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COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS

VINGT-TROISIÈME SESSION, SIÈGE DE LA FAO, ROME, 28 JUIN-3 JUILLET 1999

RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS

LA COMMISSION:

• s’est déclarée satisfaite du budget du Programme pour 2000/2001, tout en notant les difficultés
financières des organisations mères, et a remercié les gouvernements hôtes des Comités du Codex de
leur généreuse contribution au Programme (par. 15 et 16);

• a adopté la Résolution 99/1 relative au financement des organes scientifiques consultatifs, JECFA et
JMPR, et des consultations ad hoc et le renforcement de l’indépendance et de l’intégrité scientifique de
ces organes (par. 17 à 19);

• a remercié la FAO et l’OMS de l’assistance fournie aux pays en développement pour tout ce qui
concerne les travaux du Codex et le contrôle des denrées alimentaires en général et a plaidé en faveur de
la poursuite de cette assistance, tout en reconnaissant la nécessité d’évaluer à intervalles réguliers
l’impact de ces programmes (par. 20 à 24);

• a adopté le plan à moyen terme pour 1998-2002 et est convenue que la préparation du prochain plan à
moyen terme devrait commencer rapidement (par. 25 à 24 et Annexe II);

• a adopté une série de recommandations relatives à la participation des consommateurs aux travaux du
Codex (par. 43);

• a demandé au Comité sur les principes généraux d’élaborer des propositions qui permettraient à un
nombre limité de représentants d’organisations non gouvernementales internationales ayant le statut
d’observateur auprès de la Commission du Codex Alimentarius d’être invités en tant qu’observateurs
aux sessions du Comité exécutif (par. 44 à 46);

• a adopté une série de recommandations relatives à l’application des principes de l’analyse des risques
aux travaux du Codex et a également fait siennes d’autres recommandations (par. 56 à 58);

• a amendé le règlement intérieur de la Commission du Codex Alimentarius, sous réserve de confirmation
par les directeurs généraux  de la FAO et de l’OMS (par. 59 à 66 et Annexe III) comme suit:

Ø Article II.4 – Bureau: désignation des coordonnateurs régionaux

Ø Article III.1 – Comité exécutif: adjonction d’un nouveau représentant régional (Proche-Orient)

Ø Article X.2 – Élaboration des normes: amendement tendant à souligner l’importance du consensus
lors de l’adoption des normes et textes apparentés;

• a adopté une série d’amendements et de nouveaux libellés à inclure dans le Manuel de procédure (par. 67
à 73 et Annexe IV), comme suit:

Ø Critères régissant l’établissement des priorités de travail et la création d’organes subsidiaires de la
Commission du Codex Alimentarius

Ø Relations entre les comités s’occupant de produits et les comités s’occupant de questions générales:
projet d’amendement aux dispositions relatives à l’hygiène alimentaire

Ø Mandat du Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers

Ø Définition aux fins du Codex Alimentarius des termes relatifs à la salubrité des aliments utilisés en
analyse des risques (communication sur les risques – gestion des risques)

Ø Principes relatifs à la participation d’organisations internationales non gouvernementales aux travaux
de la Commission du Codex Alimentarius

Ø Fonctions essentielles des points de contact du Codex
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• a décidé de maintenir les limites maximales de résidus de somatotropine bovine à l’étape 8,
conformément aux dispositions figurant dans l’introduction de la Procédure unique pour l’élaboration
des normes Codex et textes apparentés (par. 75 à 80);

• a adopté 31 normes, directives et textes apparentés nouveaux ou révisés dont les Directives relatives à la
production, à la transformation, à l’étiquetage et à la commercialisation des aliments biologiques;  a
modifié 5 normes en vigueur; a approuvé les conditions d’utilisation dans les aliments de 46 additifs
alimentaires; a adopté 358 normes d’identité et de pureté des additifs alimentaires; a adopté 374 limites
maximales de résidus de substances chimiques à usage agricole et vétérinaire; a retiré 27 normes et 252
limites maximales de résidus devenues obsolètes ou remplacées par de nouvelles recommandations (par.
75 à 200 et Annexe IV).

• est convenue d’entreprendre de nouvelles activités dans les domaines suivants (par. 201 à 211):

Ø Aliments dérivés des biotechnologies

Ø Alimentation animale (élargissement du projet de code existant)

Ø Jus de fruits (révision des normes en vigueur);

• a signifié clairement que l’utilisation directe d’eau oxygénée pour conserver le lait cru, d’une manière
non conforme aux directives pour la conservation du lait cru par le système fondé sur la lactopéroxydase,
était  inacceptable (par. 214 à 216):

• a supprimé les organes subsidiaires ci-après, conformément à la Résolution 97/13 de la Conférence de la
FAO (par. 219 et 220)

Ø Groupe mixte Codex/CEE (ONU) d’experts de la normalisation des denrées alimentaires surgelées

Ø Groupe mixte Codex/CEE (ONU) d’experts de la normalisation des jus de fruits

Ø Comité du Codex sur les produits à base de viande et de chair de volaille

• a créé les nouveaux organes subsidiaires ci-après (par. 221 à 230)

Ø Comité  régional FAO/OMS de coordination pour le Proche-Orient

Ø Groupe spécial intergouvernemental sur les aliments dérivés des biotechnologies (gouvernement
hôte Japon, durée 4 ans)

Ø Groupe spécial intergouvernemental sur la bonne alimentation animale (gouvernement hôte
Danemark, durée 4 ans)

Ø Groupe spécial intergouvernemental sur les jus de fruits (gouvernement hôte Brésil, durée 4 ans)

• est convenue que sous réserve des ressources disponibles à cet effet, dès l’exercice 2000-2001, les
sessions de la Commission du Codex Alimentarius, du Comité exécutif et des Comités régionaux de
coordination, selon qu’il conviendrait, se dérouleraient en anglais, arabe, chinois, espagnol et français
(par. 232 à 234).
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PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES
RAPPORT DE LA VINGT-TROISIEME SESSION

DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS
Siège de la FAO, Rome, 28 juin-3 juillet 1999

introduction

1. La Commission du Codex Alimentarius a tenu sa vingt-troisième session au siège de la FAO à Rome
du 28 juin au 3 juillet 1999. Les travaux ont été dirigés par M. Pakdee Pothisiri (Thaïlande), Président de la
session. Ont participé à la session 608 représentants de 103 Etats Membres, un pays observateur et des
représentants de 63 organisations gouvernementales et non gouvernementales internationales, y compris
d'institutions du système des Nations Unies. La liste complète des participants figure à l'Annexe I du présent
rapport.

2. La session a été ouverte au nom des Directeurs généraux de la FAO et de l'OMS par M. Hartwig de
Haen, Sous-Directeur général du Département économique et social de la FAO et par Mme P. Singh,
Directrice exécutive, "Développement durable et milieux favorables à la santé" de l'OMS, respectivement.

adoption de l'ordre du jour (point 1 de l'ordre du jour) 1

3. La Commission a adopté l'ordre du jour provisoire comme ordre du jour de sa session. Elle est
convenue d'aborder les sujets ci-après au titre des points de l'ordre du jour pertinents:

• Elaboration d'une base de données relative à la législation des pays importateurs, au titre du
point 10 de l'ordre du jour "Propositions visant à élaborer de nouvelles normes et/ou textes
apparentés";

• Echantillonnage visant à déterminer la présence d’aflatoxines dans les denrées alimentaires, au
titre du point 9 de l'ordre du jour "Projet de normes et textes apparentés";

• Projet de norme Codex pour le miel, au titre du point 9 de l'ordre du jour;

• Elaboration d'une norme générale pour les aliments dérivés des biotechnologies, au titre du point
10 de l'ordre du jour "Propositions visant à élaborer de nouvelles normes et/ou textes apparentés";

• Politique linguistique de la Commission du Codex Alimentarius, au titre du point 3 de l'ordre du
jour: "Rapport du Président sur les 45e et 46e sessions du Comité exécutif", et au titre du point 13:
"Autres questions"; et

• Débat sur les dioxines, au titre du point 13 de l'ordre du jour "Autres questions".

ÉLECTION DU BUREAU DE LA COMMISSION ET NOMINATION DES COORDONNATEURS
RÉGIONAUX (POINT 2 de l'ordre du jour) 2

ÉLECTION DU BUREAU DE LA COMMISSION

4. La Commission a élu les membres ci-après de son bureau, qui exerceront leurs fonctions de la fin de
la session en cours à la fin de sa vingt-quatrième session.

Président: M. Thomas Billy (Etats-Unis)

Vice-Présidents: M. Gonzalo Ríos (Chili)
M. Stuart Slorach (Suède)
M. David Nhari (Zimbabwe)

                                                
1 ALINORM 99/1
2 ALINORM 99/2 et CAC/LIM 18
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5. Les membres ci-après du Comité exécutif ont été élus sur une base géographique: Tanzanie
(Afrique), Philippines (Asie), France (Europe), Brésil (Amérique latine et Caraïbes), Arabie saoudite
(Proche-Orient) (voir également par. 63 et 64), Canada (Amérique du Nord) et Australie (Pacifique Sud-
Ouest).

NOMINATION DES COORDONNATEURS REGIONAUX

6. Les délégations d'Arabie saoudite et du Soudan ont indiqué, au nom des pays membres du Codex de
la région du Proche-Orient3 de la FAO, que ces pays souhaitaient créer un nouveau comité de coordination
du Codex pour le Proche-Orient. Par conséquent, à la lumière des amendements apportés à l'Article III.1 du
Règlement intérieur  et compte tenu du désir des membres de la région du Proche-Orient de désigner un
coordonnateur régional conformément à l'Article II.4a), la Commission a accepté de nommer un
coordonnateur régional pour le Proche-Orient. Sur proposition de la majorité des membres de cette région et
compte tenu des candidatures présentées par les Comités régionaux de coordination, la Commission a
nommé les coordonnateurs régionaux suivants:

Afrique: Mme Eve Kasirye-Alemu (Ouganda)

Asie: Mme Kanya Sinsakul (Thaïlande)

Europe: M. Felipe Mittelbrun Garcia (Espagne)

Amérique latine et
Caraïbes:

M. Luis Emilio Feliz Roa (République
dominicaine)

Proche-Orient: M. Ali A. El-Naggar (Egypte)

Amérique du Nord et
Pacifique-Sud-Ouest:

M. Geoff Gorrie (Australie)

7. La délégation marocaine a exprimé le souhait d'accueillir la prochaine session du Comité de
coordination du Codex pour l'Afrique. La Commission a noté qu'il appartiendrait aux pays membres de la
région de débattre entre eux de cette question à la prochaine session du Comité.

RAPPORT DU PRÉSIDENT SUR LES QUARANTE-CINQUIÈME ET QUARANTE-SIXIÈME
SESSIONS DU COMITÉ EXÉCUTIF (POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR)

8. La Commission était saisie des rapports des quarante-cinquième et quarante-sixième sessions du
Comité exécutif, conformément à l'Article III.5 de son Règlement intérieur. La Commission a noté que la
plupart des recommandations du Comité exécutif avaient été examinées par les Comités du Codex intéressés
ou incluses dans l'ordre du jour de la présente session pour examen.

9. La Commission a noté qu'à sa quarante-cinquième session, le Comité exécutif avait demandé au
Secrétariat du Codex de fournir une description et une estimation du soutien accordé et des activités
entreprises par la FAO et l'OMS dans les pays en développement en matière de contrôle des aliments en
général et qu'il était prévu d'examiner ces documents à cette session au titre du point 4 de l'ordre du jour
(ALINORM 99/5 – Addendum). On a signalé que la FAO et l'OMS avaient convoqué en mars 1999 une
Consultation mixte d'experts sur l'évaluation des risques microbiologiques présentés par les denrées
alimentaires et que le rapport de cette Consultation serait disponible dans un mois.

10. La Commission a été informée de la décision unanime du Conseil de la FAO à sa cent seizième
session concernant la politique de la Commission du Codex Alimentarius en matière de langues et de
documentation. Pour ce qui est de l'extension des services linguistiques à l'arabe et au chinois, la
Commission a exprimé son soutien à la proposition formulée par le Comité exécutif à sa quarante-sixième
session, tendant à ce que l'on s'efforce de fournir des services limités4 pour la prochaine (vingt-quatrième)
session de la Commission en 2001, sous réserve que des ressources suffisantes soient disponibles. Elle a
reconnu que la fourniture de services linguistiques supplémentaires prendrait plus longtemps et que l'on
                                                
3  Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Egypte, Emirats arabes unis, Iraq, Jordanie, Koweït, Liban, Libye, Maroc,

Mauritanie, Oman, Qatar, République islamique d'Iran, Soudan, Syrie et Tunisie
4 Par services limités, on entend l'interprétation et la traduction des principaux documents de travail dans toutes les

langues pour les sessions du Codex Alimentarius, du Comité exécutif et des comités régionaux, ainsi que  la
traduction du rapport final de la Commission, du Manuel de procédure et des documents d'information.
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pouvait envisager des services presque complets d'ici 2005, toujours sous réserve que des ressources
suffisantes soient disponibles. Elle a partagé l'opinion exprimée que tout transfert ou réallocation de
ressources pour assurer ces services ne devrait pas se faire au détriment des travaux de la Commission.

11. La délégation d'Arabie saoudite, s'exprimant au nom des pays du Proche-Orient, a proposé de créer
un nouveau Comité régional de coordination dans le cadre du Codex à cette session, sur la base d'un
consensus entre les membres potentiels de cette région. De nombreuses délégations ont appuyé l'idée de
créer un nouveau Comité régional de coordination pour le Proche-Orient, tandis que plusieurs délégations
ont été d'avis que le temps manquait, à cette session, pour évaluer toutes les incidences de la création d'un tel
organe et qu'un document à ce sujet devrait être préparé pour examen à la prochaine session de la
Commission. La délégation de l'Arabie saoudite a également proposé un amendement à l'Article III.1 du
Règlement intérieur de la Commission prévoyant l'élection d'un septième représentant régional représentant
le Proche-Orient (voir aussi les points 8 et 12 de l'ordre du jour)

12. En réponse à la recommandation formulée par le Comité exécutif à sa quarante-sixième session de
créer un Groupe spécial intergouvernemental sur les aliments dérivés des biotechnologies, la délégation
japonaise s'est déclarée favorable à une telle recommandation et prête à accueillir ce Groupe de travail s'il
était créé par la Commission. La délégation a souligné l'importance de créer un tel Groupe de travail, qui
constituerait une tribune ouverte où les gouvernements pourraient examiner les "aspects relatifs à l'innocuité
et à la qualité nutritionnelle" des aliments dérivés des biotechnologies de manière progressive, dans le cadre
du mandat et du calendrier spécifiques indiqués par le Comité exécutif à sa quarante-sixième session. La
Commission est convenue d'examiner cette question au titre du point 12 de son ordre du jour.

RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DU PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES
NORMES ALIMENTAIRES EN 1998/99 ET POUR 2000/2001 (POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR)5

13. La Commission a pris acte du rapport du Secrétariat sur la situation budgétaire pour l'exercice
biennal en cours et a exprimé son soutien au budget proposé pour 2000/2001. On a noté que la présentation
différente utilisée pour l'exercice 2000/2001 faciliterait les comparaisons à l'avenir.

14. En réponse à une question, le Secrétariat a expliqué que l'écart entre les coûts relatifs à la
documentation pour 1998/99 et pour 2000/2001 tenait à l'augmentation des coûts des services de
documentation, notamment de traduction, et à la sous-estimation des dépenses indiquées pour l'exercice
1998/99. La Commission a noté également que la section "Budget FAO seulement" incluait les activités
mises en œuvre par les bureaux régionaux de la FAO avec un financement du Programme. Le représentant
de l'OMS a indiqué que les dépenses correspondantes de l'OMS à l'appui du Programme n'étaient pas
incluses dans le rapport, mais seraient disponibles à l'avenir.

15. Plusieurs délégations ont souligné l'importance pour le Programme du soutien fourni par les pays
hôtes, qui avait augmenté au cours de l'exercice biennal, notamment pour la traduction et la distribution des
documents. La Commission a remercié les gouvernements hôtes des Comités du Codex de leur généreuse
contribution au Programme.

16. Plusieurs délégations ont demandé aux pays membres de continuer à appuyer la FAO et l'OMS. Les
délégations de l'Australie et des Etats-Unis, tout en approuvant l'augmentation de la part du budget du Codex
assumée par la FAO, ont exprimé l'opinion que des économies équivalentes devraient être réalisées dans
d'autres domaines du Programme de la FAO afin de parvenir à une croissance nominale zéro. La délégation
française a exprimé l’opinion que ces difficultés budgétaires étaient dues à la stagnation de budgets respectifs
de la FAO et de l’OMS depuis plusieurs années. La Commission s'est déclarée satisfaite du budget du
Programme pour 2000/2001 et du soutien continu de la FAO et de l'OMS au Programme, tout en notant les
difficultés financières des organisations mères.

17. La Commission a pris acte des débats du Comité exécutif concernant le financement des organes
scientifiques consultatifs, JECFA et JMPR, et des consultations ad hoc et s'est inquiétée de ce qu'un
financement inadéquat entraverait considérablement les travaux du Programme6. La Commission a été d'avis
que l'indépendance et l'intégrité scientifique de ces organes devraient continuer à être renforcées et a noté

                                                
5 ALINORM 99/5, CAC/LIM 17
6 ALINORM 99/4, par. 5-6
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que la FAO et l'OMS examinaient des questions relatives à la transparence du processus de sélection des
experts; à la résolution ou à la prévention des conflits d'intérêt; à l'expression d'opinions minoritaires de la
part d'experts; et à l'élargissement de la base des avis d'experts siégeant dans les organes scientifiques. La
Commission a examiné la résolution proposée par le Comité exécutif (CAC/LIM 17) afin d'appeler
l'attention des organisations mères sur l'importance de ces questions et a décidé d'y apporter les
amendements ci-après.

18. La Commission a approuvé la proposition de la délégation du Royaume-Uni et de l'observateur de
Consumers International d'inclure une référence non seulement à l'indépendance et à l'intégrité scientifique,
mais aussi à la transparence des avis donnés par les organes d'experts. La Commission a eu un échange de
vues sur la notion d'avis scientifiques "fondés sur les risques" et a reconnu que les avis fournis par le JECFA
et la JMPR étaient fondés sur les risques, mais que des avis scientifiques étaient nécessaires aussi dans
d'autres domaines comme la nutrition, où le principal objectif n'était pas de prévenir les risques. La référence
générale aux "avis scientifiques" a donc été conservée.

19. La Commission a adopté la Résolution 99/1, libellée comme suit:

La Commission du Codex Alimentarius

Reconnaissant l'importance des travaux du Codex qui permettent de formuler des recommandations à
l'intention des pays membres, au niveau international, sur l'innocuité et la qualité des aliments et la
nécessité d'assurer une base scientifique aux normes et textes apparentés du Codex;

Reconnaissant l'importance des normes et des textes apparentés du Codex relatifs à l'innocuité et à la
qualité des denrées alimentaires pour assurer la protection de la santé des consommateurs et des
pratiques équitables dans le commerce des denrées alimentaires;

Prenant en considération le statut de référence pour le commerce international conféré aux normes et
textes apparentés du Codex dans le cadre des accords SPS et OTC de l'OMC;

Reconnaissant le soutien indispensable fourni au Programme mixte FAO/OMS sur les normes
alimentaires par les organes mixtes FAO/OMS constitués d'experts (JECFA et JMPR) qui se
réunissent régulièrement et par les consultations d'experts ou techniques convoquées au cas par cas
pour examiner des questions spécifiques relatives à l'innocuité et à la qualité des denrées alimentaires
et en particulier l'importance des avis de ces organes d'experts pour la protection de la santé des
consommateurs et de la santé publique en général;

Reconnaissant qu'il importe de garantir l'indépendance et l'intégrité scientifique des avis de ces
organes;

• Exprime son inquiétude devant d'éventuelles réductions, en termes réels, du budget alloué au
fonctionnement des organes et consultations d'experts FAO/OMS;

• Appelle l'attention des organisations mères, FAO et OMS, sur la nécessité pour les organes
d'experts FAO/OMS de bénéficier d'un soutien financier continu pour pouvoir fournir des avis
scientifiques régulièrement mis à jour à la Commission du Codex Alimentarius et à ses organes
subsidiaires;

• Note avec satisfaction les efforts soutenus des directeurs généraux de la FAO et de l'OMS pour
maintenir et renforcer l'indépendance et l'excellence scientifique de ces avis.

SOUTIEN AUX PAYS MEMBRES EN DÉVELOPPEMENT7

20. La Commission a rappelé qu'à sa quarante-cinquième session, le Comité exécutif avait demandé au
Secrétariat de fournir une estimation du soutien accordé par la FAO et l'OMS aux pays en développement et
s'est félicité du rapport préparé par le Secrétariat. Outre les renseignements inclus dans ce document, le
représentant de l'OMS/OPS/INPPAZ a présenté une mise à jour des principales activités menées dans la
région des Amériques, l'accent étant mis sur les pays d'Amérique latine et des Caraïbes, dans les domaines
suivants: programmes de protection intégrée des denrées alimentaires; renforcement de la capacité
analytique grâce à l'instauration d'un réseau régional de laboratoires; surveillance des maladies transmises

                                                
7 ALINORM 99/5-Addendum
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par les aliments; formation aux bonnes pratiques de fabrication (BPF) et au Système HACCP; information et
participation des consommateurs; et aliments vendus sur la voie publique. Il a également souligné
l'importance d'une coopération avec la FAO/OMS/OPS pour l'exécution de nombre de ces activités.

21. De nombreux pays ont exprimé leur reconnaissance à la FAO et à l'OMS pour l'assistance fournie
dans les domaines suivants: renforcement des Comités nationaux du Codex et des activités du Codex aux
niveaux national et régional; analyse des risques; application du système HACCP; mise à jour de la
législation alimentaire et amélioration des systèmes de contrôle des denrées alimentaires. Ils ont souligné à
quel point il était nécessaire que la FAO, l'OMS et les pays donateurs continuent à les aider à renforcer leur
infrastructure et leurs capacités techniques dans ces domaines et à améliorer leur participation aux travaux du
Codex.

22. Plusieurs pays ont fait observer qu'il faudrait évaluer ces activités de coopération technique et mettre
en place un mécanisme permettant d'évaluer les résultats concrets de l'assistance et de la formation fournies
aux Etats Membres. Le représentant de la FAO a informé la Commission que les programmes de coopération
technique de la FAO en matière de contrôle des denrées alimentaires avaient fait l'objet d'une évaluation
systématique indépendante et que les résultats de cette évaluation figuraient dans le Rapport d'évaluation du
Programme qui serait soumis à la prochaine Conférence de la FAO8. Le représentant de l'OMS a indiqué
qu'en matière de santé publique, la réduction de l'incidence des maladies transmises par les aliments était un
indicateur essentiel pour évaluer les programmes relatifs à l'innocuité des denrées alimentaires. La
Commission a également noté que les Comités régionaux de coordination examinaient à intervalles réguliers
les résultats des programmes d'assistance technique en matière de législation alimentaire et de contrôle des
denrées alimentaires aux niveaux national et régional et jouaient un rôle important dans l'évaluation des
besoins des pays membres de chaque région. La Commission a noté que plusieurs pays étaient devenus
membres de la Commission à la suite d'ateliers tenus sur leur territoire et a souhaité que les activités de ce
type soient renforcées afin de promouvoir et de faciliter la participation des pays membres en développement
aux travaux du Codex.

23. Quelques délégations, se référant au Rapport spécial: Pêches inclus dans le document, ont accueilli
avec satisfaction les programmes menés par la FAO dans ce domaine, notamment en ce qui concerne la
formation au système HACCP, et ont souligné la nécessité de poursuivre ces activités de formation et
d'assistance compte tenu de l'importance de ce secteur pour les pays en développement. La Commission a
rappelé que les demandes de soutien au secteur halieutique devaient être adressées au Département des
pêches de la FAO et qu'en règle générale, les demandes d'assistance technique adressées à la FAO et à l'OMS
devaient être présentées par les gouvernements selon les procédures habituelles.

24. La Commission a remercié la FAO et l'OMS des renseignements figurant dans le document et de
l'assistance technique fournie aux pays en développement et a plaidé en faveur de la poursuite de cette
assistance, tout en reconnaissant la nécessité d'évaluer à intervalles réguliers l'impact de ces programmes.

projet de plan à moyen terme pour 1998/2002 (point 5 de l'ordre du jour) 9

25. La Commission a examiné le projet de Plan à moyen terme, qui avait été révisé par le Comité
exécutif à sa quarante-cinquième session, compte tenu des observations reçues des gouvernements, à la
demande de la Commission à sa vingt-deuxième session.

26. La Commission a noté que les critères pour la création de groupes spéciaux ad hoc avaient été
présentés pour adoption à la session en cours et a décidé par conséquent de supprimer la référence à cette
activité dans le Plan à moyen terme (voir aussi par. 67).

27. La délégation indienne, appuyée par la délégation chinoise et d'autres délégations, a souligné que
l'essentiel des approvisionnements alimentaires des pays en développement était fourni par de petites et
moyennes entreprises, et que les conditions spécifiques dans lesquelles celles-ci opéraient devaient être
prises en considération, en particulier en matière d'analyse des risques. La Commission a fait valoir que cet
aspect relevait de l'assistance technique et ne devait pas entraîner un abaissement des normes de protection
sanitaire élaborées au niveau international. Elle a reconnu que la FAO et l'OMS devaient accroître leur

                                                
8 Document FAO C 99/4
9 ALINORM 99/6; CL 1997/14-EXEC, ALINORM 99/3, par. 16 à 20
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soutien et leur assistance technique aux pays en développement dans des domaines tels que l'analyse des
risques, le HACCP et les activités relatives au Codex et s'est déclarée favorable à la poursuite de ces
programmes de coopération.

28. La délégation indienne a plaidé en faveur d’une approche progressive de l’élaboration et de
l’adoption de normes par les comités.  Compte tenu des besoins mondiaux en matière de sécurité alimentaire,
la délégation a proposé que le Codex mette l’accent sur des programmes communautaires de production
alimentaire, impliquant une participation plus active des femmes.  Les interventions horticoles visant à
relever la qualité nutritionnelle du régime alimentaire méritaient également d’être soulignées.

29. Au titre des Systèmes de production et de transformation des aliments, la Commission a réaffirmé
qu'une priorité élevée devrait être accordée à l'examen des produits alimentaires dérivés des biotechnologies
et elle est convenue d'examiner à nouveau comment procéder dans ce domaine au titre du point 12 de son
ordre du jour. Reconnaissant que le Plan à moyen terme était axé sur des objectifs généraux et sans préjuger
de la façon dont cet examen se déroulerait, la Commission est convenue de faire référence à des "normes,
directives ou autres recommandations, selon qu'il conviendra". La Commission est aussi convenue que cette
question devrait être examinée "sur la base de l'analyse scientifique des risques et compte tenu, le cas
échéant, d'autres facteurs légitimes non-scientifiques pertinents pour la protection de la santé des
consommateurs et la promotion de pratiques loyales dans le commerce des denrées alimentaires", comme
proposé par la délégation des Pays-Bas.

30. La Commission a reconnu qu'il importait de poursuivre les activités dans le domaine de
l'équivalence, de la reconnaissance mutuelle et de l'assurance de qualité des systèmes de contrôle des
denrées alimentaires, comme proposé par la délégation du Pérou et d'autres délégations afin de faciliter le
contrôle des importations et des exportations.

31. A propos de la Nutrition et de l’information des consommateurs, la Commission a fait sienne la
proposition de la délégation norvégienne de parler d’exigences "pertinentes" en matière d'étiquetage et
d'inclure une référence à "l'information des consommateurs" dans la section sur l'étiquetage, puisque, même
si certaines exigences reposaient sur une base scientifique, notamment en matière de nutrition, la décision
elle-même d'imposer un étiquetage répondait à l’exigence d’information des consommateurs. La délégation
chinoise a proposé que les exigences en matière d’étiquetage soient axées sur les questions d’innocuité et de
nutrition et que les autres questions relèvent des pays membres.  La délégation des Etats-Unis, appuyée par
d’autres délégations, a déclaré que les "facteurs légitimes pertinents pour la protection de la santé des
consommateurs et la promotion de pratiques loyales dans le commerce des denrées alimentaires" incluaient
"l’information des consommateurs".

32. La délégation algérienne, appuyée par d'autres délégations et observateurs, a estimé qu’il importait
que des ONG nationales participent aux travaux du Codex et à des débats apparentés notamment dans les
pays en développement, et qu'il convenait d'encourager cette participation. La Commission a fait valoir que
cette question devait être traitée au niveau national et a estimé que les Etats Membres devraient être
encouragés à fournir un soutien aux ONG, tout en protégeant leur indépendance.

33. Dans les domaines des Publications et de l’administration, la Commission a félicité le Secrétariat de
l'emploi des moyens électroniques de communication, en particulier de la disponibilité des documents Codex
sur Internet et sur la liste Codex-L, qui facilitait les travaux et améliorait la transparence. Le Secrétariat a
indiqué que la distribution traditionnelle des documents serait maintenue, en particulier pour les pays ayant
un accès limité au courrier électronique ou à Internet, et ne serait réduite qu'avec l'accord des pays concernés.

34. La Commission a adopté le Plan à moyen terme 1998-2002 avec les amendements indiqués ci-
dessus, tel que présenté à l'Annexe II du présent rapport. La Commission a fait sienne la proposition de la
délégation de la République de Corée tendant à ce que la préparation du prochain Plan à moyen terme
commence rapidement et a noté qu'une lettre circulaire à cet effet serait envoyée aux gouvernements, afin
que cette question soit étudiée à la prochaine session du Comité exécutif.
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PARTICIPATION DES CONSOMMATEURS AUX TRAVAUX DE LA COMMISSION DU CODEX
ALIMENTARIUS10 (POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR)

INTRODUCTION ET HISTORIQUE

35. La Commission a rappelé que la participation des organisations internationales non
gouvernementales de consommateurs et autres aux travaux du Codex avait été examinée par la Commission
du Codex Alimentarius à ses 20e et 21e sessions. Elle s'est félicitée de la coopération entre le Secrétariat et
Consumers International pour l'élaboration du document de travail et des contributions de la FAO et de
l'OMS.

OBSERVATIONS GENERALES

36. L'observateur de Consumers International s'est félicité du niveau de coopération avec la Commission
et a pris acte des progrès évidents accomplis en matière de participation des consommateurs aux travaux du
Codex. Toutefois, l'observateur a noté qu'il restait encore beaucoup à faire pour améliorer la situation en
matière de coordination, notamment au niveau national, et pour partager l'expérience sur la formation,
comme l'indiquait l'enquête menée auprès des membres de Consumers International dont il était fait état dans
le document CAC/LIM 6. L'observateur a noté que des initiatives importantes étaient en cours en matière de
formation aux fonctions des Comités nationaux du Codex et des points de contact du Codex et à l’analyse
des risques11 et a demandé que les membres de la Commission envisagent chaque fois que possible d'inclure
des groupes de consommateurs et des représentants de ces groupes dans ces programmes. L'observateur a
déclaré que Consumers International était prêt à poursuivre sa coopération avec la Commission aux niveaux
national et international afin d'assurer la participation des organisations de consommateurs dans ce domaine
d'actualité.

37. L'observateur de l'Association internationale des organisations de consommateurs s'est également
félicité du document présenté à la Commission et a indiqué que la présence de l'Association pouvait être
considérée comme témoignant d'une plus grande ouverture de la Commission à la participation des
organisations de consommateurs à ses travaux.

38. La Commission a exprimé son soutien sans réserve aux efforts faits pour renforcer la participation
des organisations de consommateurs à l'élaboration des normes alimentaires et aux travaux du Codex au
niveau national. Elle est convenue qu'il était extrêmement souhaitable que les consommateurs et leurs
organisations participent aux activités de formation visant à créer ou à renforcer des points de contact du
Codex ou des Comités nationaux du Codex.

39. La Commission a pris acte des conclusions de l'Atelier régional FAO/OPS/CI sur l'intégration des
intérêts des consommateurs dans le contrôle des aliments et la production alimentaire (Quito, 1996) – faisant
l'objet de l'Annexe B du document de travail. Toutefois, la Commission a reconnu que plusieurs des
recommandations de cet atelier pouvaient être interprétées comme réclamant la participation des
consommateurs aux activités officielles de contrôle des denrées alimentaires.  Plusieurs délégations ont
déclaré que si les consommateurs, leurs organisations et d'autres parties intéressées pouvaient participer à
l'élaboration des normes, les activités officielles de contrôle des denrées alimentaires visant à assurer le
respect des normes et réglementations étaient du ressort des autorités gouvernementales et du système
juridique. La Commission a fait observer qu'elle avait déjà accepté que tout en respectant le souci légitime de
préserver leur caractère confidentiel, les principes et les activités relatifs à l'inspection et à la certification des
denrées alimentaires soient ouverts à l'examen des consommateurs, de leurs organisations et d'autres parties
intéressées12.

40. Plusieurs délégations ont fait observer que la participation des consommateurs aux différents stades
de l'élaboration de la législation alimentaire et des processus de fixation des normes et de prise de décisions
était autorisée par leur législation. Toutefois, certaines délégations ont déclaré qu'il faudrait commencer par
déterminer selon quels critères une "organisation de consommateurs" serait considérée comme légitime,
indiquant qu'une telle sélection serait nécessaire si les organisations étaient appelées à participer à

                                                
10 ALINORM 99/8; CAC/LIM 6 (Observations de Consumers International en réponse à ALINORM 99/8);

CAC/LIM/11 (Observations de l'International Association of Consumer Food Organizations)
11 Voir ALINORM 99/5-Addendum.
12 Principes relatifs à l'inspection et à la certification des denrées alimentaires, CAC/GL 20-1995
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l'élaboration des normes alimentaires et au processus du Codex au niveau national. L'observateur de
Consumers International a noté que cette organisation avait préparé et publié des directives en la matière.

41. La Commission a noté que dans certains pays en développement, les organisations de
consommateurs n'étaient pas encore bien établies, le niveau d'instruction des consommateurs était
relativement faible, l'expertise scientifique ou technique nécessaire n'était pas disponible et le manque de
ressources et les problèmes de communication ne permettaient pas aux consommateurs de participer
efficacement à ce processus. La nécessité d'une formation a été mise en relief.

42. Plusieurs délégations se sont inquiétées de ce que certaines organisations de consommateurs avaient
tendance à ne tenir compte que des vues, des intérêts et de la culture des consommateurs des pays
industrialisés et ont souligné qu'une base élargie d'opinions, émanant notamment de consommateurs des pays
en développement, serait utile. L'observateur de Consumers International a fait observer que cette
organisation avait des membres dans le monde entier et des bureaux régionaux dans des pays en
développement afin de faciliter l'émergence d’un consensus le plus large possible sur les questions
intéressant les consommateurs.

RECOMMANDATIONS

43. La Commission a examiné les recommandations qui lui avaient été adressées dans ce document. La
Commission:

• est convenue d'envisager de dresser une "liste de contrôle" d'objectifs mesurables pour évaluer la
participation des consommateurs aux travaux du Codex aux niveaux national et international et a
demandé au Comité sur les Principes généraux d'examiner la proposition formulée dans le
document;

• a noté les recommandations de l'atelier de Quito, sans les faire siennes (voir par. 39 ci-dessus);

• a recommandé que la FAO et l'OMS envisagent, en coopération avec les organisations de
consommateurs, d'élaborer des directives ou des modèles pour favoriser la participation des
consommateurs aux travaux du Codex et aux activités relatives aux normes alimentaires aux
niveaux national et international;

• a noté que l’idée d’identifier des fonds, au sein du Programme mixte FAO/OMS sur les normes
alimentaires et des programmes FAO et OMS apparentés, pour favoriser la participation des
organisations non gouvernementales internationales de consommateurs au Codex, était loin de
faire l’unanimité et a indiqué que toutes les ressources mises à la disposition du Codex devaient
d'abord être consacrées aux pays en développement membres de la Commission;

• a recommandé que la FAO, l'OMS et les gouvernements travaillent avec les organisations
nationales et internationales de consommateurs pour améliorer auprès des consommateurs la
diffusion des informations Codex;

• a recommandé que la FAO, l’OMS et les gouvernements invitent les organisations de
consommateurs à participer aux ateliers et séminaires nationaux, sous-régionaux ou régionaux sur
des questions intéressant le Codex;

• a proposé que les comités de coordination régionaux continuent à servir de tribune facilitant
l’échange de données d'expérience sur  les mesures propres à renforcer la contribution des
consommateurs aux comités nationaux du Codex et aux points de contact du Codex.

44. La Commission a noté la recommandation tendant à ce que le Comité du Codex sur les Principes
généraux élabore des propositions qui permettraient à un nombre limité de représentants d'OING ayant le
statut d'observateur auprès de la Commission du Codex Alimentarius d'être invités en tant qu'observateurs
aux sessions du Comité exécutif. Plusieurs délégations ont indiqué que le Comité exécutif était un organe
exécutif de la Commission et que, selon le Règlement intérieur de la Commission, sa composition était
strictement limitée. On a noté qu'il serait injuste à l’égard des Etats Membres de la Commission d'accorder le
"statut d'observateur" à des OING lors de sessions du Comité exécutif, alors que les membres eux-mêmes
n’étaient pas invités à y assister en tant qu'observateurs. D'autres délégations se sont déclarées favorables à
ces propositions, mais ont noté qu'il y avait un certain nombre de questions à examiner avec attention,
notamment l'assurance d'une représentation équitable de toutes les OING contribuant au processus du Codex,
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les droits de ces organisations en tant qu'observateurs, leur mode de sélection et l'assurance que le Comité
exécutif continuerait à fonctionner de manière efficace sous la direction de la Commission.

45. On a noté que trois grandes catégories d'OING avaient été identifiées dans le document de travail, à
savoir les groupes de consommateurs et autres groupes d'intérêt public; les organisations s'occupant de
production, de commerce et de commercialisation de denrées alimentaires; et les organisations non
gouvernementales internationales professionnelles et scientifiques. Il a été noté que tous ces groupes avaient
apporté des contributions importantes au processus du Codex et qu'il convenait donc d'envisager de renforcer
la transparence et la crédibilité des décisions du Codex en faisant également participer ces groupes aux
travaux du Comité exécutif. Sans préjudice de toute décision qui pourrait être prise à un stade ultérieur, la
Commission est convenue de demander au Comité sur les Principes généraux d'élaborer des propositions à
lui soumettre pour examen.

46. Quelques délégations ont estimé que la composition du Comité exécutif telle que stipulée à
l'Article III.1 du Règlement intérieur devait être réexaminée, cet article fondamental étant appliqué depuis la
première session de la Commission en 1963. La délégation japonaise a fait observer que des éclaircissements
étaient nécessaires concernant la participation, en tant qu’observateurs, de pays membres. Les propositions
comprenaient l'élargissement du Comité exécutif, avec la possibilité d'élire plusieurs membres de différentes
régions, comme cela se faisait au Conseil et dans d’autres organes de la FAO. Le Secrétariat a été invité à
consulter les conseillers juridiques et les directions générales de la FAO et de l'OMS à cet égard, compte tenu
du statut du Comité exécutif tel qu'il est décrit dans les Statuts de la Commission, et à faire rapport au
Comité sur les principes généraux.

PRINCIPES DE L'ANALYSE DES RISQUES (POINT 7 DE L’ORDRE DU JOUR)13

47. Le Représentant de l'OMS a présenté le document, un rapport intérimaire sur les activités entreprises
à ce jour pour mettre en œuvre le Plan d'action adopté par la Commission à sa vingt-deuxième session. La
Commission a remercié la FAO et l'OMS d'avoir organisé des consultations d'experts et a noté que la plupart
des recommandations figurant dans le document avaient été élaborées par ces consultations d'experts. La
Commission a noté que les recommandations figurant à l'Annexe 2 et à l'Annexe 3 du document de travail
avaient servi de base aux recommandations, qui avaient été examinées et révisées par le Comité exécutif. La
Commission a examiné les recommandations figurant dans le document de travail telles qu’amendées par le
Comité exécutif.

48. La Commission a rappelé que la proposition d'autoriser des observateurs à assister aux sessions du
Comité exécutif avait été examinée au titre du point 6 de l'ordre du jour – Participation des consommateurs
et est convenue de supprimer cette proposition des recommandations à adopter en matière d'analyse des
risques (voir aussi par. 44 et 45).

49. La Commission a eu un échange de vues prolongé sur la recommandation invitant les
gouvernements à intégrer l'analyse des risques dans leur législation. Plusieurs délégations se sont opposées à
cette proposition, estimant que l'analyse des risques était une discipline relativement nouvelle et qu'il faudrait
laisser suffisamment de temps aux pays en développement pour qu'ils intègrent ces principes dans leur
législation, compte tenu de certaines difficultés, comme le manque de ressources et de personnel formé.
D'autres délégations, tout en admettant qu'une certaine souplesse était nécessaire, ont appuyé la
recommandation générale figurant dans le document, compte tenu notamment des dispositions de l'Accord
SPS de l'OMC concernant l'évaluation des risques. La Commission est convenue que les gouvernements
devraient être encouragés à intégrer l'analyse des risques dans leur législation et a noté que les difficultés des
pays en développement étaient traitées dans d'autres recommandations.

50. Plusieurs délégations ont fait observer que si de nombreux programmes de formation très utiles
avaient été mis au point, notamment pour l'application du système HACCP, les différences entre ces
programmes pouvaient être source de confusion. Elles ont souligné qu'il importait d'harmoniser les
programmes de formation relatifs à l'analyse des risques. La Commission est convenue d'amender la
recommandation pertinente en conséquence. Le Représentant de la FAO a indiqué qu'un manuel de
formation au système HACCP avait été publié et était actuellement utilisé dans les cours de formation de la

                                                
13  ALINORM 99/9, ALINORM 99/4, par. 9 à 16, CAC/LIM 2 (observations de Consumers International), CAC/LIM

9 (observations de l'Inde)
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FAO organisés dans plusieurs régions et qu'un manuel de formation à l'analyse des risques était en cours de
préparation en coopération avec l'OMS et l'ILSI.

51. En ce qui concerne le rapport sur les activités de formation, l'assistance technique et le soutien de la
FAO et de l'OMS, de nombreuses délégations se sont déclarées très satisfaites de la formation et de
l'assistance techniques fournies par les organisations mères et ont souligné la nécessité de poursuivre cette
assistance en l'axant sur les besoins des pays en développement en matière d'analyse des risques. La
Commission est convenue d'inclure des recommandations supplémentaires à cet effet.

52. La Commission a approuvé la proposition de la délégation des Pays-Bas de souligner la nécessité
d'une interaction et de communications accrues entre les organisations d'experts, telles que le JECFA et la
JMPR, et les Comités du Codex, conformément aux principes de l'analyse des risques. Une recommandation
à cet effet a donc été introduite.  L'observateur de Consumers International a déclaré qu'il importait de
fournir au JECFA et à la JMPR des indications claires et sans équivoque en matière d'évaluation des risques.

53. L'observateur de la Fédération mondiale de protection des cultures a pris acte de la recommandation
de la Consultation d'experts FAO/OMS sur l'application de la communication sur les risques "d'identifier et
d’inviter des experts représentant un plus large éventail de perspectives scientifiques à participer aux travaux
des organes consultatifs internationaux (tels que le JECFA et la JMPR) et aux consultations d'experts".
L'observateur s'est inquiété de ce que l'on envisage la présence d'observateurs aux réunions de la JMPR,
compte tenu des droits de propriété attachés aux données examinées.

54. La délégation indienne, se référant à ses observations formulées au cours de la session du Comité sur
les principes généraux et reproduites dans le document, a souligné qu'il importait de tenir compte de la
situation prévalant dans les pays en développement, étant donné que la production primaire était assurée
essentiellement par de petites et moyennes entreprises et d'inclure des données provenant de ces pays dans le
processus d'évaluation des risques. Cette délégation a aussi proposé que les conséquences économiques et la
faisabilité des options en matière de gestion des risques soient prises en compte dans le processus de gestion
des risques. Cette position a été appuyée par plusieurs délégations et la Commission, reconnaissant qu'il
fallait tenir compte de la situation spécifique des pays en développement, a introduit de nouvelles
recommandations pour répondre à ces préoccupations.

55. Les délégations du Danemark et de la Suède, appuyées par d'autres délégations, ont proposé à la
Commission de réitérer sa demande formulée à sa vingt-deuxième session concernant la création d'un
Comité d'experts FAO/OMS sur les risques microbiologiques, compte tendu du fait que l'évaluation des
risques et les conseils scientifiques constituaient la base des travaux du Comité sur l'hygiène alimentaire. La
Commission est convenue d'ajouter une recommandation à cet effet.

56. La Commission a adopté les recommandations ci-après à appliquer dans le cadre du Codex:

a) Les programmes contribuant à l'analyse des risques devraient bénéficier d’un rang de priorité
élevé;

b) Les comités du Codex concernés devraient poursuivre l'élaboration et l'application des principes
et des méthodologies d'analyse des risques relevant de leurs mandats respectifs dans le cadre du
Plan d'action et faire rapport sur l'avancement de leurs travaux à la Commission de manière
régulière;

c) Les propositions de nouvelles définitions ou d'amendement des dispositions existantes à utiliser
dans le cadre de l'analyse des risques, selon qu’il conviendrait, devraient être examinées par le
Comité du Codex sur les Principes généraux;

d) Pour dissiper toute confusion quant à l'usage des expressions "risk analysis" (analyse des
risques) et "hazard analysis" (analyse des dangers), la Commission devrait réitérer ce qu’elle
entend par ces expressions et expliquer comment elles s'appliquent en pratique;

e) La Commission devrait poursuivre et accroître ses efforts tendant à renforcer la participation des
gouvernements et des ONG qui sont membres ou observateurs mais qui ne participent pas de
manière active aux travaux du Codex;
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f) Les comités du Codex concernés devraient désigner un coauteur provenant d'un pays en
développement lorsque le principal auteur (ou les principaux auteurs) d'un document de
synthèse provient (ou proviennent) d'un pays développé;

g) Les comités du Codex concernés devraient envisager d'élaborer des critères de qualité en ce qui
concerne les données utilisées pour l'évaluation des risques. Dans la mesure possible, ces
critères devraient être compatibles, compte tenu des différences techniques existant dans les
disciplines couvertes;

h) Les comités du Codex concernés devraient prendre en compte les aspects conernant  l'exposition
aigüe produits chimiques présents dans les aliments;

i) Reconnaissant que dans les pays en développement la production primaire est assurée
essentiellement par de petites et moyennes entreprises, l'évaluation des risques devrait reposer
sur des données mondiales, y compris celles en provenance des pays en développement. Ces
données devraient comprendre en particulier des données de surveillance épidémiologique et
des études sur l'exposition;

j) La gestion des risques devrait prendre en compte les conséquences économiques et pratiques
des options en matière de gestion des risques dans les pays en développement. Elle devrait aussi
faire preuve de souplesse au stade de l'élaboration des normes, directives et autres
recommandations, dans une mesure compatible avec la protection de la santé des
consommateurs.

57. La Commission a également fait siennes les recommandations ci-après adressées aux
gouvernements:

a) Les gouvernements membres devraient participer activement aux travaux du Codex. Les
gouvernements devraient aussi prendre en compte, dans la mesure possible, les vues de toutes
les parties intéressées lorsqu'ils définissent la position de leur pays sur une question du Codex.
Les gouvernements sont en outre encouragés à communiquer et à expliquer les décisions du
Codex à ces mêmes parties intéressées et au public en général;

b) Les gouvernements devraient adopter des structures et procédures administratives qui assurent
la transparence et qui permettent aux comités nationaux du Codex de prendre en compte les avis
des consommateurs et du secteur privé. La coopération devrait être développée avec les
consommateurs et le secteur privé en matière de communication sur les risques – notamment au
moyen de messages simples concernant la qualité et l’innocuité des aliments ;

c) les gouvernements sont encouragés à intégrer les principes de l'analyse des risques lorsqu'ils
élaborent ou actualisent leur législation nationale sur les questions d’innocuité des aliments.

58. La Commission a fait siennes les recommandations ci-après adressées à la FAO et à l'OMS:

a) La FAO et  l'OMS devraient élaborer des programmes harmonisés de formation ou autres visant
à renforcer la compréhension du processus d'analyse des risques et du rôle de la communication
sur les risques, pour les Etats Membres et pour les organisations internationales intervenant
activement dans les travaux du Codex;

b) La FAO et  l'OMS devraient continuer à aider, à titre prioritaire, les pays en développement en
dispensant une formation aux niveaux régional, sous-régional ou national sur la présentation et
l'application des différents aspects de l'analyse des risques, du système HACCP et des bonnes
pratiques en matière de fabrication, d'agriculture et d'hygiène et sur la mise au point de mesures
permettant d'appliquer de bonnes pratiques tenant compte des risques dans les petites
entreprises;

c) La FAO et  l'OMS devraient déployer davantage d'efforts pour renforcer leurs activités visant à
aider les pays en développement à mener des études sur les régimes alimentaires et sur la
nutrition, à mettre en place des programmes de surveillance et à procéder à des évaluations de
l'ingestion et/ou de l'exposition;
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d) La FAO et  l'OMS devraient renforcer la transparence en matière d'évaluation scientifique des
risques, notamment dans le choix des experts et dans les avis qu'ils donnent, y compris en ce qui
concerne la façon dont les incertitudes sont prises en compte;

e) La FAO et  l'OMS, en tant qu'organisations responsables, devraient mettre l'accent sur la
nécessité d'une interaction et d'une communication accrues entre les comités d'experts, comme
le JECFA et la JMPR, et les comités du Codex, tels que le CCFAC, le CCRVDF et  le CCPR, et
devraient demander aux organes consultatifs d'experts et aux comités subsidiaires de coopérer
selon les principes de l'analyse des risques;

f) La Commission a réitéré sa demande adressée à la FAO et à l'OMS de créer un organe
consultatif international d'experts, similaire au JECFA et à la JMPR, sur les aspects
microbiologiques de l’innocuité des denrées alimentaires, qui serait chargé de l'évaluation des
risques microbiologiques.

examen d'amendements au manuel de procédure de la commission du codex alimentarius (point 8 de
l'ordre du jour) 14

AMENDEMENTS QU'IL EST PROPOSE D'APPORTER AU REGLEMENT INTERIEUR DE LA COMMISSION

59. La Commission a décidé que le quorum spécifié à l'Article IV.6 lorsqu'il s'agit d'adopter des
amendements au Règlement intérieur était réuni.

60. La Commission est convenue d'amender l'Article II – Bureau et les alinéas 7 et 10 de l'Article IX
relatifs à la désignation des coordonnateurs régionaux comme proposé par le Comité sur les principes
généraux.

61. La Commission a examiné le projet d'amendement de l'Article X – Elaboration des normes tendant à
souligner que tous les effets possibles doivent être faits pour parvenir à un consensus. La délégation
indienne, appuyée par d'autres délégations dont celles de la Chine et de la Malaisie, a exprimé l'opinion que
lorsqu'il n'était pas possible de prendre une décision par consensus et qu'un vote s'imposait, la décision devait
être prise à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés, compte tenu de l'importance des textes du
Codex, qui servaient de référence dans le commerce international. Le Président a rappelé que la question de
la majorité ne faisait pas partie des questions examinées à la présente session et que seule la proposition
concernant l'importance du consensus avait été soumise à la Commission. Celle-ci a noté que cette question
était actuellement examinée par le Comité sur les principes généraux, qui n'était pas encore parvenu à une
conclusion, et elle est convenue que le Comité devrait poursuivre ses travaux sur cette question désormais
prioritaire.

62. La Commission a pris acte de la proposition émanant de la délégation australienne tendant à
remplacer l'expression "tous les efforts possibles doivent être faits" par "tous les efforts raisonnables doivent
être faits", afin de tenir compte des aspects pratiques du processus de décision. La Commission a toutefois
rappelé que l'amendement avait été examiné de manière approfondie par le Comité sur les principes généraux
et a adopté l'amendement à l'Article X tel que proposé.

63. La Commission a également examiné le projet d'amendement à l'Article III.1 qui prévoyait
l'adjonction d'un membre supplémentaire, représentant la région du Proche-Orient, au Comité exécutif et qui
avait été soumis à la session en cours conformément à l'Article XIII (voir par. 6). Certaines délégations
s'étant interrogées sur les pays composant cette région, la Commission a noté que les questions relatives à la
création du nouveau Comité de coordination seraient examinées au titre du point 12 de l'ordre du jour –
Désignation des gouvernements hôtes.

64. La Commission a adopté le projet d'amendement à l'Article III.1 concernant la représentation de la
région du Proche-Orient au Comité exécutif. Les délégations de l'Arabie saoudite et de l'Egypte ont remercié
la Commission, estimant que la création de la nouvelle région et du nouveau Comité régional permettrait aux
pays du Proche-Orient de renforcer leur participation aux travaux du Codex.

65. La Commission a été informée que les articles amendés seraient soumis aux Directeurs généraux de
la FAO et de l'OMS pour approbation, comme stipulé à l'Article XII.1 du Règlement intérieur. Le Conseiller

                                                
14 ALINORM 99/10, Parties I et II; CAC/LIM 16
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juridique de la FAO a informé la Commission qu'une fois adopté l'amendement à l'Article III.1, il serait
possible de procéder à l'élection du Représentant de la région du Proche-Orient, étant entendu que les
résultats de l'élection seraient confirmés lorsque l'Article amendé entrerait en vigueur.

66. La Commission a pris acte de la proposition de la délégation de la République de Corée d'élargir la
composition du Comité exécutif et a rappelé que tous les aspects pertinents concernant la composition et le
rôle du Comité exécutif seraient examinés par le Comité sur les principes généraux comme convenu
précédemment.

CRITERES REGISSANT L’ETABLISSEMENT DES PRIORITES DE TRAVAIL ET LA CREATION D'ORGANES
SUBSIDIAIRES DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS

67. La Commission a adopté les amendements tendant à distinguer les critères concernant la
détermination de l'ordre de priorité des activités de ceux concernant la création d'organes subsidiaires, qui
prévoient la création de groupes de travail intergouvernementaux ad hoc dotés d'un mandat d'une durée
limitée et extrêmement précis, mais fonctionnant de la même façon que les Comités du Codex permanents.

RELATIONS ENTRE LES COMITES S'OCCUPANT DE PRODUITS ET LES COMITES S'OCCUPANT DE QUESTIONS
GENERALES: PROJET D'AMENDEMENT AUX DISPOSITIONS RELATIVES A L'HYGIENE ALIMENTAIRE

68. La Commission a adopté l'amendement concernant les dispositions relatives à l'hygiène alimentaire à
utiliser dans les normes de produits comme proposé.

MANDAT DU COMITE DU CODEX SUR LE LAIT ET LES PRODUITS LAITIERS

69. La Commission a adopté le mandat du ce comité tel que proposé.

DEFINITIONS AUX FINS DU CODEX ALIMENTARIUS: DEFINITIONS DES TERMES RELATIFS A LA SALUBRITE
DES ALIMENTS UTILISES EN ANALYSE DES RISQUES (COMMUNICATION SUR LES RISQUES – GESTION DES
RISQUES)

70. La Commission est convenue de modifier la définition de la communication sur les risques comme
suggéré par la délégation canadienne, en supprimant la mention des "dangers", afin d'éviter toute confusion
entre risques et dangers, notamment en ce qui concerne la procédure HACCP. La Commission a adopté les
définitions révisées de la communication sur les risques et de la gestion des risques telles que proposées.

PROJET DE PRINCIPES RELATIFS A LA PARTICIPATION DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES
INTERNATIONALES AUX TRAVAUX DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS

71. La Commission a adopté le projet de principes tel que proposé.

FONCTIONS ESSENTIELLES DES POINTS DE CONTACT DU CODEX

72. La Commission a adopté les fonctions essentielles proposées et a noté que la structure et le
fonctionnement des points de contact du  Codex relevaient de la responsabilité des gouvernements, comme
indiqué dans l'introduction.

73. Les amendements et ajouts au Règlement intérieur et d'autres amendements au Manuel de procédure
figurent aux Annexes III et IV du présent rapport, respectivement.

PROJETS DE NORMES ET TEXTES APPARENTÉS (POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR)

GENERALITES

74. La Commission a examiné un certain nombre de projets de normes et de textes apparentés élaborés
par ses organes subsidiaires. Elle s'est penchée sur des normes et textes apparentés soumis à l'étape 8 de la
procédure unique pour l'élaboration des normes Codex et textes apparentés et sur des textes soumis à l'étape
5 pour lesquels, dans certains cas, l'organe subsidiaire avait recommandé d'omettre les étapes 6 et 7. Elle a
également examiné des textes soumis à l'étape 5 de la procédure accélérée. Les résultats de l'examen par la
Commission de ces normes et textes apparentés sont présentés sous forme de tableau à l'Annexe VII du
présent rapport. Les paragraphes ci-après donnent des informations supplémentaires concernant les débats
qui ont eu lieu sur certains points ou font état de décisions supplémentaires qui ont été prises par la
Commission relativement à l'adoption de certains textes.
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QUESTIONS EN SUSPENS DEPUIS LA VINGT-DEUXIEME SESSION DE LA COMMISSION

Examen des projets de limites maximales pour les résidus de somatotropine bovine (BST)15

75. La Commission a rappelé qu'elle avait décidé à sa vingt-deuxième session de suspendre l'examen de
l'adoption des limites maximales pour les résidus de somatotropine bovine en attendant que le JECFA et le
Comité sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments réévaluent les données scientifiques et
que le Comité sur les principes généraux examine l'application des "autres facteurs légitimes" dans le cas de
la BST. Le Président du Comité sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments a fait savoir
que le JECFA, à sa cinquantième session, avait réévalué la BST et que les LMR "non spécifiées" pour la
BST, adoptées précédemment, étaient confirmées lorsque la substance était utilisée dans le respect des
bonnes pratiques vétérinaires. Néanmoins, le Comité sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les
aliments n'avait pas été en mesure d'obtenir un consensus sur l'adoption des LMR et le Président les avait fait
passer à l'étape 8, afin de les soumettre à la Commission pour examen. Le Président du Comité sur les
principes généraux a noté que l'application des "autres facteurs légitimes" dans le cas de la BST avait été
examinée deux fois par le Comité et également que ce Comité n'avait pu parvenir à un consensus sur les
questions à l'étude.

76. La délégation des Etats-Unis a déclaré qu'à son avis l'évaluation scientifique devrait être le seul
facteur déterminant pour l'adoption des LMR et que celles-ci devraient être adoptées sur la base de ces
évaluations. Néanmoins, la délégation a pris acte de l’absence de consensus sur cette question et a proposé
que les LMR soient maintenues à l'étape 8, dans l’attente de circonstances plus favorables à l’émergence
d’un consensus.

77. La délégation allemande, s'exprimant au nom des membres de l'Union européenne présents à la
session, s'est référée aux observations écrites soumises à la Commission (ALINORM 99/21, Partie I, Add. 3)
et a réitéré que l'adoption des LMR ne serait pas appropriée. La délégation a appuyé la proposition de
maintenir les LMR à l'étape 8.

78. Aucun autre point de vue n'ayant été exprimé par les membres, la Commission a décidé de maintenir
les LMR à l'étape 8, conformément aux dispositions figurant dans  l'introduction de la procédure unique pour
l'élaboration des normes Codex et textes apparentés.

79. Le Représentant de la COMISA a exprimé la déception de son Organisation face à la décision de la
Commission et a exprimé l'espoir qu'un consensus sur cette question se forme lors d'une prochaine session.

80. La Commission a pris acte des vues de la délégation indonésienne selon laquelle, tant que la question
de la définition de la portée de l'expression "autres facteurs légitimes" n'aurait pas été résolue, ces facteurs
pourraient constituer des restrictions déguisées aux échanges commerciaux.

PROJET DE NORMES ET DE TEXTES APPARENTES A L'ETAPE 8 OU AUX ETAPES 5/8 DE LA PROCEDURE
NORMALE OU A L'ETAPE 5 DE LA PROCEDURE ACCELEREE

LAIT ET PRODUITS LAITIERS

Projet de norme générale pour l'utilisation de termes de laiterie16

81. La Commission a noté qu'au cours de la révision du Code d'usages concernant le lait et les produits
laitiers, le Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers avait réélaboré le projet de Code révisé sous la
forme d'une norme Codex, suivant les recommandations faites par la Commission à sa vingt-deuxième
session.

                                                
15 ALINORM 97/37, par. 68 et 69; ALINORM 99/21 – Partie I, Addendum 2; ALINORM 99/31, par. 65 à 70 et

Annexe II; ALINORM 99/33, par. 59 à 64; ALINORM 99/33A, par. 77 à 85. Voir également les observations
dans ALINORM 99/21, Partie I, Addendum 3 (France, Allemagne/CE, Afrique du Sud, Etats-Unis d'Amérique,
Consumers International)

16 ALINORM 99/11, Annexe II; ALINORM 99/21, Partie I; ALINORM 99/21, Partie I-Add.3 (observations de
l'Espagne,  de la Malaisie, de la Norvège et du Royaume-Uni); ALINORM 99/21, Partie I, Addendum 4 (situation
de la confirmation); LIM 10 (observations de la Thaïlande); LIM 16 (observations de la Chine)
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82. Le texte avait été minutieusement examiné par le Comité, ainsi que par le Comité du Codex sur
l'étiquetage des denrées alimentaires. Ce dernier avait approuvé les dispositions relatives à l’étiquetage du
Projet de norme générale, en apportant des amendements aux sections suivantes17:

• Sections 4.2, 4.3, 4.4 et 4.5 (pour préciser les titres et les objectifs de ces sections);

• Section 4.2.3 (pour la déclaration obligatoire de la normalisation des protéines);

• Section 4.6.3 (pour l'adjonction d'une note de bas de page à des fins d'éclaircissement).

83. La délégation de la Malaisie s'est vivement opposée à l'adoption de la norme et a proposé de
modifier la section 4.6.2 concernant l'utilisation de termes de laiterie pour d'autres denrées alimentaires, afin
de permettre la commercialisation et les échanges de produits recombinés tels que le lait compensé, dans
lequel les constituants du lait sont remplacés, dans leur totalité ou en partie, par des constituants non laitiers.
Elle a également proposé de supprimer la section 4.6.4. La délégation a déclaré que ces produits étaient
utilisés depuis longtemps dans les pays en développement et qu'ils s'imposaient pour permettre des
innovations technologiques, pour répondre à des problèmes spécifiques des consommateurs comme les
allergies et pour offrir aux consommateurs un choix plus large, ce qui permettait de multiplier les débouchés
pour les constituants du lait. Cette proposition a été appuyée par un certain nombre de délégations de l'Asie
du Sud-Est et par l'Egypte. La délégation des Philippines a également déclaré que l'interdiction de
l'utilisation des termes de laiterie pour ces produits pourrait entraîner des restrictions au commerce
international. Ces délégations ont également suggéré que le projet de norme soit renvoyé au Comité du
Codex sur le lait et les produits laitiers pour permettre la poursuite du débat.

84. Le Président du Comité sur le lait et les produits laitiers a déclaré que les changements proposés
altéreraient sensiblement la nature de la norme et la Commission a été informée que la section 4.6.2 du projet
de norme générale, telle qu'actuellement libellée, permettait d'utiliser des termes de laiterie pour des produits
traditionnels comme le lait de coco.

85. La Commission a adopté le Projet de norme générale tel qu’amendé par le Comité du Codex sur
l’étiquetage des denrées alimentaires pour remplacer le Code d’usages concernant le lait et les produits
laitiers existant déjà.  Elle est convenue de demander au Comité sur le lait et les produits laitiers d’examiner
dans les plus brefs délais la nécessité d’élaborer une norme pour des produits tels que le lait compensé et
produits dérivés, dans lesquels les constituants du lait avaient été remplacés, en totalité ou en partie, par des
constituants non laitiers.  Etant donné que ces types de produits semblaient être répandus en Asie du Sud-Est,
elle a également demandé au Comité de coordination pour l’Asie de se pencher sur cette question en même
temps que le Comité sur le lait et les produits laitiers.

Projet de norme révisée pour le beurre18

86. La Commission a noté que la concentration maximale de plomb avait été confirmée par le Comité du
Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants et que ce Comité examinait les concentrations
maximales de plomb dans les aliments. Il a été convenu que lorsque ces concentrations maximales auraient
été acceptées par le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants, il pourrait être nécessaire que le
Comité sur le lait et les produits laitiers revoie la concentration maximale de plomb dans le beurre.

87. La Commission a décidé d'amender la Section 7.2 Déclaration de la teneur en matière grasse laitière
comme proposé par le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires. Cette décision est
applicable à tous les autres projets de normes pour les produits laitiers, à l’exception du Projet de norme
concernant les produits à base de matières grasses laitières. Elle est également convenue de supprimer
l’expression "ou du volume" de la même section, car il n'était pas possible d'exprimer une teneur en matière
grasse laitière en pourcentage par volume pour des produits non liquides. Cette décision est également
applicable aux autres projets de normes concernant des produits laitiers non liquides. La Commission a

                                                
17 ALINORM 99/22A, par. 7 à 13
18 ALINORM 99/11, Annexe IV; ALINORM 99/21, Partie I; ALINORM 99/21, Partie I-Add.3 (observations de

l'Egypte, de l'Espagne, de la Pologne et de la République tchèque); ALINORM 99/21, Partie I-Addendum 4
(situation de la confirmation); LIM 10 (observations de la Thaïlande); LIM 11 (observations de l'International
Association of Consumer Food Organizations); LIM 12 (observations de l'Inde); LIM 16 (observations de la
Chine)
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adopté le Projet de norme révisée avec les amendements ci-dessus, en remplacement de la norme existante
pour le beurre et le beurre de lactosérum.

Projet de norme révisée pour les produits à base de matières grasses laitières19

88. La Commission a adopté le Projet de norme révisée destiné à remplacer la norme existante pour
l'huile de beurre, l'huile de beurre anhydre et la matière grasse laitière anhydre. Elle a souligné que
l'utilisation de noms locaux pour le ghee était autorisée par la norme générale pour l'étiquetage des denrées
alimentaires préemballées.

Projet de norme révisée pour les laits concentrés20

Projet de norme révisée pour les laits concentrés sucrés21

89. La Commission a adopté les projets de normes révisées avec l'amendement à la Section 7.2
Déclaration de la teneur en matière grasse laitière (voir par. 87) afin de remplacer les normes respectives
existantes.

Projet de norme révisée pour les laits en poudre et les crèmes en poudre22

90. La Commission a adopté le Projet de norme révisée destiné à remplacer la norme existante pour le
lait entier en poudre, le lait partiellement écrémé en poudre et le lait écrémé en poudre et la norme pour la
crème en poudre, la demi-crème en poudre et le lait en poudre riche en matière grasse, avec les amendements
suivants:

• remplacer l’expression "crèmes en poudre" par "crème en poudre" dans le titre, le champ
d'application et la description;

• supprimer le polydiméthylsiloxane et l'aluminosilicate de potassium de la liste des additifs
alimentaires autorisés du fait qu'ils n'avaient pas été approuvés par le Comité sur les additifs
alimentaires et les contaminants;

• amendements à la Section 7.2 Déclaration de la teneur en matière grasse laitière (voir par. 87).

Projet de norme révisée pour le fromage23

91. La délégation japonaise, tout en ne s'opposant pas à l'adoption du Projet de norme révisée, a proposé
que la Commission demande au Comité sur le lait et les produits laitiers d'envisager de stipuler une teneur
minimale en protéines dans la norme afin de faciliter la classification et l'identification des produits et de
faire en sorte que la coagulation soit le facteur essentiel dans la production de fromage. De nombreuses

                                                
19 ALINORM 99/11, Annexe V; ALINORM 99/21, Partie I; ALINORM 99/21, Partie I-Add.3 (observations de

l'Egypte et de l'Espagne); ALINORM 99/21, Partie I-Addendum 4 (situation de la confirmation); LIM 10
(observations de la Thaïlande); LIM 11 (observations de l'International Association of Consumer Food
Organizations); LIM 12 (observations de l'Inde)

20 ALINORM 99/11, Annexe VI; ALINORM 99/21, Partie I; ALINORM 99/21, Partie I-Add.3 (observations de
l'Egypte, de la Pologne et de la République tchèque); ALINORM 99/21, Partie I-Addendum 4 (situation de la
confirmation); LIM 10 (observations de la Thaïlande); LIM 11 (observations de l'International Association of
Consumer Food Organizations)

21 ALINORM 99/11, Annexe VII; ALINORM 99/21, Partie I; ALINORM 99/21, Partie I-Add-3 (observations de
l'Egypte, de la Pologne et de la République tchèque); ALINORM 99/21, Partie I-Addendum 4 (situation de la
confirmation); LIM 10 (observations de la Thaïlande); LIM 11 (observations de l'International Association of
Consumer Food Organizations)

22 ALINORM 99/11, Annexe VIII; ALINORM 99/21, Partie I; ALINORM 99/21, Partie I-Add.3 (observations de
l'Egypte, de la Pologne et de la République tchèque); ALINORM 99/21, Partie I, Addendum 4 (situation de la
confirmation); LIM 10 (observations de la Thaïlande); LIM 11 (observations de l'International Association of
Consumer Food Organizations)

23 ALINORM 99/11, Annexe IX; ALINORM 99/21, Partie I; ALINORM 99/2, Partie I-Add.3 (observations de
l'Egypte, de l'Espagne, du Japon, de la Norvège de la Pologne et de la République tchèque); ALINORM 99/21,
Partie I-Addendum 4 (situation de la confirmation); LIM 5 (observations de l'Australie; corrigendum); LIM 9
(observations de la Fédération internationale de laiterie); LIM 10 (observations du Bangladesh, du Japon et de la
Thaïlande); LIM 11 (observations de l'International Association of Consumer Food Organizations); LIM 12
(observations de l'Inde)
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délégations ont appuyé cette proposition. La délégation australienne a exprimé l’opinion qu’il était inutile de
stipuler une teneur minimale en protéines dans la définition du produit.

92. La délégation norvégienne, sans s’opposer à l'adoption du Projet de norme, a proposé que soit
réexaminée la Section 3.1 Matières premières, du fait que le changement apporté par le Comité à sa troisième
session à titre d’amendement corrélatif était en réalité une modification de fond qui nécessiterait un examen
plus approfondi.

93. Certaines délégations se sont inquiétées de ce que les chlorophylles et le dioxyde de titane pouvaient
être utilisés dans le fromage comme des colorants. La Commission a noté que ces utilisations avaient été
approuvées par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants. La délégation suisse a
signalé que l’utilisation de la pimaricine dans le fromage en tranches, en morceaux, ou râpé en filaments ou
en poudre était une question en suspens, qui devait faire l’objet d’un nouvel examen par le Comité sur le lait
et les produits laitiers.

94. La Commission a adopté le Projet de norme révisée avec les amendements suivants en vue de
remplacer la norme existante pour le fromage:

• faire figurer le mot "Codex" après le mot "norme" dans le préambule de la Section 4 à des fins
d'éclaircissement;

• supprimer quatre additifs alimentaires non confirmés par le Comité du Codex sur les additifs
alimentaires et les contaminants;

• amender la Section 7.2 Déclaration de la teneur en matière grasse laitière (voir par. 87)

95. La Commission a demandé  au Comité sur le lait et les produits laitiers d'examiner: 1) l'inclusion
d'une teneur minimale en protéines; et 2) les matières premières. Elle a également demandé que le Comité
donne la priorité à la révision des normes individuelles pour le fromage.

Projet de norme révisée pour le fromage de lactosérum24

96. La Commission a adopté le projet de norme avec un amendement à la Section 7.2 Déclaration de la
teneur en matière grasse laitière (voir par. 87) pour remplacer la norme existante pour le fromage de
lactosérum.

Projet de norme de groupe pour les fromages en saumure25

97. La délégation de Chypre a proposé de supprimer le deuxième paragraphe de la Section 4 Additifs
alimentaires. On a reconnu que ce paragraphe avait été inclus pour permettre l’élaboration de nouvelles
normes individuelles pour des variétés de fromages en saumure. Aucune de ces  normes n’ayant encore vu le
jour, la Commission est convenue de supprimer le paragraphe en question, étant entendu que si le Comité
sur le lait et les produits laitiers élaborait une ou plusieurs normes individuelles pour des variétés de
fromages en saumure, elle envisagerait d'ajouter des additifs alimentaires pour ces variétés et de réinsérer ce
paragraphe dans cette norme.

98. La Commission a adopté le projet de norme avec les amendements suivants à ajouter à ce qui
précède:

• faire figurer le mot "Codex" avant l'expression "applicables aux différentes variétés" dans la
section Champ d'application;

                                                
24 ALINORM 99/11, Annexe X; ALINORM 99/21, Partie I; ALINORM 99/21, Partie I-Add.3 (observations de

l'Egypte, de l'Espagne, de la Pologne et de la République tchèque); ALINORM 99/21, Partie I-Addendum 4
(situation de la confirmation); LIM 9 (observation de la Fédération internationale de laiterie); LIM 10
(observations de la Thaïlande); LIM 11 (observations de l'International Association of Consumer Food
Organizations)

25 ALINORM 99/11, Annexe X1; ALINORM 99/21, Partie I; ALINORM 99/21, Partie I-Addendum 3 (observations
de l'Espagne, de la Norvège et de la République tchèque); ALINORM 99/21, Partie I-Addendum 4 (situation de la
confirmation); LIM 9 (observation de la Fédération internationale de laiterie); LIM 10 (observation de la
Thaïlande); LIM 11 (observations de l'International Association of Consumer Food Organizations)
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• amender la Section 7.2 Déclaration de la teneur en matière grasse laitière (par. 87).

99. La Commission a demandé qu’avant la publication finale de ces normes, les versions espagnole et
française soient corrigées en fonction des observations d'ordre rédactionnel présentées par l'Espagne et
l'Argentine et par la France, respectivement.

ADDITIFS ALIMENTAIRES ET CONTAMINANTS

Projet de limite maximale et de plans d'échantillonnage pour les aflatoxines totales dans les arachides
destinées à une transformation ultérieure26

100. L’observateur de la Communauté européenne et d'autres délégations ont proposé un nouveau plan
d'échantillonnage visant à améliorer la collecte et la préparation de l'échantillon et les méthodes d'analyse
pour la détection des aflatoxines. Ces délégations ont proposé que le plan d'échantillonnage présenté soit
gardé en suspens ou adopté à titre provisoire, de sorte que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et
les contaminants puisse examiner d'autres propositions pour l'échantillonnage, en collaboration avec le
Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage.

101. D'autres délégations se sont déclarées favorables à l'adoption du projet de limite et du plan
d'échantillonnage tels que proposés, du fait que le Comité examinait la question depuis de nombreuses
années, et que l'importance de rattacher la limite maximale au plan d'échantillonnage appliqué était
généralement reconnue. Il a été noté que la limite maximale et les plans d'échantillonnage étaient établis sur
la base de conseils d'experts fournis lors d'une Consultation FAO 27 et qu'une évaluation générale des risques
avait été récemment menée par le Comité mixte d'experts FAO/OMS sur les additifs alimentaires28 au cours
de sa quarante-neuvième réunion. Il a également été noté que la transformation ultérieure réduisait
sensiblement le niveau de contamination et que, dans tous les cas, une nouvelle réduction du projet de limite
maximale pourrait avoir de graves effets négatifs sur le commerce, sans pour autant améliorer sensiblement
la protection de la santé des consommateurs.

102. La Commission a adopté la limite maximale de 15 µg/kg pour les aflatoxines totales dans les
arachides destinées à être transformées ultérieurement. Elle a également adopté le projet de plan
d'échantillonnage à titre provisoire, étant entendu que la question serait approfondie par le Comité et par le
Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage sur la base des propositions qui seraient
élaborées par un groupe de travail électronique avant leurs prochaines sessions.

Projet de limite maximale pour l'aflatoxine M1 dans le lait29

103. De nombreuses délégations se sont déclarées opposées à l'adoption du projet de limite de 0,05 µg/kg
pour diverses raisons. Ces délégations ont noté qu’il fallait tenir compte de la disponibilité, de la difficulté
d'application et du coût des méthodes d'analyse permettant de déterminer des teneurs inférieures en
aflatoxines.  Elles ont fait observer que l'adoption de la limite inférieure perturberait gravement le commerce
des aliments pour animaux et que le lait sous forme liquide destiné à la consommation directe ne faisait pas
l'objet d'un commerce important à l'échelon international.  La Commission a rappelé que l’évaluation des
risques menés par le JECFA à sa quarante-neuvième réunion avait montré que la cancérogénicité potentielle
de l’aflatoxine M1 était pratiquement 10 fois inférieure à celle de l’aflatoxine B1

30.

104. De nombreuses délégations se sont déclarées pour la limite de 0,05 µg/kg telle que proposée. Ces
délégations ont fait observer que la limite inférieure était nécessaire pour protéger les personnes consommant
beaucoup de lait ou vulnérables, telles que les nourrissons et les enfants en bas âge, et qu'une limite plus
basse ne serait pas raisonnable. Elles ont fait observer que cette teneur inférieure était facile à déterminer.
                                                
26  ALINORM 99/12, Annexe X et observations de l'Afrique du Sud, de l'Uruguay et de la Communauté européenne

(ALINORM 99/21, Partie I – Add.3)
27  Consultation FAO sur les plans d'échantillonnage pour l'analyse des aflatoxines dans les arachides et le maïs

(Etude FAO Alimentation et nutrition No 55, 1993) (anglais seulement)
28 Quarante-neuvième réunion du Comité mixte d'experts FAO/OMS sur les additifs alimentaires, Rome, 17-26 juin

1997, WHO Technical Reports Séries, No 884, 1999,
29  ALINORM 99/12, Annexe X et observations du Royaume-Uni et de l'Uruguay (ALINORM 99/21, Partie I -

Add.3)
30 Safety Evaluation of Certain Food Additives and Contaminants, Food Additives Series No 40, pp. 359-468, WHO,

Geneva, 1998.
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105. Faute de parvenir à un consensus, la Commission est convenue de renvoyer le projet de limite
maximale pour l'aflatoxine M1 dans le lait à l'étape 6 pour observations supplémentaires et nouvel examen
par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants. Cette décision a été prise étant
entendu que des informations seraient fournies sur les conséquences pour la santé publique d'une limite plus
élevée et sur les conséquences économiques potentielles des limites inférieure et supérieure proposées et sur
les teneurs en aflatoxine détectées dans le lait.

Projet d'amendements aux dispositions relatives aux additifs alimentaires de la norme Codex pour le sel
de qualité alimentaire31

106. La Commission a fait siennes les confirmations32 du Comité du Codex sur les additifs alimentaires et
les contaminants, notamment la suppression des dispositions spécifiques de la norme concernant l'utilisation
des sels myristique, palmitique ou stéarique (aluminium, magnésium). La Commission a confirmé que la
concentration maximale d'orthophosphate tricalcique devrait être de 20 g/kg. La délégation italienne a
signalé qu’un certain nombre de modifications d’ordre rédactionnel devraient être apportées au texte, comme
indiqué dans le document CAC/LIM. 9.

Norme générale Codex pour les additifs alimentaires: Projet de dispositions pour les additifs dont
l'utilisation est autorisée sous certaines conditions dans certaines catégories d'aliments ou dans des
aliments particuliers (Tableau 1)33

107. La Commission a approuvé l'adoption de la recommandation du Comité d'ajouter une note de bas de
page à la Section 1.1 (Additifs alimentaires autorisés) du préambule de la norme générale pour les additifs
alimentaires, pour préciser que la norme était élaborée progressivement34. Puisque le Comité avait déjà
accepté de collaborer avec l'Office international de la vigne et du vin (OIV) 35, en particulier sur la question
de l'harmonisation des dispositions relatives aux additifs, la Commission a supprimé ces dispositions
concernant l'utilisation de l'alpha-amylase, du diméthyl dicarbonate, du polydiméthylsiloxane et du
polyvinylpyrrolidone dans les vins.

108. La Commission a noté que le Comité avait déjà accepté que les valeurs numériques soient
conservées, de préférence aux limites se référant aux bonnes pratiques de fabrication, pour les additifs à DJA
numérique36. Compte tenu de cette décision, la Commission a décidé que le projet de limites maximales
fondées sur de bonnes pratiques de fabrication" pour les additifs à DJA numérique devrait comprendre une
note indiquant que l'élaboration de concentrations spécifiques ferait l'objet d'un nouvel examen.

109. La Commission a confirmé qu’avant sa publication, la Norme générale devrait tenir compte des
dispositions concernant les additifs alimentaires approuvés figurant dans les normes de produits du Codex.

110. La Commission a adopté le projet de dispositions pour les additifs proposés, avec les suppressions
mentionnées au paragraphe 107 ci-dessus, et elle est convenue que ces dispositions seraient mises à jour
régulièrement.

Norme générale Codex pour les additifs alimentaires: Additifs dont l'utilisation est autorisée dans les
aliments en général, sauf indication contraire, conformément aux bonnes pratiques de fabrication
(Tableau 3) et catégories d'aliments ou aliments exclus des conditions générales du Tableau 3 (Annexe au
Tableau 3)37

111. La Commission a approuvé la proposition de l’observateur de la Communauté européenne, appuyé
par d'autres délégations, d'inclure des catégories d'aliments spécifiques pour les concentrés (liquides et
solides) de jus de fruits (14.1.2.3), nectars de fruits en boîte ou en bouteille (pasteurisés) (14.1.3.1) et
concentrés (liquides et solides) pour les nectars de fruits (14.1.3.3) dans l'Annexe au Tableau 3.

                                                
31  Norme Codex pour le sel de qualité alimentaire (CODEX STAN 150-1985)
32 ALINORM 99/12, Annexe VII
33 ALINORM 99/12A, Annexe II et observations du Brésil (ALINORM 99/21, Partie I – Add.3)
34 ALINORM 99/12A. Annexe V et CL 1999/4-FAC
35 ALINORM 99/12, par. 37 ; ALINORM 99/24A, par. 51 ; CAC/LIM. 10.
36 ALINORM 99/12, par. 28
37 ALINORM 99/12A, Annexe III et observations du Brésil (ALINORM 99/21, Partie I – Add.3) et de la

Communauté européenne (LIM 9)
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112. La délégation des Etats-Unis a noté que le Préambule de la Norme générale indiquait clairement que
les catégories d'aliments  ne correspondaient pas nécessairement aux normes Codex et qu’elles n'étaient pas
conçues à des fins d'étiquetage. Estimant que le Comité était mieux à même de résoudre directement cette
question, les Etats-Unis ont émis des réserves concernant la décision de la Commission.

COMITE SUR L'HYGIENE ALIMENTAIRE

Projet de Code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments réfrigérés conditionnés de durée de
conservation prolongée38

113. La Commission a adopté le projet de Code à l'étape 8.

Projet de principes et directives régissant la conduite de l'évaluation des risques microbiologiques39

114. La Commission a adopté le projet de principes et directives à l'étape 8.

Projet d'amendement au Code d'usages international recommandé – Principes généraux d'hygiène
alimentaire (procédures et méthodes de nettoyage)40

115. La Commission a adopté le projet d'amendement à l'étape 5 de la procédure accélérée.

POISSONS ET PRODUITS DE LA PECHE41

Projet de lignes directrices pour l'évaluation organoleptique en laboratoire du poisson et des mollusques
et crustacés

116. La Commission a pris acte des observations des délégations de l'Egypte et du Pérou sur la nature de
l'histamine et les facteurs déterminant sa présence dans le poisson. La Commission a adopté le projet de
lignes directrices à l'étape 8, étant entendu que des observations concernant des modifications de forme
seraient prises en compte avant la publication du texte définitif.

Projet d'amendement à la norme pour les sardines et produits du type sardines en conserve

117. Le Président du Comité sur les poissons et les produits de la pêche a rappelé qu'à sa vingt et unième
session, la Commission avait demandé que la procédure accélérée soit utilisée en règle générale pour inclure
des espèces de poisson supplémentaires dans les normes, en vue de faciliter le commerce et notamment les
exportations des pays en développement. La procédure spécifique au Comité, qui veut que trois laboratoires
indépendants examinent des échantillons fournis par les pays intéressés, avait été appliquée à Clupea
bentincki (sur proposition du Chili). Les résultats de l'analyse indiquant que cette espèce pouvait être ajoutée
à la liste des produits du type sardines visés par la norme, le Comité était parvenu à un consensus sur cet
amendement.

118. La délégation marocaine s'est déclarée opposée à l'adoption de l'amendement et a fait observer que le
Maroc étant un gros exportateur de sardines (Sardina pilchardus), notamment vers le marché européen, ses
intérêts économiques seraient gravement lésés par la concurrence de produits du type sardines. La délégation
a rappelé qu'elle n'avait pas été impliquée dans la procédure utilisée par le Comité et qu'elle n'était pas en
mesure de fournir et d'évaluer ces échantillons et a proposé que le Comité poursuive l'examen de cette
question avant de prendre une décision. Cette position a été appuyée par plusieurs délégations.

119. Les délégations chilienne et péruvienne ont appuyé l'adoption des amendements proposés par le
Comité, compte tenu des données scientifiques fournies par leurs instituts techniques sur les caractéristiques
de Clupea bentincki.

120. La Commission a reconnu que l'inclusion de cette nouvelle espèce ne faisait pas l'unanimité et est
convenue de renvoyer l'avant-projet d'amendement à l'étape 3 de la procédure pour examen plus approfondi
par le Comité sur les poissons et les produits de la pêche.

                                                
38 ALINORM 99/13, Annexe III
39 ALINORM 99/13A, Annexe II
40 ALINORM 99/13A, Annexe III
41 ALINORM 99/18, ALINORM 99/21 Partie 1-Add.3 (observations du Canada, de la France et de la Norvège),

CAC/LIM 5 (Maroc)
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COMITÉ DE COORDINATION POUR  L'ASIE42

Projet de directives régionales à l'intention des points de contact du Codex et des comités nationaux du
Codex en Asie

121. La Commission a été informée qu’à sa onzième session le Comité de coordination pour l'Asie avait
décidé d'avancer le projet de directives à l'étape 8 pour adoption en tant que directives régionales pour l'Asie
appelées à servir de référence et avait proposé des fonctions essentielles pour les points de contact du Codex,
qui pourraient être développées par le Comité sur les principes généraux (voir aussi par. 72). Elle a
également été informée qu'en raison de la diversité des systèmes gouvernementaux, les directives pourraient
ne pas être applicables dans d'autres régions.

122. La délégation de la République de Corée s’est déclarée opposée à l'adoption du projet de directives
du fait que la structure décrite dans les directives était trop rigide et que les fonctions essentielles des points
de contact du Codex43, telles qu'adoptées par la Commission, donnaient des conseils plus pertinents et plus
généraux. Afin de répondre à ces préoccupations, la Commission a décidé d'incorporer le préambule tiré des
fonctions essentielles des points de contact du Codex dans le projet de directives.

123. La Commission a adopté le projet de directives régionales pour l'Asie à l'étape 8 et est convenue de
le distribuer aux Etats Membres de la région Asie pour information, à l’occasion de la création des points de
contact du Codex et/ou des comités nationaux du Codex.

ETIQUETAGE DES DENREES ALIMENTAIRES44

Projet de directives concernant la production, la transformation, l'étiquetage et la commercialisation des
aliments biologiques

124. La Commission a noté les propositions des délégations de la Malaisie et du Chili d’inclure des
produits supplémentaires dans la liste des substances autorisées pour la production d'aliments biologiques et
a rappelé que les listes n'étaient ni complètes ni exclusives, mais visaient plutôt à informer les
gouvernements des facteurs de production acceptés au niveau international, et que des critères pour
l'établissement de listes de substances par les pays figuraient à la Section 5.1, présentée pour adoption dans le
cadre du projet de directives.

125. L'observateur de la Fédération internationale des mouvements d'agriculture biologique a rappelé sa
participation à l'élaboration des directives et a informé le Comité que les normes de cette Fédération
couvraient également les productions animales et l'aquaculture. L'observateur de la RAFI (Rural
Advancement Foundation International) a souligné l'importance des productions de l'agriculture biologique
et a remercié le Comité sur l'étiquetage des denrées alimentaires pour ses travaux considérables sur des
questions difficiles et de sa démarche constructive due à la participation de toutes les parties prenantes au
processus de décision. L'observateur a estimé que les directives devraient être réexaminées régulièrement, en
particulier pour obtenir une plus grande participation des pays en développement et des pays d'Europe
orientale.

126. La Commission a adopté le projet de directives à l'étape 8, y compris la Section 5.1 Critères pour
l'établissement de listes de substances par les pays. Elle a noté que le Comité examinerait à l’occasion des
propositions d’inscription de substances sur la liste des substances autorisées ou de suppression de
substances de cette liste.  Elle a noté également que des dispositions concernant le bétail et les productions
animales étaient en cours d’élaboration par le Comité.

                                                
42 ALINORM 99/15, Annexe II, ALINORM 99/21, Partie I, Tableau 1
43 Annexe 4 du document ALINORM 99/10, Partie II
44 ALINORM 99/22 et 99/22A, ALINORM 99/21 Partie 1-Add.3 (observations du Brésil, du Danemark, du

Royaume-Uni, de l'International Peanut Forum, de la Fédération internationale des Associations de la margarine-
FIAM, de l'Association européenne de laiterie-AEL) CAC/LIM 5 (Espagne, Association des amidonneries de
céréales de l'UE-AAC, de l'Association internationale des fabricants d'huiles-FEDIOL), CAC/LIM 10 (Malaisie),
CAC/LIM 11 (International Association of Food Consumers'Associations-IACFO), CAC/LIM 14 (Italie)
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Projet d'amendement à la norme pour les bâtonnets, les portions et les filets de poisson surgelés panés ou
enrobés de pâte à frire (déclaration de la proportion de poisson)

127. La Commission a rappelé que le Comité sur les poissons et les produits de la pêche avait demandé
l'avis du Comité sur l'étiquetage des denrées alimentaires sur l’obligation de déclarer la proportion de
poisson et que le Comité avait proposé d'introduire une telle obligation pour que les consommateurs
disposent d’informations claires sur la qualité du produit.

128. La délégation canadienne s'est déclarée opposée à l’adoption du projet d’amendement, rappelant que
depuis que la proposition initiale avait été faite, des questions supplémentaires avaient été soulevées par le
Comité sur les poissons et les produits de la pêche, concernant notamment la définition de la proportion de
poisson et la méthodologie utilisée pour déterminer la proportion de chair de poisson. Cette position a été
appuyée par quelques pays. La délégation française a appuyé l'adoption de l'amendement, qui fournirait des
informations sur la proportion de poisson par rapport à la pâte à frire et permettrait donc aux consommateurs
de choisir en connaissance de cause.

129. Il n'y a pas eu de consensus sur cette question et la Commission est convenue de renvoyer le projet
d'amendement à l'étape 6 pour examen supplémentaire par le Comité sur l'étiquetage des denrées
alimentaires, afin qu'il décide s'il était nécessaire de prévoir des dispositions d'étiquetage, et par le Comité
sur les poissons et les produits de la pêche en ce qui concerne les aspects techniques, tels que la définition de
la proportion de poisson et la méthodologie à utiliser.

Projet de recommandations pour l'étiquetage des aliments qui peuvent causer une hypersensibilité (projet
d'amendement à la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées)

Projet d'amendement à la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées
(ingrédients composites)

130. Le Président du Comité a rappelé que les travaux sur ces recommandations avaient été entrepris pour
traiter d'une importante question de santé publique et il a remercié la FAO et l'OMS de l'attention accordée à
l'hypersensibilité dans le cadre du JECFA, qui avait examiné les critères d’inscription des aliments et
ingrédients sur la liste à sa cinquante-troisième réunion. La Commission a noté que si ces deux amendements
étaient présentés séparément, ils devaient toutefois être lus conjointement en tant qu’amendement à la
Section 4 de la Norme générale.

131. Le co-Secrétaire OMS du JECFA a informé la Commission qu’à sa cinquante-troisième réunion, le
JECFA avait examiné les critères d’inscription sur la liste ou d’exclusion de la liste, et que l'on ne disposait
pas d'informations scientifiques suffisantes pour parvenir à une conclusion à ce stade sur les réactions
allergiques qui pourraient être causées par les huiles d'arachide et  de soja extrêmement raffinées. Le JECFA,
toutefois, n’a pas détecté de problèmes sanitaires liés à ces huiles.

132. La délégation de l'Argentine, avec l'appui de celles du Brésil et d'autres délégations, s'est déclarée
opposée à l'inclusion des huiles d'arachide et de soja extrêmement raffinée, alléguant que la fraction
protéinée allergénique n'était pas présente dans ces huiles après transformation et qu'il n'y avait pas de preuve
scientifique qu'elles pouvaient entraîner des réactions allergiques. D'autres délégations et observateurs ont
fait observer que les catégories de la liste étaient trop larges et ont proposé d'exclure des produits transformés
spécifiques ne provoquant pas d'hypersensibilité (en particulier les huiles raffinées, les hydrolysats
amylacées et les matières grasses laitières).

133. L’observateur de la Fédération internationale de laiterie a fait observer que le lactose se trouvait dans
une situation particulière dans la mesure où il pouvait provoquer des réactions d’intolérance au-dessus d’un
certain niveau, mais qu’il ne s’agissait pas d’une substance allergène.  L’observateur a demandé que cet
aspect soit également pris en compte.

134. Les délégations du Canada et de la Norvège, avec l'appui d'autres délégations, ont souligné
l'importance de cet amendement pour assurer une information adéquate des consommateurs souffrant
d'hypersensibilité, tout en reconnaissant la nature dynamique de la liste qui serait revue en fonction des avis
scientifiques fournis par le JECFA. La Commission a pris acte de la proposition de la délégation australienne
d'ajouter les graines de sésame à la liste.
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135. La Commission est convenue d’inclure un amendement proposé par le Secrétariat tendant à ce que
les denrées alimentaires et les ingrédients concernés "fassent toujours l’objet d’une déclaration", sans
spécifier "déclaré comme tel", ce qui indiquerait clairement que ces ingrédients devraient être déclarés par
leur nom, mais sans aucune mention de leurs propriétés allergisantes.

136. La délégation française a proposé d'inclure une note de bas de page pour spécifier que les denrées
alimentaires correspondant aux critères d'exclusion définis par le JECFA pourraient être exclues de la liste.
Après un échange de vues et compte tenu du libellé supplémentaire proposé par la délégation canadienne et
par l'observateur de l'AOECS, la Commission est convenue d'ajouter la note de bas de page ci-après à la
liste:

"A l’avenir, les ajouts à cette liste ou les suppressions seront examinés par le Comité sur
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées en tenant compte des avis fournis par le
JECFA".

137. La Commission a encouragé les gouvernements et d’autres parties intéressées à soumettre au JECFA
des données sur l’inclusion/exclusion d’articles sur cette liste et a demandé que le JECFA accorde un rang de
priorité élevé à l’examen de ces propositions.  Elle a demandé au JECFA de procéder en priorité à
l’évaluation des réactions allergiques possibles déclenchées par les huiles d’arachide et de soja extrêmement
raffinées, de façon que le Comité sur l’étiquetage des denrées alimentaires puisse examiner cette question
dès que possible.

138. En ce qui concerne l'amendement à la Norme générale sur les ingrédients composites (Règle des
25 pour cent), plusieurs délégations ont exprimé leur appui à la réduction du pourcentage à 5 pour cent, ce
qui représenterait une amélioration sensible pour les consommateurs souffrant d'allergies, en particulier pour
les allergènes ne figurant pas sur la liste des ingrédients à déclarer obligatoirement, même si cela ne devait
pas résoudre tous les problèmes. La délégation italienne s'est déclarée opposée à cet amendement, alléguant
qu’il était dépourvu de justification scientifique et ne rendrait pas vraiment service aux consommateurs.
Plusieurs délégations ayant exprimé l’opinion qu'aucun pourcentage ne devrait être spécifié, la Commission
a noté que cette question serait à nouveau examinée par le Comité sur l'étiquetage des denrées alimentaires.

139. La délégation de Singapour a fait observer  qu’à des teneurs inférieures à 5 pour cent, des ingrédients
alimentaires allergisants pouvaient encore présenter un risque sérieux pour la santé d’individus
hypersensibles et a suggéré que la section 4.2.1.3 de la Norme générale pour l’étiquetage des denrées
alimentaires préemballées soit modifiée de façon à exiger l’étiquetage de tous les ingrédients alimentaires
connus pour provoquer des réactions allergiques.  La délégation norvégienne a noté que la proposition
d’inclure un renvoi à la liste dans la première partie de la section 4.2.1.3 avait été ignorée, du fait que ces
deux amendements avaient été examinés séparément.

140. La Commission a adopté les projets d'amendement à la Norme générale à l'étape 8 comme suit: les
projets de recommandations (liste des denrées et des ingrédients) avec l'addition de la note de bas de page et
le projet d'amendement sur les ingrédients composites (Règle des 25 pour cent amendée à 5 pour cent)
comme proposé par le Comité sur l'étiquetage des denrées alimentaires.

RESIDUS DE PESTICIDES

Projets de limites maximales de résidus à l'étape 845 et avant-projets de limites maximales de résidus à
l'étape 5/846

141. La Commission a noté que le Comité du Codex sur les résidus de pesticides avait utilisé des
estimations de l'exposition chronique d’origine alimentaire pour prendre ses décisions en matière de LMR
depuis 1989, conformément à la méthodologie indiquée dans le Guide pour le calcul prévisionnel des

                                                
45 ALINORM 99/24, Annexe II; ALINORM 99/24A, Annexe II; ALINORM 99/21, Partie I, tableau 1, ALINORM

99/21, Partie I- Addendum 1, tableau 1; LIM 9 (observations de Consumers International); LIM 13 (observations
de la Communauté européenne)

46 ALINORM 99/24, Annexe IV; ALINORM 99/24A, Annexe IV; ALINORM 99/21, Partie I, tableau 2, ALINORM
99/21, Partie I- Addendum 1, tableau 2; LIM 9 (observations de Consumers International); LIM 13 (observations
de la Communauté européenne)
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quantités de résidus de pesticides apportées par l'alimentation47, révisé en 199748. Elle a également pris acte
de la coopération et de l’interaction étroites et efficaces entre le Comité et la JMPR à ce sujet.

Pesticides organophosphorés

142. L'observateur de la Communauté européenne a estimé, au sujet des projets de LMR pour l'acéphate,
le méthamidophos, le méthidathion et le phorate que, tant que les évaluations de l'exposition intense
d’origine alimentaire n'auraient pas démontré que les risques étaient acceptables, ces LMR ne devraient pas
être adoptées. Plusieurs délégations ont demandé que des doses de référence aiguës soient élaborées par la
JMPR pour tous les organophosphates ainsi que pour les carbamates.

143. L'observateur de Consumers International a déclaré, à propos des populations vulnérables, telles que
les nourrissons et les enfants, et des questions relatives aux mécanismes communs de toxicité que, tant
qu'une méthodologie pour l'évaluation de l'exposition à court terme n'aurait pas été élaborée, les LMR pour
les organophosphates ne devraient pas être adoptées et s’est déclaré préoccupé de la présence de chlorpyrifos
dans les agrumes et de méthidation dans les raisins et les poires.

144. La Commission a été informée que le Comité sur les résidus de pesticides était au courant des
préoccupations concernant les risques graves que représentent ces substances et leurs effets nocifs potentiels
sur les nourrissons et les enfants et avait pris note des initiatives nationales et régionales dans ces domaines.
Le Comité était convenu en 1998 qu’en l’absence de méthodologie reconnue sur le plan international pour
évaluer l'exposition aiguë d’origine alimentaire, ses décisions devraient reposer sur l'évaluation de
l'exposition chronique. Le Comité examinerait des méthodologies pour l'évaluation des risques aigus à sa
prochaine session.

145. La Commission a noté que la JMPR élaborait des directives pour fixer des doses de référence aiguës
et avait recommandé des doses de référence aiguës pour certains pesticides. La JMPR examinerait aussi cette
année des méthodologies d'évaluation des risques aigus.

Dithiocarbamates

146. La délégation de Singapour s'est déclarée opposée à l'adoption des projets de LMR pour les
dithiocarbamates qui, selon elle, étaient trop divers et ne reflétaient pas de manière correcte les
préoccupations relatives à la santé publique. La Commission a noté que les LMR Codex pour les résidus de
pesticides reposaient sur des données d'essai correspondant aux bonnes pratiques agricoles (BPA) autorisées
par les gouvernements et non, au départ, sur des préoccupations de santé publique; toutefois, les LMR
proposées étaient évaluées en fonction de l'exposition potentielle et comparées à la dose journalière
admissible de façon à garantir une protection appropriée de la santé des consommateurs.

147. L'observateur de la Communauté européenne a estimé que ces LMR ne devraient pas être adoptées
car il n'y avait pas de méthode d'analyse appropriée pour le ziram permettant une surveillance efficace ni
d'élaboration séparée de LMR pour les deux groupes de substances, qui avaient des caractéristiques
toxicologiques différentes tout en figurant dans la liste unique des dithiocarbamates. La Commission a été
informée que les dithiocarbamates étaient étudiés par la JMPR par étape et de manière exhaustive depuis
1992, et qu'un consensus s'était dégagé sur ces LMR à la session du Comité du Codex sur les résidus de
pesticides de 1999, après trois années de débats prolongés. Le Comité et la JMPR continueraient à étudier les
dithiocarbamates à mesure que de nouvelles données seraient disponibles, y compris des méthodes
spécifiques d'analyse.

Thiabendazole

148. L'observateur de la Communauté européenne a estimé que tant que la définition des résidus de
produits d'origine animale n'aurait pas été réexaminée, la LMR pour la viande de volaille ne devrait pas être
adoptée.

                                                
47 Guide pour le calcul prévisionnel des quantités de résidus de pesticides apportées par l'alimentation, OMS, Genève

(1989)
48 Guide pour le calcul prévisionnel des quantités de résidus de pesticides apportées par l'alimentation, OMS, Genève

(1997)
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Diquat

149. L'observateur de la Communauté européenne a estimé que dans la mesure où les données de résidus
et leur examen n'avaient pas fait l'objet d'un rapport satisfaisant dans les publications de la JMPR et où les
préoccupations concernant l'ingestion, notamment par les céréales, n'avaient pas été correctement prises en
compte, les LMR pour le diquat ne devraient pas être adoptées.

150. La Commission a adopté les LMR à l'étape 8, en omettant les étapes 6 et 7, notant les réserves de
Singapour sur les LMR pour les dithiocarbamates.

Projet de révision des méthodes recommandées pour l'échantillonnage aux fins du dosage des résidus de
pesticides en vue du contrôle de conformité avec les LMR49

151. La Commission a adopté le projet de révision des méthodes recommandées pour l'échantillonnage à
l'étape 8 en remplacement des méthodes d'échantillonnage existantes.

COMITÉ SUR LA NUTRITION ET LES ALIMENTS DIÉTÉTIQUES OU DE RÉGIME

Directives concernant l'usage des allégations relatives à la nutrition: Projet de tableau des conditions
applicables à la teneur en éléments nutritifs (Partie B)50

152. Plusieurs délégations ont exprimé des réserves quant à l'expression de la teneur en éléments nutritifs
en pourcentage de la valeur nutritionnelle de référence et par "portion". On a signalé également qu'il n'y avait
pas eu de consensus manifeste au sein du Comité concernant l'expression "source" ou "source élevée"
d'éléments nutritifs  La Commission a noté, toutefois, que les valeurs nutritionnelles de référence étaient
définies dans les directives concernant l’étiquetage nutritionnel (CAC/GL 2-1985, Rév.1-1993).

153. La Commission est convenue de renvoyer la Partie B du projet de tableau des conditions applicables
à la teneur en éléments nutritifs des Directives sur l'usage des allégations relatives à la nutrition à l'étape 6
pour observations supplémentaires et examen par le Comité.

COMITÉ DE COORDINATION POUR L'AFRIQUE

Projet révisé de directives pour la conception de mesures de contrôle des aliments vendus sur la voie
publique en Afrique51

154. La Commission a adopté le projet révisé de directives à l'étape 8 comme proposé.

RESIDUS DE MEDICAMENTS VETERINAIRES DANS LES ALIMENTS

Projets de limites maximales pour les résidus de médicaments vétérinaires à l'étape 8 et avant-projets de
limites maximales pour les résidus de médicaments vétérinaires à l'étape 5/8 52, 53

155. La Commission a noté qu'à la demande du Comité du Codex sur les résidus de médicaments
vétérinaires dans les aliments formulée à sa onzième session, une réunion entre experts du JECFA et de la
JMPR avait été organisée en février 1999 pour harmoniser les définitions des résidus, les définitions des
produits et les questions connexes, dont les LMR pour la cyperméthrine/α-cyperméthrine, afin d'assurer
l'harmonisation et la cohérence des travaux du JECFA et de la JMPR lorsque ces organes examinaient des
substances utilisées tant comme médicaments vétérinaires que comme pesticides. Compte tenu des
conclusions de cette réunion, le Président du Comité du Codex sur les résidus de médicaments vétérinaires
dans les aliments a proposé de ne pas examiner à cette session les projets de LMR à l'étape 8 pour la
cyperméthrine et l'α-cyperméthrine. La Commission a pris acte également de la nécessité de traiter de
manière uniforme les substances chimiques qui étaient des isomères ou constituées d’isomères.

                                                
49 ALINORM 99/24A, Annexe III; ALINORM 99/21, Partie I, tableau 1; LIM 16 (observations de la Chine)
50 ALINORM 99/26, Annexe II, ALINORM 99/21, Partie I-Add.3 (observations de l'Espagne, du Japon et de la

République de Corée)
51  ALINORM 99/28, Annexe II, ALINORM 99/21, Partie I-Add.3 (observations de l'Egypte)
52 ALINORM 99/31, Annexes II et III; ALINORM 99/21, Partie I, Tableaux 1 et 2; ALINORM 99/21, Partie I-

Add.3 (observations de l'Afrique du Sud et de l'Espagne); LIM 5 (observations de l'Australie); LIM 13
(observations de la Communauté européenne)

53 A l'exception des LMR pour les somatotropines bovines (voir paragraphe 75-80)
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156. La Commission a adopté les projets de LMR à l'étape 8, à l'exception de ceux concernant la
cyperméthrine et l'α-cyperméthrine, et les avant-projets de LMR à l'étape 5 et 8, avec omission des étapes 6
et 7. La Commission est convenue de surseoir à l'examen des LMR pour la cyperméthrine et l'α-
cyperméthrine, en attendant leur examen par le JECFA en février 2000. Elle a noté que les LMR complètes
pour la moxidectine dans les tissus des cervidés remplaçaient les LMR temporaires correspondantes adoptées
par la Commission à sa vingt-deuxième session.

157. La Commission a demandé  au JECFA et à la JMPR de continuer à examiner les différences entre
leurs recommandations concernant des LMR, des définitions de résidus et des questions connexes, dans la
mesure où ces problèmes étaient de nature plutôt générique.

FRUITS ET LEGUMES FRAIS54

Projet de norme pour les goyaves

Projet de norme pour les chayottes

Projet de norme pour les longanes

158. La Commission a adopté les projets de normes Codex ci-après à l'étape 8, comme proposé.

Projet de norme pour les limes

Projet de norme pour les pamplemousses (Citrus grandis)

Projet de norme pour les pomelos (Citrus paradisi)

159. La Commission a adopté les projets de normes Codex pour les limes, les pamplemousses (Citrus
grandis) et les pomelos (Citrus paradisi) à l'étape 8, étant entendu que les sections entre crochets (Section
2.1.2 – Teneur minimale en jus, Section 3 – Calibrage pour les limes et Section 3 – Calibrage pour les
pamplemousses (Citrus grandis) et les pomelos (Citrus paradisi)) seraient renvoyées à l'étape 6 pour examen
supplémentaire et mise au point définitive à la prochaine session de la Commission. En ce qui concerne le
projet de norme Codex pour les pamplemousses, la Commission a eu un échange de vues sur les différentes
appellations courantes de ce produit selon les régions et a estimé que tous les pays concernés devraient
s'entendre sur un compromis acceptable par tous pour pouvoir commercialiser ce produit, tout en évitant des
confusions en matière de commerce international. La délégation espagnole a fait observer que la Norme
Codex pour les pomélos en conserve (CODEX STAN 15-1981), la Norme ISO 1990-1 :1982 Fruits-
Nomenclature, First List, Trilingual Edition et la Norme CEE(ONU) FFV-14 Agrumes, donnaient des
indications sur la nomenclature scientifique de ces produits55. Dans ces conditions, la Commission est
convenue de mentionner le nom scientifique du fruit Citrus grandis dans le titre de la norme.

Projet de norme pour les ananas

160. A propos du projet de norme pour les ananas, la délégation de la Malaisie, appuyée par plusieurs
autres délégations, a suggéré de réduire la teneur totale en solides solubles dans la chair de 12º Brix à 10º
Brix, teneur qui correspondait à certaines variétés faisant l'objet d'un commerce international et aux
préférences des consommateurs. Toutefois, plusieurs délégations ont souligné qu'une teneur de 12º Brix était
un minimum pour garantir la maturité du fruit 56. La délégation des Philippines a proposé d’ajouter une note
de bas de page indiquant qu’une teneur de 10o Brix était acceptable pour certaines variétés. La Commission
est convenue de conserver cette valeur de 12o Brix et a adopté le projet de norme Codex pour les ananas à
l'étape 8 comme proposé, étant entendu que la teneur en degrés Brix serait soumise à examen ultérieur par le
Comité à sa prochaine session.

                                                
54 ALINORM 99/21-Partie I, ALINORM 99/21 Partie I-Corrigendum, ALINORM 99/21 Partie I-Add.4, ALINORM

99/21-Add.3 (observations de l'Allemagne, du Cameroun, de l'Espagne et de la Guinée), CAC/LIM 5
(observations de l'Espagne), CAC/LIM/10 (observations de la Malaisie et de la Thaïlande)

55 Note du Secrétariat: Les normes Codex, ISO et CEE(ONU) définissent les pomélos (pomelos en espagnol comme
citrus paradisi Macfarlane

56 Lettre de la République de la Côte d’Ivoire.
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Avant-projet de norme pour les limes mexicaines

Avant-projet de norme pour le gingembre

161. La Commission est convenue d'adopter les avant-projets de normes Codex pour les limes mexicaines
et pour le gingembre à l'étape 8, avec omission des étapes 6 et 7.

Avant-projet de normes pour les tiquisques (blancs et mauves), les pitahayas jaunes et les papayes

162. La Commission a décidé de ne pas omettre les étapes 6 et 7 dans le cas des avant-projets de normes
Codex pour les tiquisques (blancs et mauves), les pitahayas jaunes et les papayes et a adopté ces textes à
l'étape 5 uniquement, en les avançant à l'étape 6. On a noté que ces produits étaient relativement nouveaux
dans les pays tempérés et qu'il faudrait du temps pour examiner tous les aspects des normes y relatives. Par
conséquent, la mise au point de ces normes ne présentant aucun caractère d'urgence, il était préférable de
suivre toutes les étapes de la procédure et de confier au Comité le soin de poursuivre leur examen à sa
prochaine session.  La délégation mexicaine a fait observer que l’avant-projet de norme pour les papayes
était une révision d’un texte existant.

graisses et huiles57

Projet de normes pour les huiles végétales portant un nom spécifique

163. La délégation des Philippines a exprimé l'opinion que certaines valeurs indiquées au Tableau 3 du
projet de norme (niveaux de desméthylstérols) devraient être révisées, car certaines données obtenues aux
Philippines indiquaient des niveaux inférieurs de cholestérol. La délégation a également évoqué le point
soulevé par la délégation de la Malaisie au cours de la dernière session du Comité concernant les différences
entre l'expression des desméthylstérols et celle des tocophérols et des tocotrienols.58 Le Président du Comité
sur les graisses et les huiles a indiqué que ces questions pourraient être examinées par le Comité dans le
cadre de la mise à jour périodique de la norme. La Commission a adopté le projet de norme à l'étape 8.

Projet de norme pour les graisses animales portant un nom spécifique

Projet de norme révisée pour les graisses et les huiles non visées par les normes individuelles

164. La Commission a adopté les projets de normes tels que proposés par le Comité sur les graisses et les
huiles.

Projet de Code d'usages pour l'entreposage et le transport des huiles et graisses comestibles en vrac

165. La Commission a adopté le projet de Code à l'étape 8.

166. Le Président du Comité sur les graisses et les huiles a remercié le Comité de son travail considérable
et de son approche constructive qui avaient permis au Comité de parvenir à un consensus sur la mise à jour
des normes et du Code d'usages.

sucres

Projet de norme révisée pour les sucres 59

167. La Commission a noté que le projet de norme révisée avait été élaboré par correspondance. Etant
donné que les limites maximales pour l'arsenic et le plomb n'avaient pas été approuvées par le Comité du
Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants parce que ce Comité n'avait pas terminé ses travaux
concernant l'élaboration de limites maximales générales pour ces éléments, le Président du Comité sur les
sucres a proposé de supprimer les limites maximales pour l'arsenic et le plomb en attendant l'achèvement de

                                                
57 ALINORM 99/17, ALINORM 99/21, Partie I-Add.3 (observations de l'UNEGA), CAC/LIM 5 (Espagne)

CAC/LIM 15 (Philippines)
58 ALINORM 99/17, par. 60
59 ALINORM 99/25, ALINORM 99/21, Partie I, Tableau 1; ALINORM 99/21, Partie I-Add.3 (observations de

l'Afrique du Sud, de l'Espagne, de la France, de l'Inde, de Maurice, de la Nouvelle-Zélande, ainsi que de
l'Association des amidonneries de céréales de l'UE, du Comité européen des fabricants de sucre, de la Fédération
internationale de laiterie, de la Fédération internationale des industries du glucose et de l'Organisation mondiale de
recherche sur le sucre); ALINORM 99/21, Partie I Addendum 4 (Confirmation); LIM 5 (observations du Brésil, de
l'Irlande et du Mexique); LIM 10 (observations de la Communauté européenne)
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ces travaux. Il a également proposé d'ajouter pour plus de précision l'expression "sur la base du poids sec"
dans la description du lactose. Ces propositions ont été acceptées par la Commission.

168. La délégation de Maurice, tout en approuvant l'adoption du projet de norme, a proposé des
amendements à la description du sucre de canne brut et à celle des sucres mous visant à les rendre plus
claires. Un certain nombre de pays ont approuvé ces propositions. Toutefois, comme ces amendements
étaient des amendements de fond et exigeaient un examen plus approfondi, la Commission a décidé de les
distribuer aux pays membres pour observations.

169. Les autres questions soulevées ont porté sur les nouvelles méthodes de détermination de l'arsenic, la
couleur, l'anhydride sulfureux et les sucres invertis; la réduction des limites maximales pour l'anhydride
sulfureux dans le sucre blanc, le sucre en poudre, le dextrose anhydre, le dextrose monohydraté, le dextrose
en poudre et le fructose de 15 mg/kg à 10 mg/kg; l'absence de méthodes d'analyse pour déterminer la
polarisation du sucre en poudre auquel de l'amidon a été ajouté, et des incohérences dans le Tableau 1. Les
pays proposant de nouvelles  méthodes à inclure dans cette norme ont été invités à les envoyer directement
au Comité sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage pour examen en vue de leur approbation.

170. Notant que les normes en vigueur pour les sucres étaient pratiquement périmées et ne traitaient pas
des préoccupations exprimées à cette session, la Commission a adopté le projet de norme révisée avec les
amendements ci-après:

• Insertion de l'expression "sur la base du poids sec" après "99,0 pour cent" dans la description du
lactose;

• Suppression des limites maximales pour l'arsenic et le plomb;

• Insertion de l'expression "ou au sucre en poudre (sucre glace) auquel de l'amidon a été ajouté" à la
fin de la note de bas de page "a" du Tableau 1.

Cette norme remplacerait les normes en vigueur pour le sucre blanc, le sucre en poudre (sucre glace), les
sucres mous, le dextrose anhydre, le dextrose monohydraté, le dextrose en poudre (dextrose glace), le sirop
de glucose, le sirop de glucose déshydraté, le lactose et le fructose. On a noté que les limites maximales pour
l’arsenic et le plomb seraient examinées par le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants à titre
prioritaire.

171. La Commission est convenue de distribuer les amendements proposés par Maurice et d'autres
observations pertinentes pour observations et examen en vue de leur insertion dans la norme adoptée.

systèmes d'inspection et de certification des importations et des exportations alimentaires

Projet de directives sur l'élaboration d'accords d'équivalence relatifs aux systèmes d'inspection et de
certification des importations et des exportations alimentaires60

172. La Commission a noté qu'à sa vingt et unième session (1995), elle avait approuvé l'élaboration de
directives et qu'il y avait eu un large consensus, à la septième session du Comité du Codex sur les systèmes
d'inspection et de certification des importations et des exportations alimentaires pour avancer les Directives à
l'étape 8.

173. La Commission a noté les problèmes relevés dans la version espagnole du texte par les délégations
du Chili et de l'Espagne, et les délégations de la Chine, de l’Indonésie et de la République de Corée ont fait
part de leur préoccupation et déclaré qu'il fallait tenir compte du manque d'infrastructures dans les pays en
développement lors de l'élaboration des accords d'équivalence.

174. L'Observateur de l'International Association of Consumer Food Organizations (IACFO) a estimé que
le libellé : "la possibilité de présenter leurs observations en temps opportun" figurant au paragraphe 37 du
projet de texte pourrait être interprété comme empêchant le public de disposer d'un temps suffisant pour faire
des observations.

175. La Commission a adopté le projet de Directives à l'étape 8.
                                                
60  ALINORM 99/30A, Annexe II et observations  de la Malaisie, des Etats-Unis et du Chili, (ALINORM 99/12,

Partie I-Add.3),  IACFO (CAC/LIM 11)
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PROJET DE NORMES ET TEXTES APPARENTÉS A L’ÉTAPE 5

176. La Commission a examiné un certain nombre d’avant-projets de normes et textes apparentés,
élaborés par ses organes subsidiaires à l’étape 5 de la procédure unique pour l’élaboration des normes Codex
et textes apparentés.  Les résultats de l’examen par la Commission de ces avant-projets de normes et textes
apparentés sont présentés sous forme de tableau à l’Annexe VII – Partie II du présent rapport.  Les
paragraphes ci-après du présent rapport donnent des informations supplémentaires concernant les débats qui
ont eu lieu sur certains points ou contiennent des décisions complémentaires prises par la Commission
concernant l’adoption de certains textes à l’étape 5.

RESIDUS DE PESTICIDES

Avant-projets de limites maximales pour les résidus de pesticides61

177. La délégation française a déclaré que l’avant-projet de limite maximale pour les résidus de DDT
d’origine étrangère dans la viande n’était pas acceptable.  L’observateur de la Communauté européenne a
appuyé ce point de vue et a également demandé qu’une évaluation des risques aigus liés au chlorméquat soit
effectuée et que la définition des résidus du thiabendazole soit révisée.

178. La Commission a adopté les avant-projets de limites maximales pour les résidus d’origine étrangère
tels que proposés à l’étape 5.

NUTRITION ET ALIMENTS DIETETIQUES OU DE REGIME

Avant-projet de norme révisée pour les aliments transformés à base de céréales pour nourrissons et
enfants en bas âge62

179. Les délégations de la Bolivie, du Ghana, de l’Inde, de l’Indonésie et de la Tanzanie, appuyées par de
nombreuses autres délégations, se sont inquiétées de la présence autorisée de racines amylacées dans la
composition des aliments à base de céréales destinés aux nourrissons et aux enfants en bas âge, ainsi que de
l’âge à partir duquel l’introduction de ce type d’aliments était recommandée, à savoir de quatre à six mois.
Elles ont souhaité qu’il soit renoncé aux racines amylacées et que l’âge minimum pour l’introduction de ces
aliments dans le régime alimentaire soit fixé à six mois environ, de façon à protéger les intérêts des
nourrissons et des enfants en bas âge du monde en développement.  La délégation du Ghana a déclaré que
l’inclusion de l’expression "six mois environ" appuierait les efforts des pays en développement pour
promouvoir l’alimentation exclusive au sein.  La délégation indienne a appelé l’attention sur la résolution de
l’Assemblée mondiale de la santé de 1994 et sur la publication récente de l’OMS "Complementary Feeding
of Young Children in Developing Countries : a review of current scientific knowledge" (WHO/NUT/98.1),
où l’âge recommandé était d’environ six mois.

180. Les représentants de l’OMS ont déclaré que la question de la durée appropriée de l’alimentation
exclusive au sein et de l’introduction de l’alimentation complémentaire revêtait une importance critique pour
la santé et le bien-être nutritionnel des nourrissons et des enfants.  Il y avait eu quelques malentendus au sujet
de cette recommandation de l’OMS.  La recommandation actuelle de l’OMS était que l’alimentation
complémentaire devait commencer entre quatre et six mois pour la plupart des nourrissons.  Les
représentants de l’OMS ont donc déclaré que la référence à la fourchette d’âge de quatre à six mois figurant
dans l’avant-projet de norme révisée pour les aliments transformés à base de céréales pour nourrissons et
enfants en bas âge (ALINORM 99/26, Annexe IV) était conforme à la recommandation de l’OMS en
vigueur. La déclaration de l’OMS sur l’âge recommandé de l’introduction de l’alimentation complémentaire
est jointe au présent rapport en Annexe V.

181. La Commission a décidé de renvoyer l’avant-projet de norme révisée à l’étape 3 pour examen
supplémentaire.

182. Les pays ci-après se sont déclarés opposés au renvoi du texte à l’étape 3: Allemagne, Australie,
Autriche, Belgique, Espagne, Etats-Unis, Finlande, France, Italie, Royaume-Uni et Suisse.

                                                
61 ALINORM 99/24, Annexe V.
62 ALINORM 99/26, Annexe IV.
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RESIDUS DE MEDICAMENTS VETERINAIRES

Avant-projet de limites maximales pour les résidus de médicaments vétérinaires63

183. La Commission a noté que le Comité sur les résidus de pesticides avait approuvé les limites
maximales pour les résidus de cyfluthrine dans le lait telles que recommandées par le Comité sur les résidus
de médicaments vétérinaires, par souci d’harmonisation.

184. La Commission a adopté l’avant-projet de limites maximales pour les résidus tel que proposé à
l’étape 5.

ADDITIFS ALIMENTAIRES ET CONTAMINANTS

Avant-projet de concentration maximale pour l’étain64

185. La Commission a noté qu’il y avait eu des avis divergents au Comité sur les additifs alimentaires et
les contaminants et que le JECFA avait été invité à réévaluer la toxicité aiguë de l’étain.  Notant que les
normes Codex devaient reposer sur les preuves scientifiques disponibles, la Commission a décidé de
maintenir l’avant-projet de concentration maximale pour l’étain à l’étape 5 en attendant les recommandations
du JECFA.

186. La délégation indienne a jugé contradictoire les décisions relatives respectivement à l’avant-projet de
concentration maximale pour l’étain, puisque le projet était maintenu à l’étape 5 en attendant la réévaluation
par le JECFA, et l’adoption d’une limite pour le plomb dans la Norme pour le beurre (voir par. 86) alors
qu’une réévaluation par le JECFA était également attendue.

ETIQUETAGE DES DENREES ALIMENTAIRES

Avant-projet d’amendement à la Norme générale pour l’étiquetage des denrées alimentaires
préemballées : Noms de catégories65

187. La délégation espagnole a proposé d’utiliser une seule catégorie pour tous les produits laitiers dans
l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées, compte tenu des pratiques commerciales actuelles et pour
assurer une meilleure compréhension de la part des consommateurs.

188. La Commission a adopté l’avant-projet d’amendement à l’étape 5.

Avant-projet d’amendement des lignes directrices concernant l’étiquetage nutritionnel 66

189. Plusieurs délégations ont été d’avis qu’il n’y avait pas eu d’accord au niveau du Comité et qu’il
serait difficile d’appliquer les lignes directrices dans leur juridiction, en particulier les dispositions
concernant l’étiquetage obligatoire.

190. L’observateur de l’International Association of Consumer Food Organizations (IACFO) a estimé que
l’étiquetage nutritionnel devrait être obligatoire et que la décision d’appliquer une telle directive devrait être
prise par les autorités nationales en tenant compte des différences régionales en matière d’habitudes
alimentaires e de modes d’alimentation.

191. La Commission est convenue de renvoyer l’avant-projet d’amendement à l’étape 3 pour examen
supplémentaire.

FRUITS ET LEGUMES FRAIS

Avant-projet de norme Codex pour les oranges, y compris le Guide pour le classement des dommages
provoqués par la congélation67

192. La délégation espagnole s’est déclarée préoccupée du fait que deux types d’oranges étaient proposés
sur le marché sur la base de systèmes de commercialisation différents plutôt que de climats différents, alors

                                                
63 ALINORM 99/31, Annexe V.
64 ALINORM 99/12A, par. 138.
65 ALINORM 99/22A, Annexe V.
66 ALINORM 99/22A, Annexe VI.
67 ALINORM 99/35A, Annexe X.
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que les conditions climatiques dans certaines zones de la Méditerranée et dans d’autres zones étaient
similaires à celles des tropiques, sans variations importantes de la température.  Il a été indiqué que les
oranges vertes n’étaient pas commercialisées pour la consommation humaine directe et que toute
modification des dispositions actuelles entraînerait de graves problèmes commerciaux dans différentes
régions.  Ce point de vue a été appuyé par la Grèce, mais la Commission a noté qu’il y avait une production
et un commerce d’oranges vertes mûres dans d’autres régions.

193. La Commission a noté que la question avait été examinée par le Comité du Codex sur les fruits et
légumes frais et elle a décidé d’adopter l’avant-projet de norme Codex à l’étape 5, en plaçant entre crochets
les dispositions concernant la coloration et le calibre.

SUPPRESSION DE NORMES EXISTANTES68

Suppression de normes individuelles pour les fromages69

194. La Commission, sur recommandation du Comité sur le lait et les produits laitiers, a supprimé les
normes individuelles ci-après pour les fromages:

• Norme individuelle pour le Cheshire (C-8)

• Norme individuelle pour le Limburger (C-12)

• Norme individuelle pour le Svecia (C-14)

• Norme individuelle pour le Butterkäse (C-17)

• Norme individuelle pour le Harzer Käse (C-20)

• Norme individuelle pour le Herrgådsost (C-21)

• Norme individuelle pour le Hushållsost (C-22)

• Norme individuelle pour le Maribo (C-24)

• Norme individuelle pour le Fynbo (C-25)

• Norme individuelle pour le Romadur (C-27)

• Norme individuelle pour l'Amsterdam (C-28)

• Norme individuelle pour le Leidse (C-29)

• Norme individuelle pour le Friese (C-30)

• Norme individuelle pour le Edelpilzkäse (C-32)

Suppression de certaines limites maximales périmées pour les résidus de pesticides70

195. La Commission a supprimé certaines LMR périmées comme proposé par le Comité sur les résidus de
pesticides à la suite de son examen régulier des LMR.

Suppression de limites maximales pour les résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments71

196. La Commission a supprimé les limites maximales Codex (LMR) pour les résidus de
benzilpénicilline, notant qu'elles seraient remplacées par des LMR pour la benzylpénicilline/procaïne
benzylpénicilline, et a confirmé la décision du Comité exécutif à sa quarante-cinquième session de supprimer
les LMR pour l'oxytétracycline dans la graisse de bovins, ovins, porcins, poulets et dindes.

                                                
68 ALINORM 99/21, Tableau 4
69 ALINORM 99/11, par. 81
70 ALINORM 99/24, Annexe VI, ALINORM 99/24A, Annexe VI
71 ALINORM 97/31, par. 28, ALINORM 99/31, par. 32
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Confirmation de normes adoptées 72

Norme codex pour les eaux minérales naturelles: limites fixées pour certaines substances relatives à la
santé

197. La Commission a rappelé que les limites fixées pour certaines substances relatives à la santé dans la
norme pour les eaux minérales naturelles avaient été communiquées au Comité sur les additifs alimentaires
et les contaminants une fois la norme adoptée et que le Comité avait décidé à sa trente et unième session que
ces limites devraient être alignées sur celles indiquées dans les Directives concernant la qualité des eaux de
boisson de l'OMS73.

198. L'observateur de la Communauté européenne a été d'avis que les limites pour l’arsenic, le baryum, le
manganèse et le sélénium figurant dans la norme actuelle devraient être renvoyées au Comité sur les eaux
minérales naturelles, qui devrait pouvoir examiner la question de manière plus approfondie et fournir toutes
les données scientifiques pertinentes au Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants, afin de
justifier les limites spécifiques indiquées pour les eaux minérales. Cette position a été appuyée par plusieurs
délégations.

199. La délégation des Etats-Unis, appuyée par celles du Canada et de la Malaisie, a approuvé
l'alignement des limites sur celles indiquées dans les Directives de l'OMS, afin d'assurer la protection de la
santé des consommateurs, et a souligné que les consommateurs s'attendaient à ce que les eaux minérales
garantissent au moins le même niveau de protection que les eaux de boisson, notamment pour les substances
présentant des risques graves pour la santé comme l'arsenic. Ces délégations ont proposé qu'en attendant cet
examen, les limites recommandées par l’OMS soient appliquées.

200. La Commission a reconnu qu'il n'existait pas de consensus concernant l'approbation des limites pour
l'arsenic, le baryum, le manganèse et  le sélénium et est convenue que ces limites devraient être renvoyées au
Comité sur les eaux minérales naturelles, à titre prioritaire, pour examen plus approfondi, avant d'être
soumises au Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants pour approbation. A l'exception de
celles concernant l'arsenic, le baryum, le manganèse et le sélénium, la Commission a adopté les limites
proposées pour les substances relatives à la santé. La Commission a noté que l'OMS préparait actuellement
une monographie sur l'arsenic et a encouragé les gouvernements à soumettre des données scientifiques
pertinentes sur ces substances. La Commission a noté que la Norme pour les eaux minérales naturelles
publiée spécifierait que les limites pour les éléments susmentionnés n'avaient pas été approuvées par le
Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants.

PROPOSITIONS CONCERNANT L'ÉLABORATION DE NOUVELLES NORMES ET TEXTES
APPARENTÉS (POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR)

ELABORATION DE NOUVELLES NORMES74

Création d'une base de données sur la législation des pays importateurs75

201. La délégation indienne a interrogé la Commission sur la faisabilité des travaux entrepris par le
Comité sur les systèmes d'inspection et de certification des importations et des exportations alimentaires en
vue de la création d'une base de données sur la législation des pays importateurs. L'opinion du Conseil
juridique était que l'activité proposée ne relevait pas du mandat de la Commission tel qu'énoncé dans ses
Statuts et ne relevait donc pas du mandat dudit Comité. On a noté qu'une telle activité relèverait des mandats
des organisations mères ou de l'OMC.

Norme sur la déclaration quantitative des ingrédients76

202. La Commission a pris acte de la recommandation de l'International Association of Consumer Food
Organizations (IACFO) tendant à ce que le Comité sur l'étiquetage des denrées alimentaires révise la
                                                
72 ALINORM 99/12A, par. 89 à 92 et Annexe VI; CAC/LIM 5 (observations du Groupement d'intérêt des sources

d'eaux minérales – UNESEM/GISEM), CAC/LIM 9 (Allemagne), CAC/LIM 11 (International Association of
Consumers Food Organizations – IACFO)

73 Directives concernant la qualité des eaux de boisson, Volume I, Recommandations, OMS, Genève, 1993
74 Ces propositions sont résumées dans le tableau 1 du document ALINORM 99/21, Partie II
75  ALINORM 99/30A, par. 94 à 99
76  CAC/LIM 11, pages 5 à 7
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section 5.1 de la norme générale Codex pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées relative à la
déclaration quantitative des ingrédients. La Commission est convenue que la recommandation serait
examinée par le Comité.

Avant-projet de directives relatives à l'appréciation de l'équivalence des mesures sanitaires associées aux
systèmes d'inspection et de certification des denrées alimentaires77

203. La Commission a pris note de l'observation de la délégation allemande et d'autres pays considérant
qu'il était prématuré de soumettre les activités relatives à ces directives à la procédure officielle par étape du
Codex et elle est convenue que le Comité sur les systèmes d'inspection et de certification des importations et
des exportations alimentaires devrait poursuivre l’examen de ce point sous la forme d'un document de
travail. Comme les concepts impliqués relevaient des mandats d’autres comités, il faudrait distribuer ce
document aux comités pertinents pour observations.

204. La délégation australienne, appuyée par la délégation néo-zélandaise, a été d'avis qu'en ce qui
concerne les priorités de travail de la Commission, les activités relatives à l'élaboration des directives
devraient être soumises à la procédure par étapes et a déclaré que celle-ci prévoyait des consultations
adéquates.

Avant-projet de directives sur l'utilisation et la promotion de systèmes d'assurance de la qualité78

205. La Commission a pris acte du consensus en faveur de l'élaboration de ces directives et est convenue
qu'un document de travail complet serait présenté au Comité sur les systèmes d'inspection et de certification
des importations et des exportations alimentaires pour examen supplémentaire. Elle a pris acte également des
observations de plusieurs délégations concernant l'insuffisance du document présenté à la dernière session du
comité et des préoccupations relatives aux incidences de son application. La délégation chilienne s'est
inquiétée de ce que de telles directives risquaient de constituer des obstacles techniques au commerce.

Normes Codex pour les pommes, les raisins de table et les tomates79

206. La Commission, approuvant la nouvelle activité confiée au Comité sur les fruits et légumes frais, à
savoir l’élaboration de normes Codex pour les pommes, les raisins de table et les tomates, a encouragé le
Comité à s’acquitter de cette tâche en étroite collaboration avec la Commission économique pour l’Europe
des Nations Unies (CEE/ONU) qui avait élaboré ses propres normes pour ces produits.  Tout en permettant
d’éviter les doubles emplois, cette collaboration aurait aussi pour la CEE/ONU l’avantage de faire connaître
ses normes sur le plan international.

207. En ce qui concerne les activités relatives aux pommes, la délégation suisse a proposé que le Comité
attende la révision de la norme CEE/ONU sur les pommes afin d'éviter tout risque de confusion et de double
emploi. La Commission a jugé bon de mettre en route ces travaux en collaboration avec la CEE/ONU
pendant la révision de la norme CEE/ONU.

Norme Codex pour les figues sèches80

208. Le Comité a noté que les activités relatives à la Norme Codex pour les figues sèches seraient
confiées au Comité sur les fruits et légumes transformés.

Norme Codex pour les nouilles instantanées

209. La délégation japonaise, appuyée par celle de l’Indonésie, a demandé s’il serait possible de réactiver
le Comité du Codex sur les céréales, les légumes secs et les légumineuses qui avait été ajourné sine die, afin
d’élaborer une norme Codex pour les nouilles instantanées.  La Commission est convenue que le Comité
régional de coordination FAO/OMS pour l’Asie devrait d’abord examiner la faisabilité d’une telle norme et
soumettre une proposition officielle à la Commission.

210. La liste des nouvelles activités approuvées figure à l'Annexe VIII du présent rapport.

                                                
77  ALINORM 99/30A, par. 81
78 ALINORM 99/30A, par. 93
79 ALINORM 99/35A, par. 186
80 ALINORM 99/28, par. 77
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Norme pour le miel

211. La délégation du Royaume-Uni, Gouvernement hôte du Comité du Codex sur les sucres,  a annoncé
qu'une réunion serait convoquée fin 1999 ou début 2000 pour débattre de la mise au point définitive du projet
de norme révisée pour le miel.

INTERRUPTION DE NOUVELLES ACTIVITES81

212. La Commission a décidé d'interrompre les nouvelles activités ci-après:

• Questions plus larges relatives à l'application de l'évaluation des risques microbiologiques au
commerce international des produits destinés à l'alimentation humaine et animale 82;

• Application de tolérances de qualité à l'importation83;

• Utilisation d'indices objectifs de maturité dans les transactions commerciales concernant les fruits
et légumes frais 84.

213. La Commission a pris acte de l'observation de la délégation norvégienne selon qui, bien que les
questions plus larges relatives à l'application de l'évaluation de risques microbiologiques au commerce
international des produits destinés à l'alimentation humaine et animale ne soient plus à l'ordre du jour, les
activités individuelles qu'impliquaient ces questions seraient poursuivies au titre d'autres activités.

QUESTIONS DÉCOULANT DES RAPPORTS DES COMITÉS DU CODEX (POINT 11 DE
L'ORDRE DU JOUR) 85

COMITE DU CODEX SUR LE LAIT ET LES PRODUITS LAITIERS

Utilisation de l'eau oxygénée pour la conservation du lait cru86

214. La Commission a noté que l'ajout direct d'eau oxygénée pour la conservation du lait cru figurait dans
la liste C du document CAC/FAL 5-1979, qui contient la liste des substances dont l'utilisation doit être
limitée à certains usages particuliers, et que cela avait provoqué une certaine confusion dans le commerce
international du lait. Elle a en outre noté qu'elle avait adopté à sa dix-neuvième session, en 1991, les
Directives pour la conservation du lait cru par le système de la lactopéroxydase87, qui comprend une
substance dégageant de l'eau oxygénée à un niveau bien inférieur à celui résultant de l'ajout direct. Au
moment de l'adoption à sa dix-neuvième session, la Commission avait souligné que le système à base de
lactopéroxydase ne devait pas être utilisé pour des produits destinés au commerce international et ne devait
être utilisé que si la réfrigération était impossible 88.

215. La Commission est convenue que l’ajout direct d'eau oxygénée n’était pas conforme aux Directives
ci-dessus et n'était donc plus acceptable.

216. La Commission a confirmé: a) que la méthode de loin préférable pour la conservation du lait cru
était la réfrigération; b) qu’elle approuvait l'emploi des activateurs enzymatiques du système à base de
lactopéroxydase conformément aux Directives pour la conservation du lait cru par la lactopéroxydase et à
l'avis du Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires, lorsque la réfrigération n’était pas
possible; et c) que le système à base de lactopéroxydase ne devait pas être utilisé pour des produits destinés
au commerce international.

                                                
81  Ces propositions sont résumées dans le tableau 2 du document ALINORM 99/21, Partie II
82  ALINORM 99/13A, par. 95
83  ALINORM 99/35, par. 79
84  ALINORM 99/35, par. 82
85 ALINORM 99/21, Partie III; ALINORM 99/21, Partie III Addendum 1; et ALINORM 99/4, par. 17 à 27
86 ALINORM 99/11,  par. 96
87 CAC/GL 13-1991 (ALINORM 99/13, Annexe X)
88 ALINORM 99/40, par. 232 à 234



23e session: Rapport page 35

COMITE DU CODEX SUR LES SYSTEMES D'INSPECTION ET DE CERTIFICATION DES IMPORTATIONS ET
EXPORTATIONS DE DENREES ALIMENTAIRES

Appréciation de l'équivalence89

217. La Commission a fait sienne la recommandation du Comité exécutif tendant à ce que le Comité
continue à élaborer des directives sur l'appréciation de l'équivalence des systèmes d'inspection et de
certification en ce qui concerne les règlements techniques autres que les mesures sanitaires en parallèle avec
les questions d’innocuité des aliments.

AUTRES QUESTIONS

218. La Commission n'a pas pu examiner, faute de temps,  les autres questions résultant de réunions de
Comités du Codex. Toutefois, elle est convenue  de faire siennes les recommandations formulées et les
décisions prises par le Comité exécutif à sa quarante-sixième session sur ces questions, telles qu'elles
figurent dans le document ALINORM 99/4.

DÉSIGNATION DES GOUVERNEMENTS HÔTES DES COMITÉS DU CODEX ET DES
GROUPES speciaux INTERGOUVERNEMENTAUX (POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR)90

EXAMEN DES ORGANES SUBSIDIAIRES

219. La Commission a confirmé la suppression des Groupes mixtes CEE(ONU)/Codex d'experts de la
normalisation des jus de fruits et de la normalisation des denrées alimentaires surgelées. Elle a décidé que la
révision des normes Codex pour les fruits et légumes surgelés serait désormais confiée au Comité sur les
fruits et légumes transformés. Elle a également décidé que toute révision du Code d'usages international
recommandé du Codex pour la transformation et la manutention des denrées alimentaires surgelées qui
pourrait être nécessaire serait confiée au Comité sur l'hygiène alimentaire.

220. La Commission est convenue de supprimer le Comité sur les produits à base de viande et de chair de
volaille, comme suggéré par le Danemark, gouvernement hôte. Elle a noté que le Comité sur les protéines
végétales (Canada) avait été invité à réviser la norme Codex pour le gluten de blé avant d'être supprimé.
D'autres Comités du Codex ajournés sine die ont été maintenus à titre provisoire.

CREATION DE NOUVEAUX ORGANES SUBSIDIAIRES

Groupe spécial intergouvernemental sur les jus de fruits

221. Conformément au pouvoir que lui confère l'Article IX.1 b) i) de son Règlement intérieur, la
Commission est convenue de créer un Groupe spécial intergouvernemental sur les jus de fruits, dont le
mandat figure à l'Annexe VI du présent rapport. Elle est convenue de charger le Gouvernement brésilien de
désigner le Président de ce Groupe spécial, conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur. On a
noté que la création de ces groupes spéciaux introduirait une structure plus souple pour traiter de questions
spécifiques pendant une période de temps limitée dans le cadre d'un mandat très précis, qui fonctionnerait
cependant comme les Comités du Codex permanents.

Comité régional FAO/OMS de coordination pour le Proche-Orient

222. La Commission a rappelé sa décision précédente concernant la participation de la région du Proche-
Orient au Comité exécutif et a examiné les modalités de la création d'un comité régional de coordination et
de la nomination d'un coordonnateur pour cette région. (Voir par. 6 et 60 ci-dessus).

223. La délégation du Nigeria s'est inquiétée de ce que certains pays pourraient avoir la possibilité
d'exercer leur droit de vote dans deux régions différentes, ce qui ne serait pas conforme au principe du
traitement de tous les pays membres sur un pied d'égalité et a proposé que le statut de membre ou
d'observateur soit précisé avant que le nouveau Comité de coordination ne devienne opérationnel.

                                                
89 ALINORM 99/30A, par. 69 à 84
90 ALINORM 99/16, ALINORM 99/16-Add.1, ALINORM 99/4, par. 28 à 32, CAC/LIM 18 et CAC/LIM20
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224. Le Conseiller juridique de la FAO a indiqué que les pays membres de la FAO pouvaient être
membres de plusieurs groupes régionaux, mais qu'ils devaient choisir la région à laquelle ils appartenaient
aux fins de leur participation au Conseil de la FAO; ils n'étaient éligibles que dans un seul groupe et le même
principe devrait s'appliquer aux Comités de coordination du Codex. Le Conseiller juridique a suggéré que la
Commission adopte le mandat proposé, étant entendu que les pays membres ne seraient pas éligibles comme
représentants, ou désignés comme coordonnateurs, de deux régions à la fois. La Commission a noté que la
participation à des groupes régionaux différents était une question générale qui pouvait être examinée par le
Comité sur les principes généraux à une date ultérieure.

225. La Commission est convenue de créer, en vertu de l'Article IX.1 b) ii) de son Règlement intérieur, un
comité régional de coordination pour le Proche-Orient, doté du mandat figurant à l'Annexe VI qui serait
inclus dans le Manuel de procédure.

Groupe spécial intergouvernemental sur les aliments dérivés des biotechnologies

226. La délégation japonaise a présenté un projet de mandat pour le Groupe spécial intergouvernemental
sur les aliments dérivés des biotechnologies91 élaboré par le Comité de rédaction qui s'était réuni pendant la
session de la Commission.

227. La Commission est convenue de créer ce groupe spécial chargé d'élaborer des normes, directives ou
autres recommandations sur les aliments dérivés des biotechnologies. Elle est convenue également de
charger le Gouvernement japonais de désigner le président de ce groupe, conformément à l'Article IX.10 de
son Règlement intérieur. La délégation japonaise a informé la Commission que la première session du
Groupe spécial intergouvernemental serait convoquée au cours du premier semestre 2000, la date et le lieu
exacts de cette session devant être décidés en consultation avec le Secrétariat du Codex. On a rappelé que le
Groupe spécial serait ouvert à tous les membres et observateurs de la Commission.

228. Lors du débat sur le mandat du Groupe spécial intergouvernemental, certaines délégations ont
mentionné que ses objectifs devraient être définis de manière assez large, tandis que d'autres ont été d'avis
qu'ils devraient être limités aux questions d''innocuité des aliments et de nutrition afin de respecter le
calendrier fixé pour ses travaux. La Commission a décidé d'adopter le mandat tel que rédigé par le Comité de
rédaction à titre provisoire, étant entendu que le Groupe spécial intergouvernemental pourrait le réexaminer,
le cas échéant, à sa première session. Le mandat en question figure à l'Annexe VI.

229. Le Représentant de l'OMS a informé la Commission qu'une Consultation mixte d'experts FAO/OMS
serait convoquée avant la première session du Groupe spécial intergouvernemental afin d'appuyer ses
travaux.

Groupe spécial intergouvernemental sur la bonne alimentation animale

230. La Commission a pris acte de la recommandation formulée par le Comité exécutif à sa quarante-
sixième session concernant la nécessité urgente pour la Commission de mettre au point des directives ou
recommandations internationales traitant de toutes les questions relatives à l'alimentation animale et a fait
observer que le nouveau groupe spécial intergouvernemental serait le mécanisme approprié pour parvenir à
ce but. Plusieurs délégations ont appuyé la création d'un tel groupe, compte tenu de l'importance capitale
attachée à la protection de la santé des consommateurs et aux pratiques en vigueur dans le commerce
international. Par conséquent, la Commission est convenue de créer un Groupe spécial intergouvernemental
sur la bonne alimentation animale en vertu de l'Article IX.1 b) i) de son Règlement intérieur.  Le Secrétariat a
présenté un projet de mandat préparé par la délégation danoise, dont le texte figure à l'Annexe VI au présent
rapport. La Commission est convenue de charger le Gouvernement danois de désigner le Président du
Groupe spécial intergouvernemental, conformément à l'Article IX.10 de son Règlement intérieur.

CONFIRMATION DE LA PRESIDENCE DES COMITES DU CODEX

231. Conformément à l'Article IX.10 du son Règlement intérieur, la Commission a confirmé la présidence
des Comités du Codex accueillis par les gouvernements membres comme indiqué à l'Annexe IX.

                                                
91  CAC/LIM 20
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AUTRES QUESTIONS (POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR)

POLITIQUE LINGUISTIQUE DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS

232. La Commission a noté les débats antérieurs qu'elle a eus sur cette question (voir par. 10). Elle a aussi
pris note des dispositions de l'Article XII de son Règlement intérieur. Sur cette base, elle est convenue que,
sous réserve des ressources disponibles, dès l'exercice 2000-2001, les sessions de la Commission du Codex
Alimentarius, du Comité exécutif et des comités régionaux de coordination, selon qu’il conviendrait, se
dérouleraient en anglais, arabe, chinois, espagnol et français. Les documents de travail et les rapports de ces
sessions, le Manuel de procédure, les documents d'information et les textes définitifs du Codex seraient aussi
disponibles dans les cinq langues.

233. La Commission a pris acte de l'avis exprimé par le Conseil de la FAO selon lequel la disponibilité de
ressources ne devrait pas servir d'obstacle à l'application d'un traitement égal à toutes les langues de la FAO
et de ses organes statutaires, qui incluaient la Commission du codex Alimentarius.

234. Les délégations espagnole et chilienne pour l'espagnol et la délégation sénégalaise pour le français
ont appelé l'attention sur les difficultés que posait la distribution en temps utile des documents du Codex
dans ces langues et sur la qualité de la traduction de certains documents et ont demandé au Secrétariat de
prêter une attention urgente à ces problèmes.

DIOXINES

235. La délégation Belge a fourni à la Commission des informations concernant l'incident qui avait
suscité une préoccupation généralisée chez les consommateurs et provoqué un bouleversement du commerce
international, en raison de la contamination de volailles, de bovins et de porcins, ainsi que de produits
dérivés par de la dioxine et des PCB apparentés à la dioxine. Il a été noté que la contamination était due à un
incident unique et que des mesures avaient été prises pour retirer les produits contaminés du marché et
interdire la commercialisation ou l'exportation des produits alimentaires provenant des exploitations
agricoles touchées.

236. Les délégations de la République de Corée et des Philippines ont déclaré que l'incident avait appelé
l'attention sur l'absence de directives Codex adéquates concernant la limite acceptable pour la présence de
dioxine dans les aliments et ont instamment demandé au Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les
contaminants d'examiner d'urgence et en priorité cette activité. Le président du Comité sur les additifs
alimentaires et les contaminants a fait observer que les travaux sur les dioxines avaient repris en 1999 et a
demandé aux membres de fournir au Comité des données permettant d’établir une limite indicative ou
maximale appropriée.

237. La Commission a noté que l'incident avait aussi appelé l'attention sur l'absence de directives Codex
adaptées concernant la nature des mesures à appliquer à l'importation et à l'exportation dans une telle
situation. Elle a noté les Directives Codex pour l'échange d'informations dans les situations d'urgence
relatives au contrôle des aliments (CAC/GL 19-1995). Le Secrétariat a suggéré que le Comité sur les
systèmes d'inspection et de certification des importations et des exportations alimentaires envisage d'élaborer
des directives pour aider les Etats Membres dans des situations d'urgence similaires.

238. Le Représentant de l'OMS a noté que la communication sur les risques revêtait une importance
particulière en temps de crise et a appelé l'attention sur le fait que tous les pays devaient se préparer à ce
genre de situations. Il a noté que les stratégies de communication sur les risques pendant une crise touchant à
l’innocuité des denrées alimentaires figuraient dans le rapport d'une Consultation mixte FAO/OMS d'experts
sur "l'application de la communication sur les risques aux questions relatives aux normes alimentaires et à
l’innocuité des denrées alimentaires".92

                                                
92 Voir document No 70 de la série FAO Alimentation et nutrition
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Fax: +33 1 44401215

COMITÉ DE LIAISON DES ORGANISATIONS DES
INDUSTRIES CONDIMENTAIRES DE L’U.E.
(AIFLV-CIMCEE-CIMSCEE)

Mr Dan Dils
Président de la Commission Technique CLIC
c/o Bestfoods Belgium N.V.
St. Pietersvliet, 7 - Bus 4
B-2000 - Antwerpen
Belgium

Mr Michel Coenen
Secrétaire Général
CIMSCEE
Avenue de Roodebeek, 30
1030 Bruxelles
Belgium

Phone: +32 2 7438730
Fax: +32 2  7368175

CONFÉDÉRATION INTERNATIONALE DU
COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE DES PAILLES
FOURRAGES TOURBES ET DÉRIVÉS (CIPF)

Mr Jacques L. Gauthier
Conseiller Technique
Confédération internationale du commerce et des
industries des légumes secs
258 Bourse de commerce
2 rue de Viarmes
F75040 Paris Cedex 01
 France

Phone: +33 1 42368435
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INTERNATIONAL DAIRY FEDERATION (IDF)

Mr Claus Heggum
President of IDF’s Commission D
Danish Dairy Board
Frederiks Allé 22
DK-8000 Aarhus C
Denmark

Phone: +45 8731 2000
Fax: +45 87312001
Email: ch@mejeri.dk
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Fax: 32.02.523 4477

Mrs Francine De Greef
Information Officer
No. 1 Allée du Hérisson
B-1070 Brussels
Belgium

INTERNATIONAL FEDERATION OF FRUIT JUICE
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ALINORM 99/37
ANNEXE II

PLAN A MOYEN TERME  JUSQU'EN 2002

APPROCHE ET QUESTIONS GENERALES

1. D’une manière générale, le Plan à moyen terme pour cette période tient compte de manière réaliste
de la situation financière des organisations mères et du désir de toutes les organisations du système des
Nations Unies de simplifier et de rationaliser les structures existantes. L’accent mis depuis quelques années
par la Commission sur une approche horizontale des questions constitue une base satisfaisante pour ce travail
de rationalisation. On apportera des améliorations générales aux procédures de décision et d’acceptation des
normes et textes apparentés.

2. Les besoins mondiaux en matière de sécurité alimentaire jusqu’au milieu du XXIe siècle ont été au
centre des débats du Sommet mondial de l’alimentation, tenu à Rome en novembre 1996. La Conférence
internationale sur la nutrition de 1992 a souligné l’importance d’une meilleure qualité et d’une plus grande
salubrité des aliments comme moyen d’améliorer la nutrition. Il convient d’assurer l’utilisation efficace des
ressources agricoles et de rationaliser la production agricole et les pratiques de transformation et de
commercialisation des denrées alimentaires, en ayant recours à toutes les technologies éprouvées
disponibles. A moyen terme, par conséquent, la priorité doit être accordée à des normes, directives et autres
recommandations s’appuyant sur des données scientifiques visant à renforcer la protection de la santé des
consommateurs et à supprimer les obstacles injustifiés au commerce des denrées alimentaires produites et
commercialisées par ces moyens. Toutefois, les acheteurs qui souhaitent avoir accès à des aliments produits
ou transformés par d’autres méthodes devraient disposer des informations appropriées et recevoir l’assurance
que ces méthodes de substitution ont bien été utilisées. Il faudrait peut-être envisager des procédures
d’étiquetage et de certification de ces produits différents, parallèlement à l’élaboration de directives
concernant les nouvelles technologies de production et de transformation utilisées pour les principaux
produits alimentaires commercialisés, lorsque celles-ci seront jugées nécessaires.

3. Parmi d’autres questions générales incluses dans le Programme de travail, l’intégration des principes
régissant l’analyse des risques dans le processus de prise de décisions du Codex devrait être achevée avant la
fin de cette période grâce à l’introduction des changements nécessaires dans les Procédures d’élaboration des
normes Codex et textes apparentés, dans les Principes généraux du Codex Alimentarius et dans les critères
concernant la détermination de l’ordre de priorité des activités. Des directives spécifiques concernant
l’application des principes régissant l’analyse des risques devraient être communiquées aux comités du
Codex d’une part, et aux gouvernements membres, d’autre part, les premières étant incluses dans le Manuel
de procédure et les secondes dans le Codex Alimentarius lui-même. Les défis auxquels sont confrontés les
pays en développement pour appliquer les principes régissant l’analyse des risques devront être pris en
considération. Des directives seront élaborées pour l’identification, la gestion, l’application et l’interprétation
des facteurs légitimes autres que les données scientifiques applicables à la protection de la santé des
consommateurs et pour la promotion de pratiques équitables en matière de commerce des denrées
alimentaires. Les principes régissant la communication des risques seront intégrés dans le cadre général de
l’analyse des risques et probablement dans les dispositions relatives à l’étiquetage des denrées alimentaires.

4. La priorité continuera d’être accordée au travail scientifique horizontal de la Commission dans les
domaines des additifs alimentaires, des contaminants, des résidus de pesticides et de médicaments
vétérinaires, de l’hygiène alimentaire, de l’étiquetage des denrées alimentaires et de la nutrition. On
envisagera également d’élaborer des normes dans ces domaines pour les aliments dérivés des
biotechnologies ou les caractéristiques introduites dans les aliments par les biotechnologies, lorsque cela est
justifié du point de vue scientifique. Les différends commerciaux entre gouvernements à propos de
l’inspection et de la certification des denrées alimentaires et de la détermination de l’équivalence et des
méthodes d’analyse et d’échantillonnage appropriées demeureront des domaines prioritaires.
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5. Pendant la période 1998-2002, il est proposé que la Commission continue à réduire ses activités
relatives aux normes de produits, en faveur de normes horizontales ou générales. La modernisation des
normes de produits existantes, commencée en 1993, et le transfert de textes figurant dans les normes de
produits aux normes générales applicables devraient être achevés pendant cette période. La période à moyen
terme devrait également voir se préciser les relations entre la Commission et les comités de l’Organisation
mondiale du commerce sur les mesures sanitaires et phytosanitaires (Comité SPS) et sur les obstacles
techniques au commerce (Comité OTC), notamment en ce qui concerne la notification de l’utilisation ou de
l’acceptation des normes.

6. La période devrait également connaître une augmentation sensible de l’utilisation de la transmission
électronique des documents et du stockage électronique du matériel d’archives. La coopération avec les
institutions et associations du secteur privé, qui fait désormais partie intégrante de la programmation à
l’échelle du système des Nations Unies, peut aussi fournir à la Commission du Codex Alimentarius
l’occasion de faciliter la diffusion de l’information émanant du Codex et de financer une partie des coûts du
stockage de la documentation existante.

7. Des aspects tels que l’amélioration de la transparence, l’opportunité de renforcer la participation des
organisations non gouvernementales en tant qu’observateurs au processus de décision du Codex et la
nécessité de tenir compte des vues de ces organisations au stade de la définition des domaines de travail ont
été inclus dans le Plan à moyen terme.
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PLAN A MOYEN TERME JUSQU'EN 2002

Domaine de programme Objectifs à moyen terme

Principes généraux et Règlement
intérieur

Intégration des principes régissant l’analyse des risques dans les
procédures du Codex. Amélioration des directives relatives à la
participation des organisations non gouvernementales
internationales. Procédures améliorées pour la prise de décisions
et examen de l’acceptation des normes. Examen de conditions
particulières ou plus souples qui pourraient s’appliquer aux pays
en développement en matière d’acceptation et d’application des
normes.

Application de principes généraux à
la gestion des risques

Directives relatives à l’application et à l’interprétation en matière
de gestion des risques de facteurs légitimes autres que des données
scientifiques applicables à la protection de la santé des
consommateurs et directives pour la promotion de pratiques
équitables en matière de commerce des denrées alimentaires.
Achèvement de la Norme générale relative à l’utilisation des
additifs alimentaires; Norme générale pour les contaminants dans
les aliments. Tenue à jour des LMR pour les pesticides et les
résidus de médicaments vétérinaires et extension aux produits
présentant un intérêt particulier pour les pays en développement.
Application des principes régissant l’analyse des risques au
contrôle des dangers microbiologiques spécifiques d’origine
alimentaire.

Systèmes de production et de
transformation des aliments

Etablissement de principes pour l’utilisation de technologies sûres
pour la production, la transformation et la manipulation des
aliments, y compris pour des secteurs alimentaires spécifiques.
Examen de normes, directives ou autres recommandations, selon
qu'il conviendra, pour les aliments dérivés des biotechnologies ou
les caractéristiques introduites dans les aliments par des
biotechnologies, sur la base de l'analyse scientifique des risques et
compte tenu, le cas échéant, d'autres facteurs légitimes pertinents
pour la protection de la santé des consommateurs et la promotion
de pratiques loyales dans le commerce des produits alimentaires.
Poursuite de l’élaboration de directives concernant les systèmes de
gestion de la qualité et de l’innocuité des aliments. Examen de
l’application des normes et textes apparentés par les petites et
moyennes entreprises, en particulier dans les pays en
développement.

Equivalence, reconnaissance
mutuelle et assurance de qualité des
systèmes de contrôle des denrées
alimentaires

Directives relatives à l’équivalence et à la reconnaissance
mutuelle des procédures de vérification et des systèmes
d’inspection et de certification. Recommandations relatives à
l’amélioration des systèmes de contrôle grâce à des systèmes
d’assurance de qualité officiels et volontaires.
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Domaine de programme Objectifs à moyen terme

Nutrition et information des
consommateurs

Examen de la justification des exigences pertinentes en matière de
nutrition et d’étiquetage des denrées alimentaires à la lumière de
preuves scientifiques, de l’analyse des risques et de facteurs
légitimes, autres que scientifiques, pertinents pour la protection de
la santé des consommateurs et la promotion de pratiques
équitables en matière de commerce des denrées alimentaires et
d'information des consommateurs. Directives concernant les
allégations et les procédures de certification pour les procédés de
production de substitution. Intégration des exigences en matière
d’étiquetage et de nutrition.

Normes de produits Mise au point définitive de la révision/simplification des normes
de produits du Codex. Elaboration de normes spécifiques de
produits lorsque cela se justifie.

Renforcement de la transparence Formulation de recommandations générales tendant à améliorer la
transparence du processus de prise de décisions du Codex. Mise
au point de directives relatives aux procédures d’octroi du statut
d’observateur à des organisations non gouvernementales
internationales auprès du Codex Alimentarius. Procédures
concernant la mise à la disposition des parties intéressées des
résultats des décisions du Codex. Poursuite des efforts faits pour
tenir compte des vues des organisations non gouvernementales
internationales au stade de la définition des domaines d’activités.

Publication Transfert du Codex Alimentarius sur le World Wide Web.

Administration Transfert des archives du Codex sur support électronique
(financement externe).
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ALINORM 99/37
ANNEXE III

AMENDEMENTS AU REGLEMENT INTERIEUR DE LA COMMISSION

ARTICLE II – BUREAU

Modifier comme suit 93:

4.a) La Commission peut désigner, parmi les délégués des membres de la Commission membres de la
Commission un coordonnateur pour l'une quelconque des zones géographiques énumérées à l'Article
III.1 (ci-après désignées "régions") ou tous groupes de pays expressément énumérés par la
Commission (ci-après désignés "groupes de pays") chaque fois qu'elle décide, sur proposition de la
majorité des membres de la Commission qui constituent la région ou le groupe, que les travaux relatifs
au Codex Alimentarius dans les pays considérés l'exigent.

4.b) Les coordonnateurs sont nommés uniquement sur proposition de la majorité des membres de la
Commission qui constituent la région ou le groupe de pays considérés. Les coordonnateurs restent en
fonction de la fin de la session de la Commission à laquelle ils ont été élus nommés jusqu'à la fin, au
plus tard, de la troisième session ordinaire consécutive, la durée exacte de leur mandat étant
déterminée dans chaque cas par la Commission. S'ils ont occupé leurs fonctions pendant deux périodes
successives, les coordonnateurs ne peuvent être réélus pour un troisième mandat consécutif.

4.d) Supprimer

Ajouter un nouvel alinéa 4.d) comme suit:

4.d) Pour pouvoir assumer leurs fonctions, les coordonnateurs participent au sessions du Comité exécutif
en tant qu'observateurs.

4.e) Supprimer

Article IX.7 (amendement découlant du précédent)

... et, dans le cas des organes créés en vertu de l'Article IX.1 b) ii), après avoir consulté le coordonnateur
pour la région ou le groupe de pays considérés, si une telle personne a été nommée ou le Président du Comité
de coordination.

Article IX.10 (autre amendement découlant du premier)

Les membres chargés de désigner le Président d'un organe subsidiaire créé en vertu de l'Article IX.1 b) i) et
ii) sont choisis à chaque session par la Commission ...

ARTICLE III.1 - COMITE EXECUTIF:

1. Le Comité exécutif se compose du Président et des vice-présidents de la Commission, ainsi que de  six
sept autres membres élus par la Commission lors de ses sessions ordinaires parmi les Membres de la
Commission, chacun d'eux venant de l'une des zones géographiques suivantes: Afrique, Amérique latine
et Caraïbes, Amérique du Nord, Asie, Europe, Pacifique Sud-Ouest et Proche-Orient étant bien entendu
que le Comité exécutif ne doit pas compter parmi ses membres plus d'un délégué de chaque pays.  Les
Membres élus sur une base géographique restent en fonction de la fin de la session de la Commission à
laquelle ils ont été élus jusqu'à la fin de la deuxième session ordinaire suivante et sont rééligibles mais,
s'ils ont occupé leurs fonctions pendant deux périodes successives, ils ne peuvent être réélus pour un
troisième mandat consécutif.

                                                
93 Les suppressions sont indiquées par un trait et les ajouts par des caractères gras.
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ARTICLE X - ELABORATION ET ADOPTION DES NORMES

1. Sous réserve des dispositions du présent Règlement intérieur, la Commission peut établir la procédure
à suivre pour l'élaboration des normes mondiales et des normes pour des régions ou groupes de pays
donnés et, si nécessaire, amender cette procédure.

2. La Commission met tout en oeuvre pour parvenir à un accord sur l'adoption ou l’amendement
des normes par consensus. Les décisions relatives à l'adoption ou à l’amendement des normes ne
peuvent faire l’objet d’un vote que si ces efforts déployés pour dégager un consensus ont échoué.
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ALINORM 99/37
ANNEXE IV

AMENDEMENTS AU MANUEL DE PROCEDURE

CRITERES REGISSANT L’ETABLISSEMENT DES PRIORITES DE TRAVAIL

Lorsqu'un Comité du Codex propose d'élaborer une norme, un code d'usages ou un texte apparenté relevant
de son mandat, il doit examiner en premier lieu les priorités fixées par la Commission dans le plan de travail
à moyen terme, tout projet stratégique spécifique pertinent en cours de réalisation par la Commission et la
possibilité d'achever le travail dans un délai raisonnable. Le Comité doit aussi évaluer la proposition par
rapport aux critères stipulés ci-après.

Si la proposition ne relève pas du mandat du Comité, elle doit être présentée par écrit à la Commission,
accompagnée, au besoin, de propositions d'amendements au mandat du Comité.

CRITÈRES

CRITÈRES APPLICABLES AUX QUESTIONS GÉNÉRALES

i) Protection du consommateur contre les risques pour la santé et les pratiques frauduleuses.

ii) Diversité des législations nationales et obstacles au commerce international qui semblent, ou
pourraient, en résulter.

iii) Portée des travaux et détermination des priorités dans les différents domaines d’activité.

iv) Travaux déjà entrepris dans ce domaine par d'autres organisations internationales.

CRITÈRES APPLICABLES AUX PRODUITS

i) Protection du consommateur contre les risques pour la santé et les pratiques frauduleuses.

ii) Volume de production et de consommation dans chaque pays, ainsi que volume et structure des
échanges entre pays.

iii) Diversité des législations nationales et obstacles au commerce international qui semblent, ou
pourraient, en découler.

iv) Potentiel commercial aux plans international ou régional.

v) Aptitude du produit à la normalisation.

vi) Existence de normes générales en vigueur ou en projet couvrant les principales questions relatives à
la protection des consommateurs et au commerce.

vii) Nombre de produits pour lesquels il serait nécessaire d’établir des normes distinctes, en indiquant
s’il s’agit de produits bruts, semi-transformés ou transformés.

viii) Travaux déjà entrepris dans ce domaine par d’autres organisations internationales.

CRITERES REGISSANT LA CREATION D'ORGANES SUBSIDIAIRES
DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS

Lorsqu'il est proposé d'élaborer une norme, un code d'usages ou un texte apparenté dans un domaine ne
relevant pas du mandat d'un organe subsidiaire existant94 ou de réviser des normes, codes d'usages ou autres
textes élaborés par un organe subsidiaire ajourné sine die, une telle proposition doit être accompagnée d'une
déclaration écrite à l'intention de la Commission, justifiant cette proposition à la lumière des objectifs à
moyen terme de la Commission et fournissant, dans la mesure possible, les renseignements énumérés dans
les Critères régissant l’établissement des priorités de travail.

Si la Commission décide de créer un organe subsidiaire aux fins de l'élaboration d'un projet de norme
approprié ou d'un texte apparenté ou de révision de norme(s) existante(s) ou de texte(s) apparenté(s), elle doit
envisager en premier lieu la création d'un groupe spécial intergouvernemental en vertu de l'Article IX.1 a) de
son Règlement intérieur, selon les modalités ci-après:
                                                
94 La Commission peut souhaiter envisager l’élargissement du mandat d’un organe approprié existant pour mettre

en oeuvre la proposition.
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MANDAT:

• Le mandat du Groupe spécial intergouvernemental proposé sera limité à la tâche pour laquelle il a
été crée et, en principe, ne devra pas être ultérieurement modifié;

• Le mandat devra définir avec précision le ou les objectif(s) à atteindre avec la création du Groupe
spécial intergouvernemental;

• Le mandat devra indiquer clairement soit i) le nombre de sessions à convoquer, soit ii) la date
(année) à laquelle les travaux devront s’achever, le délai ne devant en aucun cas dépasser cinq
ans.

RAPPORTS:

Le Groupe spécial intergouvernemental devra faire rapport à la Commission du Codex Alimentarius
et au Comité exécutif sur l’état d’avancement de ses travaux. Les rapports du Groupe spécial
intergouvernemental seront transmis à tous les membres de la Commission et aux organisations
internationales intéressées.

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT:

Aucune ouverture de crédits ne sera prévue pour les dépenses de fonctionnement du Groupe spécial
intergouvernemental dans le budget du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, sauf si les
coûts afférents aux travaux préparatoires sont considérés comme des dépenses de fonctionnement de la
Commission, conformément à l'Article 10 de ses Statuts.

DISPOSITIONS CONCERNANT LE GOUVERNEMENT HÔTE:

Au moment de la mise en place du Groupe spécial intergouvernemental, la Commission devra
s'assurer que des dispositions appropriées sont prises avec le gouvernement du pays hôte pour garantir le
fonctionnement du Groupe pendant la durée de son mandat95.

PROCÉDURES DE TRAVAIL:

Les Groupes spéciaux intergouvernementaux seront ouverts à tous les membres de la Commission et
le Règlement intérieur de la Commission du Codex Alimentarius et la Procédure unique d'élaboration des
normes Codex et textes apparentés s'appliqueront, mutatis mutandis, aux Groupes spéciaux
intergouvernementaux.

DISSOLUTION:

Le Groupe spécial intergouvernemental sera dissous quand il aura achevé ses travaux ou qu'il aura
tenu le nombre de sessions prévues, ou encore à l’expiration du délai fixé.

AMENDEMENT AUX DISPOSITIONS RELATIVES A L'HYGIENE ALIMENTAIRE DE LA
SECTION INTITULEE "RELATIONS ENTRE LES COMITES S'OCCUPANT DE PRODUITS

ET LES COMITES S'OCCUPANT DE QUESTIONS GENERALES"

Remplacer les dispositions actuelles concernant l'hygiène alimentaire par le texte suivant:

HYGIÈNE ALIMENTAIRE

Les Comités s'occupant de produits devront utiliser le texte suivant dans les normes de produits :

• Il est recommandé de préparer et manipuler les produits couverts par les dispositions de cette norme
conformément aux sections appropriées du Code d'usages international recommandé – Principes
généraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rev.3-1997) et d'autres documents du Codex
pertinents tels que les codes d'usages en matière d'hygiène et les codes d'usages.

• Les produits devraient être conformes à tout critère microbiologique établi en conformité avec les
Principes régissant l'établissement et l'application de critères microbiologiques pour les aliments
(CAC/GL 21-1997).

                                                
95 De tels arrangements peuvent être pris avec un ou plusieurs membres de la Commission.
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AMENDEMENT AU MANDAT DU COMITE DU CODEX SUR LE LAIT
ET LES PRODUITS LAITIERS

Remplacer le mandat actuel de ce Comité par le texte suivant:

Elaborer des normes mondiales, codes et textes apparentés pour le lait et les produits laitiers.

DEFINITIONS DES TERMES RELATIFS A LA SALUBRITE DES ALIMENTS
 UTILISES EN ANALYSE DES RISQUES

COMMUNICATION SUR LES RISQUES

Echange interactif, tout au long du processus d’analyse des risques, d’informations et d’opinions sur les
risques, les facteurs liés aux risques et les perceptions des risques, entre les responsables de leur évaluation et
de leur gestion, les consommateurs, l’industrie, les milieux universitaires et les autres parties intéressées, et
notamment l’explication des résultats de l’évaluation des risques et des fondements des décisions prises en
matière de gestion des risques.

GESTION DES RISQUES

Processus, distinct de l’évaluation des risques, consistant à mettre en balance les différentes politiques
possibles en consultation avec toutes les parties intéressées, en tenant compte de l’évaluation des risques et
d’autres facteurs ayant une importance pour la protection de la santé des consommateurs et la promotion de
pratiques commerciales loyales et, au besoin, à choisir les mesures de prévention et de contrôle appropriées.

PRINCIPES CONCERNANT LA PARTICIPATION
DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON-GOUVERNEMENTALES

AUX TRAVAUX DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS

1. BUT

La collaboration avec les Organisations internationales non-gouvernementales est destinée à permettre à la
Commission du Codex Alimentarius d'obtenir desdites organisations des renseignements et des avis autorisés
ainsi que l'assistance de spécialistes et de permettre aux organisations qui représentent des secteurs
importants de l'opinion publique et qui font autorité en matière professionnelle et technique dans les
domaines de leur compétence d'exprimer les points de vue de leurs membres et de jouer un rôle approprié en
assurant l'harmonisation des intérêts intersectoriels entre les divers organismes sectoriels concernés dans un
pays, une région ou à l'échelon mondial.

Les dispositions qui seront prises avec lesdites organisations viseront à permettre à la Commission du Codex
Alimentarius de réaliser ses objectifs, en obtenant des Organisations internationales non-gouvernementales le
maximum de coopération pour l'exécution de son programme.

2. TYPE DES RELATIONS

Une seule catégorie de relations sera reconnue, à savoir le "statut d'observateur"; tous les autres contacts, y
compris les relations de travail, seront considérés comme informels.

3. ORGANISATIONS POUVANT ÊTRE ADMISES AU "STATUT D'OBSERVATEUR"

Les organisations suivantes pourront être admises au "statut d'observateur" :

• Organisations internationales non-gouvernementales dotées d'un statut consultatif, d'un statut consultatif
spécial ou d'un statut de liaison auprès de la FAO;

• Organisations internationales non-gouvernementales ayant établi des relations officielles avec l'OMS; et

• Organisations internationales non-gouvernementales qui :

a) ont une structure et un champ d'activité de caractère international, sont représentatives du
domaine spécialisé où elles exercent leurs activités ;

b) s'occupent de questions qui coïncident en partie ou en totalité avec le domaine d'activité de la
Commission :
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c) ont des buts et des objectifs conformes aux Statuts de la Commission du Codex Alimentarius ;
et

d) ont un organe directeur permanent, des représentants dûment habilités, et une procédure et un
mécanisme leur permettant de communiquer avec leurs membres dans les différents pays. Leurs
membres doivent avoir le droit de vote en ce qui concerne les politiques à suivre ou actions à
mener ou doivent disposer d'autres mécanismes appropriés pour exprimer leur opinion.

4. PROCÉDURES POUR OBTENIR LE "STATUT D'OBSERVATEUR"

4.1 ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON-GOUVERNEMENTALES DOTEES D'UN STATUT AUPRES DE
LA FAO ET DE L'OMS OU AYANT DES RELATIONS OFFICIELLES AVEC CELLES-CI

Le "statut d'observateur" sera accordé aux organisations internationales non-gouvernementales dotées du
statut consultatif, du statut consultatif spécial ou du statut de liaison auprès de la FAO ou les Organisations
internationales non-gouvernementales ayant des relations officielles avec l'OMS qui informeront le
Secrétariat de la Commission du Codex Alimentarius de leur désir de participer régulièrement aux travaux de
la Commission ou de l'un ou de l'ensemble des organes subsidiaires de la Commission96. Elles peuvent
également demander à être invitées à participer à des sessions spécifiques de la Commission ou de ses
organes subsidiaires de manière ponctuelle.

4 2 ORGANISATIONS NON-GOUVERNEMENTALES NON DOTEES D'UN STATUT AUPRES DE LA FAO ET DE
L'OMS OU N'AYANT PAS DE RELATIONS OFFICIELLES AVEC CELLES-CI

Avant l'établissement, sous quelque forme que ce soit, de relations avec une organisation non-
gouvernementale, celle-ci doit fournir au Secrétaire de la Commission les informations énoncées à
l'Appendice aux présentes procédures. Le Secrétaire doit transmettre ces informations au Directeur général
de la FAO et au Directeur général de l'OMS.
Sur confirmation que les Directeurs généraux sont assurés que l'Organisation requérante est à même
d'apporter une contribution importante à la réalisation des objectifs de la Commission du Codex
Alimentarius, le statut d'observateur lui sera accordé.
Le statut d'observateur à des réunions spécifiques ne sera normalement pas octroyé à titre individuel à des
organisations qui sont membres d'une organisation plus importante habilitée et visant à les représenter à ces
réunions.

5. PRIVILÈGES ET OBLIGATIONS

Les organisations internationales non-gouvernementales admises au statut d'observateur auront les
privilèges et obligations suivantes:

5.1 PRIVILÈGES DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON-GOUVERNEMENTALES
ADMISES AU ‘STATUT D'OBSERVATEUR’

Les organisations admises au statut d’observateur :

a) peuvent se faire représenter aux sessions de la Commission par un observateur (sans droit de
vote) qui pourra être accompagné de conseillers; avoir communication, par le Secrétaire de la
Commission, avant l'ouverture de la session, de tous les documents de travail et notes
d'information; communiquer leurs vues à la Commission par écrit et in extenso; et participer aux
discussions sur invitation du président97 ;

b) peuvent se faire représenter aux sessions d'organes subsidiaires spécifiés par un observateur
(sans droit de vote) qui pourra être accompagné de conseillers; avoir communication, par les
Secrétaires des organes subsidiaires spécifiés, avant l'ouverture de la session, de tous les
documents de travail et notes d'information; communiquer leurs vues à ces organes par écrit et
in extenso; et participer aux discussions sur invitation du Président ;

                                                
96 Le terme «organes subsidiaires» désigne tout organe créé en application de l’Article IX du Règlement intérieur de

la Commission.
97 Le fait, pour une organisation internationale non-gouvernementale, d’être invitée à une réunion du Codex et d’y

être représentée par un observateur n’implique pas l’octroi d’un statut différent de celui dont elle bénéficie déjà.
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c) peuvent être invitées par les Directeurs généraux à participer à des réunions ou à des séminaires
organisés dans le cadre du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires portant sur
des sujets qui relèvent du domaine dont elles s'occupent ; lorsqu'elles n’y participent pas, elles
peuvent exposer, par écrit, leurs vues à ces réunions ou séminaires ;

d) reçoivent les documents et les renseignements concernant les réunions relatives à des questions
sur lesquelles elles se sont mises d'accord avec le Secrétariat ;

e) peuvent, sous la responsabilité de leur organe directeur, soumettre à la Commission des exposés
écrits, rédigés dans l'une des langues de la Commission; le Secrétaire peut communiquer ces
exposés à la Commission ou au Comité exécutif, selon le cas.

5.2 OBLIGATIONS DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON-
GOUVERNEMENTALES ADMISES AU "STATUT D'OBSERVATEUR"

Les organisations admises au statut d'observateur s'engagent :

a) à coopérer pleinement avec la Commission du Codex Alimentarius à la réalisation des objectifs
du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires ;

b) à déterminer avec le Secrétariat les moyens de coordonner les travaux dans le domaine du
Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, afin d'éviter les doubles emplois ;

c) à contribuer, dans toute la mesure du possible et à la demande des Directeurs généraux, à faire
mieux connaître et mieux comprendre la Commission du Codex Alimentarius et le Programme
mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires en organisant à cet effet des discussions
appropriées ou en utilisant toute autre forme de publicité ;

d) à adresser au Secrétaire de la Commission, sous réserve de réciprocité, leurs rapports et
publications concernant des questions couvrant en totalité ou en partie le champ d'activité de la
Commission ;

e) à tenir le Secrétaire de la Commission au courant des modifications apportées à leur structure et
à leur composition, ainsi que les changements importants apportés à leur secrétariat.

6. RÉVISION DU "STATUT D'OBSERVATEUR"

Les Directeurs généraux peuvent mettre fin aux arrangements octroyant le statut d'observateur qu'ils
n’estiment plus nécessaires ou appropriés par suite de modifications apportées au programme ou pour
d'autres raisons, et ils doivent en informer la Commission. Toutefois, l'organisation internationale non-
gouvernementale concernée peut faire appel de la décision de mettre fin au statut d'observateur.

Une organisation internationale non-gouvernementale admise au statut d'observateur, qui n’a manifesté
aucun intérêt et ne se sera pas fait représenter à aucune réunion pendant quatre ans, peut être considérée
comme ne présentant pas un intérêt suffisant pour justifier le maintien de ces relations.

Le Secrétaire fournit à la Commission du Codex Alimentarius des renseignements sur les relations entre
celle-ci et les organisations internationales non-gouvernementales, qui ont été établies conformément aux
présentes procédures ainsi qu’une liste des organisations admises au statut d'observateur, en indiquant les
membres qu'elles représentent.

La Commission révise, périodiquement, les présents principes et procédures et examinera, le cas échéant,
tous amendements qui lui paraîtront souhaitables.

ANNEXE: RENSEIGNEMENTS A FOURNIR PAR LES ORGANISATIONS NON-
GOUVERNEMENTALES DEMANDANT LE «STATUT D'OBSERVATEUR»

1. Nom officiel de l'organisation en langues différentes (avec initiales)

2. Adresse postale complète, téléphone, adresse télex, télécopie et courrier électronique, selon le cas

3. Objectifs et domaines (mandat) de l'organisation, et modes de fonctionnement (Inclure statuts, acte
constitutif, règlements, règlement intérieur, etc.)
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4. Organisations membres (nom et adresse de chaque organisation affiliée, méthode d'affiliation,
indiquer le nombre de membres si possible, et les noms des principaux responsables. S'il y a des
membres à titre individuel dans l'organisation, indiquer s.v.p. leur nombre approximatif dans chaque
pays)

5 Structure (assemblée ou conférence; conseil ou autre forme d'organe directeur; type de secrétariat
général; commissions sur des sujets particuliers, le cas échéant, etc.)

6. Indication de la source de financement (par exemple contributions, financement direct, contributions
extérieures ou subventions)

7. Réunions (indiquer la fréquence et le nombre de participants en moyenne; envoyer le rapport de la
dernière réunion, y compris les résolutions adoptées) concernant les questions qui couvrent en
totalité ou en partie le champ d'activité de la Commission

8. Relations avec d'autres organisations internationales
• ONU et organes (indiquer le statut consultatif ou autres relations, le cas échéant)
• Institutions spécialisées de l'ONU (indiquer le statut consultatif ou autres relations, le cas

échéant)
• Autres organisations internationales

9. Contribution prévue au Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires

10. Activités antérieures pour le compte de la Commission du Codex Alimentarius et du Programme
mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, ou en rapport avec ceux-ci (indiquer toute relation des
affiliés nationaux avec les Comités de coordination régionaux et/ou les Points de contact du Codex
ou les comités nationaux du Codex)

11. Domaine d'activité dans lequel la participation au titre d'observateur est demandée (Commission
et/ou organes subsidiaires). Si plus d'une organisation ayant des intérêts similaires sollicitent le statut
d'observateur dans un domaine d'activité, ces organisations sont encouragées à se fédérer ou à
s'associer aux fins de la participation. Si la formation d'une telle organisation n'est pas réalisable, la
demande doit en indiquer les raisons.

12. Langue (anglais, français ou espagnol) dans laquelle la documentation doit être envoyée aux
organisations internationales non-gouvernementales

13. Nom, fonction et adresse de la personne fournissant les renseignements

14. Signature et date

FONCTIONS ESSENTIELLES DES POINTS DE CONTACT DU CODEX

Le fonctionnement des points de contact du Codex varie en fonction de la législation nationale, des structures
et usages gouvernementaux de chacun des pays.

Fonctions des points de contact du Codex :

1 Servir de lien entre le Secrétariat du Codex et les pays membres ;

2 Coordonner toutes les activités relevant du Codex au sein de leur pays ;

3 Recevoir tous les textes définitifs du Codex (normes, codes d’usages, lignes directrices et
autres textes à caractère consultatif) et les documents de travail des sessions du Codex et
s’assurer qu’ils sont distribués aux personnes intéressées dans leur pays ;

4 Envoyer des observations sur les documents ou propositions du Codex à la Commission du
Codex Alimentarius ou à ses organes subsidiaires et/ou au Secrétariat du Codex ;

5 Travailler en étroite collaboration avec le comité national du Codex lorsqu’un tel comité
existe. Le point de contact du Codex sert de lien avec l’industrie agro-alimentaire, les
consommateurs, les négociants et toutes les autres parties concernées afin que le
gouvernement dispose d’un éventail approprié de conseils politiques et techniques sur lesquels
fonder ses décisions concernant les problèmes soulevés dans le cadre des travaux du Codex ;
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6 Servir d’intermédiaire pour l’échange d’informations et la coordination des activités avec
d’autres membres du Codex ;

7 Recevoir les invitations aux sessions du Codex et transmettre aux présidents concernés et au
Secrétariat du Codex les noms des participants de leur pays ;

8 Conserver une collection des textes définitifs du Codex ;

9 Assurer la promotion des activités du Codex dans leur pays.



23e session: Rapport page 107

ALINORM 99/37
ANNEXE V

DECLARATION DE L'OMS SUR LA FOURCHETTE D'AGE RECOMMANDEE
POUR L'INTRODUCTION DES ALIMENTS COMPLEMENTAIRES

Recommandation actuelle de l'OMS concernant l'alimentation des enfants en bas âge

La recommandation actuelle de l'OMS concernant l'alimentation des enfants en bas âge peut être résumée
comme suit:

L'Organisation mondiale de la santé recommande que les enfants en bas âge soient nourris exclusivement
au sein de la naissance à 4 à 6 mois; c'est-à-dire qu'ils ne devraient recevoir aucun autre liquide ou
solide que le lait de leur mère, pas même de l'eau, pendant cette période. Etant donné la variation
mondiale de la vitesse de croissance, la fourchette d'âge est un élément essentiel de cette
recommandation concernant l'alimentation.

Après cette période initiale de 4 à 6 mois d'alimentation exclusive au sein, les enfants devraient continuer
à être nourris au sein jusqu'à 2 ans ou plus, tout en recevant des aliments complémentaires appropriés et
sûrs du point de vue nutritionnel. Commencer une alimentation complémentaire trop tôt ou trop tard est
dans les deux cas peu souhaitable. Idéalement, la décision de commencer une alimentation
complémentaire doit être prise par la mère, en consultation avec l'agent de santé, sur la base de la
croissance et des besoins de développement spécifiques de son enfant.

La recommandation actuelle de l'OMS sur l'alimentation des nourrissons reposait initialement sur
l'examen et le débat techniques lancés en 1979 dans le cadre d'une réunion conjointe OMS/UNICEF sur
l'alimentation des nourrissons et des jeunes enfants. La déclaration et les recommandations de cette
réunion ont ensuite été approuvées dans leur intégralité par l'Assemblée mondiale de la santé. Des
preuves scientifiques supplémentaires importantes, y compris les plus récentes émanaient du Comité
d'experts de l'OMS sur l'emploi et l'interprétation de l'anthropométrie, qui remontent à 1995, soulignent
la fiabilité de cet examen antérieur.

Evolution de cette recommandation de l'OMS

Selon certains observateurs, la résolution WHA47.5, que l'Assemblée mondiale de la santé a adoptée en mai
1994, témoignerait d'une évolution de la recommandation de l'0MS sur l'alimentation des enfants en bas âge.
En fait, le paragraphe 2 1) d) de cette résolution réaffirme simplement cette partie de la recommandation
traitant de l'alimentation complémentaire:

2. DEMANDE instamment aux Etats Membres de prendre les mesures ci-après:

1) de promouvoir une nutrition rationnelle des nourrissons et enfants en bas âge grâce à une action
intersectorielle efficace et cohérente, notamment:

d) en encourageant des pratiques appropriées d'alimentation complémentaire à partir de l'âge
d'environ six mois, en mettant l'accent sur la poursuite de l'allaitement maternel et
l'alimentation fréquente avec des quantités sûres et adéquates d'aliments locaux (nous
soulignons);

La portée de l'expression “environ six mois” est renforcée lorsqu'on l'envisage dans le contexte d'une
résolution antérieure (WHA45.34, 1992) où la totalité de la recommandation est résumée ci-après:

Réaffirmant que pendant les quatre à six premiers mois de vie aucun aliment ou liquide autre que le lait
maternel, pas même l'eau, n'est nécessaire pour satisfaire les besoins nutritionnels normaux du
nourrisson, et qu'à partir de l'âge d'environ six mois les nourrissons devraient commencer à recevoir en
plus du lait maternel, des aliments variés disponibles sur place et préparés selon des méthodes sûres,
riches en énergie, pour répondre à leurs nouveaux besoins nutritionnels (nous soulignons);

Conclusion

L'OMS suit en permanence les preuves scientifiques relatives à la durée optimale de l'alimentation exclusive
au sein, et donc à l'introduction en temps opportun de l'alimentation complémentaire. Sur la base des
meilleures preuves disponibles, on considère actuellement que celle-ci doit être introduite entre 4 et 6 mois
pour la plupart des nourrissons. Etant donné la variation mondiale de la vitesse de croissance, la fourchette
d'âge est un élément essentiel de cette recommandation de l'OMS sur l'alimentation. Le libellé "environ 6
mois" pour le début de l'alimentation complémentaire, qui tient compte de cette fourchette, est identique dans
les deux résolutions de 1992 et 1994 de l'Assemblée mondiale de la santé.



page 108 Commission du Codex Alimentarius

ALINORM 99/37
ANNEXE VI

MANDAT DES COMITES DU CODEX ET GROUPES SPECIAUX INTERGOUVERNEMENTAUX

MANDAT DU COMITE FAO/OMS DE COORDINATION POUR LE PROCHE-ORIENT

Composition:

Peuvent faire partie du Comité tous les Etats Membres et Membres associés de la FAO et/ou de l'OMS qui
sont Membres de la Commission du Codex Alimentarius et sont situés dans les régions géographiques du
Proche-Orient tel que défini par la FAO ou de la Méditerranée orientale telle que définie par l'OMS.

Mandat:

a) définir les problèmes et les besoins de la région en ce qui concerne les normes alimentaires et le
contrôle des aliments;

b) encourager au sein du Comité les contacts en vue de l'échange réciproque de renseignements sur les
initiatives proposées en matière de réglementation et les problèmes liés au contrôle des aliments et
favoriser le renforcement des infrastructures de contrôle alimentaire;

c) recommander à la Commission d'élaborer des normes mondiales pour des produits intéressant la
région, y compris les produits qui, de l'avis du Comité, auront à l'avenir des débouchés
internationaux potentiels;

d) élaborer des normes régionales pour des produits alimentaires entrant exclusivement ou presque
dans le commerce intrarégional;

e) appeler l'attention de la Commission sur les aspects de ces travaux qui présentent une importance
particulière pour la région;

f) favoriser la coordination de toutes les activités de normalisation alimentaire entreprises par des
organisations internationales, gouvernementales et non gouvernementales dans la région;

g) exercer les fonctions générales de coordination pour la région et s'acquitter de toute autre tâche que
peut lui confier la Commission;

h) favoriser l'acceptation par les pays des normes Codex et limites maximales pour les résidus.

MANDAT DU GROUPE SPECIAL INTERGOUVERNEMENTALSUR L’ALIMENTATION ANIMALE

Objectifs
En vue d’assurer l’innocuité et la qualité des aliments d’origine animale, le Groupe spécial
intergouvernementaldevrait mettre au point des directives ou des normes, selon qu’il conviendra, sur les
bonnes pratiques en matière d’alimentation animale.

Calendrier
Le Groupe spécial complétera ses activités dans un délai de quatre ans.  Le Groupe spécial devra d’abord
soumettre un rapport préliminaire à la Commission en 2001, puis un rapport complet en 2003.

Mandat
a) compléter et poursuivre les travaux déjà effectués par les comités du Codex pertinents sur le projet

de Code d’usages pour une bonne alimentation animale;

b) traiter d’autres aspects importants du point de vue de l’innocuité des denrées alimentaires, tels que
les problèmes liés aux substances toxiques, aux pathogènes, à la résistance microbienne, aux
nouvelles technologies, au stockage, aux mesures de contrôle, à la traçabilité, etc.

c) tenir pleinement compte des travaux effectués par les comités du Codex pertinents et par d’autres
organes internationaux pertinents, dont la FAO, l’OMS, l’OIE et l’IPPC, et collaborer à ces
travaux, le cas échéant.
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MANDAT DU GROUPE SPECIAL INTERGOUVERNEMENTAL SUR LES JUS DE FRUITS ET LEGUMES

Le Groupe spécial:

a) Révise et regroupe les normes et directives Codex en vigueur concernant les jus de fruits et de
légumes et les produits dérivés, en accordant la préférence aux normes générales;

b) révise et met à jour les méthodes d’analyse et d’échantillonnage pour ces produits;

c) complètera ses travaux avant la vingt sixième session de la Commission (2005).

MANDAT DU GROUPE SPECIAL INTERGOUVERNEMENTAL SUR LES ALIMENTS DERIVES DES
BIOTECHNOLOGIES

Objectifs
Elaborer des normes, directives ou autres recommandations, selon qu'il conviendra, pour les aliments dérivés
des biotechnologies ou des traits introduits dans les aliments par des biotechnologies, sur la base de preuves
scientifiques et de l'analyse des risques et compte tenu, le cas échéant, d'autres facteurs légitimes concernant
la santé des consommateurs et la promotion de pratiques commerciales loyales.

Calendrier
Le Groupe spécial achèvera ses activités dans un délai de quatre ans. Le Groupe spécial devrait d'abord
soumettre un rapport préliminaire à la Commission en 2001, puis un rapport à mi-parcours, le cas échéant, au
Comité exécutif en 2002 et un rapport complet en 2003.

Mandat
a) Elaborer des normes, directives ou autres principes, selon qu'il conviendra, pour les aliments

dérivés des biotechnologies;

b) Coopérer et collaborer étroitement, selon que de besoin, avec les comités du Codex appropriés dans
le cadre de leur mandat en ce qui concerne les aliments dérivés des biotechnologies; et

c) Tenir pleinement compte des activités en cours menées par des autorités nationales, la FAO,
l'OMS, d'autres organisations internationales et d'autres instances internationales pertinentes.
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ALINORM 99/37
ANNEXE VII

LISTE DES NORMES ET TEXTES APPARENTES ADOPTES
PAR LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS A SA 23e SESSION

PARTIE 1 – NORMES ET TEXTES APPARENTES ADOPTES EN TANT QUE TEXTES DEFINITIFS

NORMES ET TEXTES APPARENTES REFERENCE ETAT D’AVANCEMENT
Projet de norme générale pour l’utilisation de
termes de laiterie

ALINORM 99/11,
Annexe II

Adopté avec amendements

Projet de norme générale révisée pour le beurre ALINORM 99/11,
Annexe IV

Adopté avec amendements

Projet de norme révisée pour les produits à base
de matières grasses laitières

ALINORM 99/11,
Annexe V

Adopté

Projet de norme révisée pour les laits concentrés ALINORM 99/11,
Annexe VI

Adopté avec amendements

Projet de norme révisée pour les laits concentrés
sucrés

ALINORM 99/11,
Annexe VII

Adopté avec amendements

Projet de norme révisée pour les laits et crèmes
en poudre

ALINORM 99/11,
Annexe VIII

Adopté avec amendements

Projet de normé révisée pour le fromage ALINORM 99/11,
Annexe IX

Adopté avec amendements

Projet de norme révisée pour le fromage de
lactosérum

ALINORM 99/11,
Annexe X

Adopté avec amendements

Projet de norme de groupe pour les fromages en
saumure

ALINORM 99/11,
Annexe XI

Adopté avec amendements

Sel de qualité alimentaire:
Projets d'amendements des dispositions relatives
aux additifs alimentaires

ALINORM 99/12,
Annexe VII

Adopté avec amendements

Projet de norme d'identité et de pureté des
additifs alimentaires 

ALINORM 99/12,
Annexe VIII et
ALINORM 99/12A, par.
65, 68 et Annexe VII

Adopté

Système international de numérotation pour les
additifs alimentaires (SIN): Attribution de
nouveaux numéros pour : Farine de Konjac.
Stévioside, Argon, Hélium et Oxygène

ALINORM 99/12,
Annexe IX et
ALINORM 99/12A, par.
74 et Annexe VIII

Adopté

Projet de limite maximale pour les aflatoxines
dans les arachides destinées à une
transformation ultérieure

ALINORM 99/12,
Annexe X

Adopté
(Le plan d’échantillonnage a
été adopté à titre provisoire)

Norme générale pour les additifs alimentaires:
projet de tableau 1(Additifs dont l’utilisation est
autorisée dans des conditions spécifiques pour
certaines catégories d'aliments ou certains
aliments)

ALINORM 99/12A, par.
34, 46, 56, Annexe II et
Corrigendum

Adopté avec amendements

Avant-projet d’amendement à la Norme
générale pour les additifs alimentaires
Préambule – Note de bas de page

ALINORM 99/12A,
par. 33, 56, Annexe V

Adopté
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NORMES ET TEXTES APPARENTES REFERENCE ETAT D’AVANCEMENT

Norme générale pour les additifs alimentaires:
projet de tableau 3 révisé et Appendice
♦ Tableau 3: Additifs dont l’utilisation est

autorisée dans les aliments en général, sauf
indication contraire, conformément aux
BPF

♦ Appendice au tableau 3: Catégories
d'aliments ou aliments particuliers exclus
des conditions générales du tableau 3

ALINORM 99/12A, par.
52, 56 et Annexe III

Adopté avec amendements

Projet de Code d'usages en matière d'hygiène
pour les aliments réfrigérés conditionnés, de
durée de conservation prolongée

ALINORM 99/13,
Annexe III

Adopté

Projet de principes et de directives pour
l'évaluation des risques microbiologiques

ALINORM 99/13A,
Annexe II

Adopté

Projet d’amendement au Code d’usages
international recommandé : Principes généraux
d’hygiène alimentaires

ALINORM 99/13A,
Annexe III

Adopté avec amendements
rédactionnels

Projet de directives régionales - Asie - pour les
services centraux de liaison avec le Codex et les
comités nationaux du Codex

ALINORM 99/15,
Annexe II

Adopté avec amendements

Projet de norme pour les huiles végétales
portant un nom spécifique

ALINORM 99/17, par.
62 et Annexe II

Adopté

Projet de norme pour les graisses animales
portant un nom spécifique

ALINORM 99/17, par.
79 et Annexe III

Adopté

Projet de norme révisée pour les graisses et les
huiles comestibles non visées par des normes
individuelles

ALINORM 99/17, par.
91 et Annexe IV

Adopté

Projet de Code d'usages révisé pour
l'entreposage et le transport des graisses et
huiles en vrac

ALINORM 99/17, par.
123 et Annexe V

Adopté

Projet de directives concernant l'évaluation
organoleptique du poisson et des crustacés en
laboratoire

ALINORM 99/18,
Annexe II

Adopté

Projet de directives concernant la production, la
transformation, l'étiquetage et la
commercialisation des aliments issus de
l'agriculture biologique (excepté sections
concernant la production animale)

ALINORM 99/22,
Annexe II et ALINORM
99/22A, par. 33 et
Annexe II

Adopté

Projet d'amendement à la Norme générale pour
l'étiquetage des denrées alimentaires
préemballées: Aliments pouvant provoquer une
hypersensibilité

ALINORM 99/22,
Annexe III

Adopté avec amendements

Projet d'amendement à la Norme générale pour
l'étiquetage des denrées alimentaires
préemballées: Ingrédients composites

ALINORM 99/22A, par.
39 et Annexe III

Adopté

Projets de limites maximales de résidus (LMR)
pour les pesticides
Projet de limites maximales de résidus (LMR)
révisées pour les pesticides

ALINORM 99/24,
Annexe II;
ALINORM 99/24A,
Annexe II;

Adopté

• Acéphate
• Bifenthrine

ALINORM 99/24,
Annexe IV; et

• Carbaryl
• Carbofuran

ALINORM 99/24A,
Annexe IV
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NORMES ET TEXTES APPARENTES REFERENCE ETAT D’AVANCEMENT

• Chlorothalonil
• Chlorpyriphos
• Diazinon
• Dicofol
• Diquat
• Dithiocarbamates
• Fénarimol
• Fenbuconazol
• Fluméthrine
• Glyphosate
• Méthamidophos
• Méthidathion
• Myclobutanil
• Parathion
• Parathion-méthyl
• Phorate
• Propoxur
• Tébuconazol
• Tébufénozide
• Téflubenzuron
• Thiabendazol
Projet de révision des méthodes recommandées
pour l'échantillonnage aux fins du dosage des
résidus de pesticides en vue du contrôle de
conformité avec les LMR

ALINORM 99/24A,
Annexe III

Adopté

Projet de norme révisé pour les sucres ALINORM 99/25,
Annexe 1

Adopté avec amendements

Projet révisé de directives régionales africaines
pour la conception de mesures de contrôle
des aliments vendus sur la voie publique en
Afrique

ALINORM 99/28,
Annexe II

Adopté

Projet de directives pour l’élaboration d’accords
d'équivalence relatifs aux systèmes d'inspection
et de certification des importations et
exportations alimentaires

ALINORM 99/30A,
par. 30 et Annexe II

Adopté

Projet de limites maximales pour les résidus de
médicaments vétérinaires dans les aliments

ALINORM 99/31,
Annexes II et III

Adopté

• Azapérone
• Benzylpénicilline/procaïne

benzylpénicilline
• Ceftiofur
• Diclazuril
• Dihydrostreptomycine/streptomycine
• Fébantel/Fenbendazole/oxfendazole
• Fluazuron
• Moxidectine
• Néomycine
• Nicarbazin
• Spectinomycine
• Tilmicosine
Projet de norme pour les limes ALINORM 99/35,

Annexe II
Adopté (sauf sections 2.1.2 et
3)

Projet de norme pour les pamplemousses
(Citrus grandi)

ALINORM 99/35,
Annexe III

Adopté (sauf section 3)
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NORMES ET TEXTES APPARENTES REFERENCE ETAT D’AVANCEMENT

Projet de norme pour les goyaves ALINORM 99/35,
Annexe IV

Adopté

Projet de norme pour les chayottes ALINORM 99/35,
Annexe V

Adopté

Avant-projet de norme pour les limes
mexicaines

ALINORM 99/35,
Annexe VI

Adopté

Avant-projet de norme pour le gingembre ALINORM 99/35,
Annexe VII

Adopté

Projet de norme Codex pour les ananas ALINORM 99/35A, par.
46 et Annexe II

Adopté

Projet de norme pour les pomelos (Citrus
paradisi)

ALINORM 99/35A, par.
62 et  Annexe III

Adopté (sauf section 3)

Projet de norme Codex pour les longanes ALINORM 99/35A, par.
70 et Annexe IV

Adopté
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PARTIE 2. PROJETS DE NORMES ET TEXTES APPARENTES ADOPTES A L’ETAPE 5

NORMES ET TEXTES APPARENTES REFERENCE ÉTAT D'AVANCEMENT

Avant-projet de limite maximale pour la
patuline

ALINORM 99/12A,
par. 120

Adopté à l’étape 5 et avancé à
l’étape 6

Avant-projet de directive révisée pour
l'élaboration de limites maximales d'emploi
des additifs alimentaires pour lesquels des
doses journalières admissibles numériques ont
été fixées

ALINORM 99/12A,
par. 55 et Annexe IV

Adopté à l’étape 5 et avancé à
l’étape 6

Avant-projet de code d'usages en matières
d'hygiène pour le transport des denrées
alimentaires en vrac et des denrées
alimentaires semi-emballées

ALINORM 99/13A,
par. 52 et Annexe IV

Adopté à l’étape 5 et avancé à
l’étape 6

Avant-projet de norme révisée pour les beurres
de cacao

ALINORM 99/14,
Annexe II

Adopté à l’étape 5 et avancé à
l’étape 6

Avant-projet de norme pour la pâte de cacao
(liqueur de cacao/chocolat) et le tourteau de
cacao, à utiliser dans la fabrication de cacao et
de produits chocolatés

ALINORM 99/14,
Annexe III

Adopté à l’étape 5 et avancé à
l’étape 6

Avant-projet de norme révisée pour les
poudres de cacao et les mélanges secs cacao-
sucre

ALINORM 99/14,
Annexe IV

Adopté à l’étape 5 et avancé à
l’étape 6

Norme générale pour l'étiquetage des denrées
préemballées: Avant-projet d'amendement
concernant l'étiquetage des denrées obtenues
grâce aux biotechnologies

ALINORM 99/22,
Annexe VII

Adopté à l’étape 5 et avancé à
l’étape 6

Projet d'amendement à la Norme générale pour
l'étiquetage des denrées alimentaires
préemballées: Noms de catégories

ALINORM 99/22A,
par. 52 et Annexe V

Adopté à l’étape 5 et avancé à
l’étape 6

Avant-projets de limites maximales pour les
résidus de pesticides (LMR)
Avant-projet de limites maximales révisées
(LMR) pour les résidus de pesticides
Avant-projet de limites maximales révisées
(LMRE) pour les résidus de pesticides
d'origine étrangère

ALINORM 99/24,
Annexe V; et
ALINORM 99/24A,
Annexe V

Adopté à l’étape 5 et avancé à
l’étape 6

Avant-projets de limites maximales pour les
résidus de médicaments vétérinaires dans les
aliments

ALINORM 99/31,
Annexe V

Adopté à l’étape 5 et avancé à
l’étape 6

Avant-projet de normes pour les tiquisques
(blancs et mauves)

ALINORM 99/35A,
par. 117 et Annexe V

Adopté à l’étape 5 de la
procédure et avancé à l’étape 6

Avant-projet de norme Codex pour les
pitahayas jaunes

ALINORM 99/35A,
par. 155 et Annexe VI

Adopté à l’étape 5 de la
procédure et avancé à l’étape 6

Avant-projet de norme Codex pour les
papayes

ALINORM 99/35A,
par. 167 et Annexe VII

Adopté à l’étape 5 de la
procédure et avancé à l’étape 6

Avant-projet de norme Codex pour les oranges
y compris Guide pour le classement des
dommages provoqués par la congélation

ALINORM 99/35A,
par. 108 et Annexe X

Adopté à l’étape 5 et avancé à
l’étape 6

Avant-projet de norme Codex pour les
physalis

ALINORM 99/35A,
par. 145 et Annexe XI

Adopté à l’étape 5 et avancé à
l’étape 6

Avant-projet de norme Codex pour les
asperges

ALINORM 99/35A,
par. 87 et Annexe IX

Adopté à l’étape 5 et avancé à
l’étape 6

Avant-projet de Code d'usages régional révisé
pour la préparation et la vente d'aliments sur la
voie publique (Amérique latine et Caraïbes)

ALINORM 99/36,
Annexe II

Adopté à l’étape 5 et avancé à
l’étape 6
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ALINORM 99/37
ANNEXE VIII

NOUVEAUX TRAVAUX APPROUVES

NORMES ET TEXTES APPARENTES COMITE
RESPONSABLE

NOTES

Norme européenne régionale révisée
pour la mayonnaise

CCEURO Approuvé antérieurement

Norme européenne régionale révisée
pour le vinaigre

CCEURO Approuvé antérieurement

Amendement au Système de numérotation
des additifs alimentaires (SIN)

CCFAC Procédure accélérée:
4-Hexylrésorcinol; Pectines
(fonction technologique
seulement)

Code d’usages pour la prévention de la contamination
des céréales par l’ochratoxine A

CCFAC

Code d’usages pour la prévention de la contamination
des céréales par la zéaralénone

CCFAC

Norme générale révisée pour les aliments irradiés CCFAC
Normes pour les:
- Pommes
- Raisins de table
- Tomates

CCFFV En coopération avec la CEE
(ONU)

Avant-projet de directives sur l’utilisation et la
promotion de systèmes d’assurance de la qualité

CCFICS

Amendements au Projet de norme pour les huiles
végétales portant un nom spécifique
- Huile de tournesol à forte teneur en acide oléique
- Huile de carthame à forte teneur en acide oléique

CCFO

Code d’usages pour l’entreposage et le transport des
huiles et graisses comestibles en vrac: Listes de
cargaisons précédentes acceptables ou interdites

CCFO

Révision du Code de déontologie du commerce
international des denrées alimentaires
(CAC/RCP 20-1979; Rév.1-1985)

CCGP

Amendements à la Norme révisée pour le fromage CCMMP
Norme révisée pour les produits à base de caséine
alimentaire

CCMMP

Norme révisée pour les poudres de lactosérum CCMMP
Norme pour les produits dans lesquels les ingrédients
dérivés du lait sont remplacés par des ingrédients non
laitiers

CCMMP/
CCASIA

Révision des listes consultatives de sels minéraux et de
composés vitaminiques pour utilisation dans les
aliments pour nourrissons et enfants en bas âge

CCNFSDU

Norme pour les figues sèches CCPFV
Limites maximales de résidus (nouvelles ou révisées)
pour divers pesticides (Liste de priorité)

CCPR

• 2-Phénylphénol
• Aldicarb
• Amitraz
• Bitertanol
• Buprofézin
• Captane
• Carbaryl
• Chlorfenvinphos
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NORMES ET TEXTES APPARENTES COMITE
RESPONSABLE

NOTES

• Chlorméquat
• Chlorpyriphos
• Cléthodim
• Cyperméthrine
• DDT
• Diazinon
• Dinocap
• Diphénylamine
• Ethéphon
• Ethoxyquin
• Fénamiphos
• Fenpropimorph
• Fenpyroxymate
• Fenthion
• Fipronil
• Folpet
• Glufosinate ammonium
• Malathion
• Methiocarbe
• Mévinphos
• Parathion
• Parathion-méthyl
• Phosalone
• Piperonyl butoxide
• Pyréthrines
• Pyriproxyfen
• Thiabendazole
Limites maximales de résidus (nouvelles ou révisées)
pour divers médicaments vétérinaires dans les aliments
(Liste de priorité)

CCRVDF

• Abamectine
• Carazolol
• Cyhalothrine
• Dicyclail
• Dihydrostreptomycine/streptomycine
• Fluméquine
• Imidocarbe
• Ivermectine
• Lincomycine
• Acétate de mélangestrol
• Métrifonate
• Hormones naturelles (estradiol-17ß, progestérone

et testostérone)
• Téméphos
• Thiamphénicol
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ALINORM 99/37
ANNEXE IX

CONFIRMATION DE LA PRESIDENCE DES COMITES DU CODEX

COMITE PRESIDENCE

Comité du Codex sur les principes généraux France

Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants Pays-Bas

Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire Etats-Unis d'Amérique

Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées Canada

Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage Hongrie

Comité du Codex sur les résidus de pesticides Pays-Bas

Comité du Codex sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments Etats-Unis d'Amérique

Comité du Codex sur l'inspection et la certification des importations et
exportations de denrées alimentaires

Australie

Comité du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime Allemagne

Comité du Codex sur les produits cacaotés et le chocolat Suisse

Comité du Codex sur les sucres Royaume-Uni

Comité du Codex sur les fruits et légumes traités Etats-Unis d'Amérique

Comité du Codex sur les graisses et les huiles Royaume-Uni

Comité du Codex sur l'hygiène de la viande Nouvelle-Zélande

Comité du Codex sur le poisson et les produits de la pêche Norvège

Comité du Codex sur les bouillons et consommés Suisse

Comité du Codex sur les céréales, les légumes secs et les légumineuses Etats-Unis d'Amérique

Comité du Codex sur les protéines végétales Canada

Comité du Codex sur les fruits et les légumes frais Mexique

Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers Nouvelle-Zélande

Comité du Codex sur les eaux minérales naturelles Suisse

GROUPES DE TRAVAIL INTERGOUVERNEMENTAUX SPECIAUX PRESIDENCE

Aliments dérivés des biotechnologies Japon

Innocuité des produits destinés à l'alimentation humaine et animale Danemark

Jus de fruits Brésil
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ALINORM 99/37
ANNEXE X

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

Point de l'ordre du jour et objet Document

1. Adoption de l'ordre du jour ALINORM 99/1

2. Election du Bureau de la Commission et nomination
des coordonnateurs régionaux

ALINORM 99/2

3. Rapport du Président sur les quarante-cinquième et quarante-sixième
sessions du Comité exécutif

ALINORM 99/3
ALINORM 99/4

4. Rapport concernant la situation financière du Programme mixte
FAO/OMS sur les normes alimentaires en 1998/99 et 2000/2001

ALINORM 99/5

5. Projet de plan à moyen terme pour 1998 -2002 ALINORM 99/6

6. Participation des consommateurs aux travaux de la Commission du
Codex Alimentarius

ALINORM 99/8

7. Principes de l'analyse des risques ALINORM 99/9

8. Amendements au Manuel de procédure de la Commission du Codex
Alimentarius

ALINORM 99/10

9. Projets de normes et textes apparentés ALINORM 99/21 Partie I

10. Propositions visant à élaborer de nouvelles normes et/ou textes
apparentés

ALINORM 99/21 Partie II

11. Questions découlant des rapports des comités du Codex ALINORM 99/21 Partie III

12. Désignation des gouvernements hôtes des Comités du Codex et des
groupes intergouvernementaux spéciaux

ALINORM 99/16

13. Autres questions

14. Adoption du rapport
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Annexe XI

LISTE DES DOCUMENTS

OBJET

DOCUMENTS DE TRAVAIL

ALINORM 99/1 Ordre du jour provisoire et Calendrier

ALINORM 9/2 Election du Bureau de la Commission et nomination des coordonnateurs
régionaux – Note explicative sur la procédure de vote

ALINORM 99/5 Questions financières et budgétaires

ALINORM 99/5 – Addendum
ANGLAIS SEULEMENT

Questions financières et budgétaires  -
Addendum:  Support to developing Member Countries

ALINORM 99/6 Examen du projet de Plan à moyen terme pour 1998-2002

ALINORM 99/8 Participation des consommateurs aux travaux de la Commission du Codex
Alimentarius

ALINORM 99/9 Principes d’analyse des risques

ALINORM 99/10  - Partie I Examen des amendements au Manuel de procédure de la Commission du
Codex Alimentarius

ALINORM 99/10 – Partie  I
Corrigendum

Examen des amendements au Manuel de procédure de la Commission du
Codex Alimentarius

ALINORM 99/10  - Partie II Examen des amendements au Manuel de procédure de la Commission du
Codex Alimentarius découlant de la 14e session du Comité du Codex sur les
principes généraux

ALINORM 99/10 –
Addendum

Observations des gouvernements

ALINORM 99/16 Désignation des gouvernements hôtes des comités du Codex et des groupes
de travail intergouvernementaux ad hoc

ALINORM 99/16 –
Addendum 1

Examen des normes Codex pour les jus de fruits et examen des organes
subsidiaires ajournés sine die.

Désignation des gouvernements hôtes des comités du Codex et des groupes
de travail intergouvernementaux ad hoc

ALINORM 99/21 – Partie I Examen des projets de normes et textes apparentés et suppression ou
révocation  de normes existantes (Sessions du Codex de 1998)

ALINORM 99/21 – Partie I –
Corrigendum 1

Projet de normes Codex pour les limes et les pomelos
Projets de normes et textes apparentés et suppression ou révocation  de
normes existantes (Sessions du Codex de 1998)

ALINORM 99/21 – Partie I –
Corrigendum 2

Avant-projet d’amendements à la Norme pour les sardines et produits du type
sardine en conserve.  Projets de normes et textes apparentés et suppression
ou révocation de normes existantes (Sessions du Codex de 1998)

ALINORM 99/21 – Partie I –
Addendum 1

Examen des projets de normes et textes apparentés et suppression ou
révocation de normes existantes (Sessions du Codex de 1999)

ALINORM 99/21 – Partie I –
Addendum 2

Examen des projets de normes et textes apparentés – Limites maximales de
résidus pour les somatotropines bovines

ALINORM 9
ANGLAIS SEULEMENT

Examen des projets de normes et textes apparentés
(Observations des gouvernements sur les normes et textes apparentés, à
l’étape 8)
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OBJET

ALINORM 99/21 – Partie I -
Addendum 4

Projets de normes et textes apparentés et suppression ou révocation de
normes existantes – Confirmation de normes soumises à l’étape 8

ALINORM 99/21 – Partie II Examen des propositions visant à élaborer de nouvelles normes et/ou textes
apparentés (Sessions du Codex de 1998)

ALINORM 99/21 – Partie II
– Addendum 1

Examen des propositions visant à élaborer de nouvelles normes et/ou textes
apparentés (Sessions du Codex de 1999)

ALINORM 99/21 – Partie III Questions découlant des rapports des Comités du Codex
(Sessions du Codex de 1998)

ALINORM 99/21 – Partie III
– Addendum 1

Questions découlant des rapports des Comités du Codex
(Sessions du Codex de 1999)

RAPPORTS DES COMITÉS DU CODEX

ALINORM 99/3 Rapport du Comité exécutif de la Commission du Codex Alimentarius
(45e session)

ALINORM 99/4 (Document
de séance (CRD))

Rapport du Comité exécutif de la Commission du Codex Alimentarius
(46e session)

ALINORM 99/11 Rapport du Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers (3e session)

ALINORM 99/11 –
Corrigendum

Rapport du Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers (3e session)

ALINORM 99/12 Rapport du Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants
(30e session)

ALINORM 99/12A Rapport du Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants
(31e session)

ALINORM 99/13 Rapport du Comité du Codex sur l’hygiène alimentaire (30e session)
ALINORM 99/13A Rapport du Comité du Codex sur l’hygiène alimentaire (31e session)
ALINORM 99/14 Rapport du Comité du Codex sur les produits cacaotés et le chocolat

(17e session)
ALINORM 99/15 Rapport du Comité de coordination régional du Codex pour l’Asie

(11e session)
ALINORM 99/17 Rapport du Comité du Codex sur les graisses et les huiles

(16e session)
ALINORM 99/18 Rapport du Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche (23e

session)
ALINORM 99/19 Rapport du Comité de coordination régional du Codex pour l’Europe

(21e session)
ALINORM 99/20 Rapport du Comité du Codex sur les eaux minérales naturelles

(6e session)
ALINORM 99/22 Rapport du Comité du Codex sur l’étiquetage des denrées alimentaires

(26e session)
ALINORM 99/22A Rapport du Comité du Codex sur l’étiquetage des denrées alimentaires

(27e session)
ALINORM 99/23 Rapport du Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage

(22e session)

ALINORM 99/24 Rapport du Comité du Codex  sur les résidus de pesticides (30e session)

ALINORM 99/24A Rapport du Comité du Codex sur les résidus de pesticides (31e session)
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OBJET

ALINORM 99/25 Rapport du Comité du Codex sur les sucres

ALINORM 99/26 Rapport du Comité du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques ou de
régime (21e session)

ALINORM 99/27 Rapport du Comité du Codex sur les fruits et légumes traités (19e session)

ALINORM 99/28 Rapport du Comité de coordination régional du Codex pour l’Afrique
(13e session)

ALINORM 99/30 Rapport du Comité du Codex sur les Systèmes d’inspection et de certification
des importations et exportations de denrées alimentaires
(6e session)

ALINORM 99/30A Rapport du Comité du Codex sur les Systèmes d’inspection et de certification
des importations et exportations de denrées alimentaires
(7e session)

ALINORM 99/31 Rapport du Comité du Codex sur les résidus de médicaments vétérinaires
dans les aliments (11e session)

ALINORM 99/32 Rapport du Comité de coordination régional du Codex pour l’Amérique du
Nord et le Pacifique sud-ouest (5e session)

ALINORM 99/33 Rapport du Comité du Codex sur les principes généraux (13e session)

ALINORM 99/33A Rapport du Comité du Codex sur les principes généraux (14e session)

ALINORM 99/35 Rapport du Comité du Codex sur les fruits et légumes frais (7e session)

ALINORM 99/35A Rapport du Comité du Codex sur les fruits et légumes frais (8e session)

ALINORM 99/36 Rapport du Comité de coordination régional du Codex pour l’Amérique latine
et les Caraïbes (11e session)

DOCUMENTS D’INFORMATION

CAC 23/INF-1 Liste provisoire des documents

CAC 23/INF-2 Calendrier provisoire des sessions du Codex pour 1999-2001

CAC 23/INF-3 Liste des organisations gouvernementales et non-gouvernementales ayant le
statut d' "Observateur" avec la Commission du Codex Alimentarius

CAC 23/INF-4
ANGLAIS SEULEMENT

Etat d’avancement actuel des travaux (Tous les comités)

DOCUMENTS DE SÉANCE

CAC/LIM 1 (EFS) Liste des documents

CAC/LIM 1/1 Liste des documents portant la cote CAC/LIM (1999)

CAC/LIM 2 Principes de l’analyse des risques

ALINORM 99/9-Add.1 Observations de Consumers International

CAC/LIM 3 Membres de la Commission du Codex Alimentarius

CAC/LIM 4 Liste des Organisations gouvernementales et non-gouvernementales ayant
obtenu le “statut d’observateur” auprès de la Commission du Codex
Alimentarius

CAC/LIM 5 (ALINORM
99/21-Part 1 – Add.3)

Observations des gouvernements sur les normes et textes apparentés,
à l’étape 8
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OBJET

CAC/LIM 6
(ALINORM 99/8)

Observations de Consumers International

CAC/LIM 7 Calendrier provisoire des sessions du Codex pour 1999-2000 (Révisé)

CAC/LIM 8 (EFS) Proposition d'élaboration d'une norme générale pour les aliments dérivés des
biotechnologies: Japon

CAC/LIM 9 Observations des gouvernements sur les normes et textes apparentés, à
l’étape 8

CAC/LIM 10 Observations de la Thaïlande

CAC/LIM 11 Observations de l’Association internationale des organisations de
consommateurs

CAC/LIM 12 Observations de l’Inde

CAC/LIM 13 Observations de la Communauté européenne

CAC/LIM 14 Observations de l’Italie

CAC/LIM 15 Observations des Philippines

CAC/LIM 16 Observations de la Chine

CAC/LIM 16 (EFS) Règlement intérieur de la Commission – Proche-Orient

CAC/LIM 17 (EFS) Projet de résolution – Point 4

CAC/LIM 18 (EFS) Proposition pour la désignation d’un Coordonnateur régional pour le Proche-
Orient

CAC/LIM 19 (EFS) Principes de l’analyse des risques

CAC/LIM 20 (EFS) Biotechnologie
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Annexe XII

MEMBRES DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS
(AU 20 JUILLET 1999)

1. Afrique du Sud
2. Albanie
3. Algérie
4. Allemagne
5. Angola
6. Antigua-et-Barbuda
7. Arabie saoudite
8. Argentine
9. Arménie
10. Australie
11. Autriche
12. Bahreïn
13. Bangladesh
14. Barbade
15. Belgique
16. Belize
17. Bénin
18. Bhoutan
19. Bolivie
20. Botswana
21. Brésil
22. Brunei Darussalam
23. Bulgarie
24. Burkina Faso
25. Burundi
26. Cambodge
27. Cameroun
28. Canada
29. Cap Vert
30. Chili
31. Chine
32. Chypre
33. Colombie
34. Congo,

Rép. démocratique du
35. Congo, République du
36. Corée, Rép. dém. pop. de
37. Costa Rica
38. Côte d'Ivoire
39. Croatie
40. Cuba
41. Danemark
42. Dominique
43. Egypte
44. El Salvador
45. Emirats Arabes Unis

46. Equateur
47. Erythrée
48. Espagne
49. Estonie
50. Etats-Unis d’Amérique
51. Ethiopie
52. Fédération de Russie
53. Fidji
54. Finlande
55. France
56. Gabon
57. Gambie
58. Géorgie
59. Ghana
60. Grèce
61. Grenade
62. Guatemala
63. Guinée
64. Guinée Bissau
65. Guinée équatoriale
66. Guyane
67. Haïti
68. Honduras
69. Hongrie
70. Iles Cook
71. Iles Salomon
72. Inde
73. Indonésie
74. Iran (République

islamique d’)
75. Iraq
76. Irlande
77. Islande
78. Israël
79. Italie
80. Jamahiriya arabe libyenne
81. Jamaïque
82. Japon
83. Jordanie
84. Kenya
85. Kiribati
86. Koweït
87. Laos
88. Lesotho
89. Lettonie, République de
90. Liban

91. Libéria
92. Lituanie
93. Luxembourg
94. Macédoine, L’ex-

république yougoslave de
95. Madagascar
96. Malaisie
97. Malawi
98. Malte
99. Maroc
100. Maurice
101. Mauritanie
102. Mexique
103. Micronésie

(Etats fédérés de)
104. Moldavie
105. Mongolie
106. Mozambique
107. Myanmar
108. Namibie
109. Népal
110. Nicaragua
111. Niger
112. Nigeria
113. Norvège
114. Nouvelle-Zélande
115. Oman
116. Ouganda
117. Pakistan
118. Panama
119. Papouasie-Nouvelle-Guinée
120. Paraguay
121. Pays-Bas
122. Pérou
123. Philippines
124. Pologne
125. Portugal
126. Qatar
127. République arabe syrienne
128. République centrafricaine
129. République de Corée
130. République dominicaine
131. République tchèque
132. Roumanie
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133. Royaume-Uni
134. Rwanda
135. Sainte Lucie
136. Saint-Kitts-et-Nevis
137. Samoa
138. Sénégal
139. Seychelles
140. Sierra Leone
141. Singapour
142. Slovaquie, République de
143. Slovénie
144. Soudan
145. Sri Lanka

146. Suède
147.  Suisse
148. Suriname
149. Swaziland
150. Tanzanie,

République-Unie de
151. Tchad
152. Thaïlande
153. Togo
154. Tonga
155. Trinité-et-Tobago
156. Tunisie

157. Turquie
158. Uruguay
159. Vanuatu
160. Venezuela
161. Viet Nam
162. Yémen
163. Yougoslavie
164. Zambie
165. Zimbabwe



La Commission FAO/OMS du Codex Alimentarius est l'unique organe des Nations Unies
responsable de l’élaboration des normes alimentaires internationales ayant pour objectif la

protection de la santé des consommateurs et le respect de pratiques loyales dans le commerce
des denrées alimentaires. Les normes alimentaires, codes d’usages et autres lignes directrices
et recommandations adoptées par la Commission constituent le Codex Alimentarius : le Code
international alimentaire.  La Commission est un organe international qui se réunit tous les

deux ans pour adopter des projets de normes préparés par plus de 20 comités spécialisés.

 La Commission a tenu sa 23e session à Rome, du 28 juin au 3 juillet 1999, au Siège de
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture.  Étaient présents à cette
session 603 participants représentant 104 gouvernements et 63 organisations internationales
gouvernementales et non-gouvernementales.  Ce rapport a été adopté par la Commission le

jour de clôture de sa session.  Il contient la liste complète des participants et une liste de toutes
les normes et textes apparentés adoptés par la Commission. Sont présentés en détail dans ce

rapport de nouvelles règles de procédure, des principes concernant l’octroi du statut
d’observateur aux organisations internationales non-gouvernementales et le mandat des

nouveaux groupes spéciaux sur la biotechnologie et la bonne alimentation animale.  La 23e

session de la Commission figure donc parmi les plus innovatrices de tous les temps
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ALINORM 99/37
CORRIGENDA

PART I

Paragraph 192 of ALINORM 99/37, Report of the 23rd Session of the Codex Alimentarius Commission
(Rome, Italy, 28 June – 3 July 1999) concerning the discussion on the provision for green oranges in the Proposed
Draft Codex Standard for Oranges shall be replaced with the following paragraph:

192 The Delegation of Spain expressed its concern about the circulation of two types of oranges on the
market.  It was pointed out that green oranges were used in the production of fruit juices and that they were not
marketed for direct human consumption.  Therefore, any change in the requirements currently in force in the
international trade of oranges would cause serious problems.  This view was shared by the Delegation of Greece.

****************************************

Le paragraphe 192 de l’ALINORM 99/37, Rapport de la 23ème session de la Commission du Codex
Alimentarius (Rome, Italie, 28 juin – 3 juillet 1999) concernant la discussion des dispositions pour les oranges
vertes dans l’Avant-projet de Norme Codex pour les oranges doit être remplacée par le paragraphe suivant:

192. La Délégation de l’Espagne a exprimé sa préoccupation devant la présence de deux types d’oranges sur le
marché. Elle a fait ressortir que les oranges vertes étaient utilisées dans la production de jus de fruits et qu’elles
n’étaient pas commercialisées pour la consommation humaine directe et que tout changement dans les exigences
en vigueur dans le commerce international des oranges causerait de graves problèmes. Cette opinion a été appuyée
par la Délégation de la Grèce.

****************************************

El párrafo 192 del ALINORM 99/37, Informe de la 23ª Reunión de la Comisión del Codex
Alimentarius (Roma, Italia, 28 de junio – 3 de julio de 1999), referente a la discusión sobre la disposición para las
naranjas verdes en el Anteproyecto de Norma del Codex para las Naranjas deberá reemplazarse con el siguiente
párrafo:

192 La delegación de España expresó su preocupación respecto a que circularan en el comercio dos tipos de
naranjas.  Manifestó que las naranjas verdes se utilizaban para la elaboración de zumos y no se comercializaban
para consumo humano directo y que cualquier cambio en los requisitos vigentes en el comercio internacional de
las naranjas causaría graves problemas.  Esta opinión fue apoyada por Grecia.



2

PART II

Paragraph 159 of ALINORM 99/37, Report of the 23rd Session of the Codex Alimentarius Commission
(Rome, Italy, 28 June – 3 July 1999), concerning the discussion on the Spanish names for Pummelos and
Grapefruits in the Draft Codex Standards for Pummelos and Grapefruits respectively, shall be replaced with the
following paragraph ONLY IN THE SPANISH VERSION:

****************************************

Le paragraphe 159 de l’ALINORM 99/37, Rapport de la 23ème session de la Commission du Codex
Alimentarius (Rome, Italie, 28 juin – 3 juillet 1999), concernant la discussion des noms espagnols des
pamplemousses et pomelos dans le Projets de Normes Codex pour les pamplemousses et les pomelos
respectivement, doit être remplacée par le parargraphe suivant UNIQUEMENT DANS LA VERSION ESPAGNOLE.

****************************************

El párrafo 159 del ALINORM 99/37, Informe de la 23ª Reunión de la Comisión del Codex
Alimentarius (Roma, Italia, 28 de junio – 3 de julio de 1999), referente a la discussión sobre los nombres en
español de los frutos del Citrus grandis y del Citrus paradisi en los Proyectos de Norma del Codex para el Citrus
grandis y el Citrus paradisi respectivamente, deberá reemplazarse con el siguiente párrafo SÓLO EN LA VERSIÓN
ESPAÑOLA:

Proyecto de Norma para la Lima-Limón

Proyecto de Norma para el Citrus grandis

Proyecto de Norma para el Citrus paradisi

159 La Comisión adoptó los Proyectos de Normas del Codex para la Lima-Limón, el Citrus grandis y el
Citrus paradisi en el Trámite 8, en el entendimiento de que las secciones que figuraban entre corchetes (Sección
2.1.2 - Contenido Mínimo de Zumo (jugo) y Sección 3 - Disposiciones sobre la Clasificación por Calibres en el
caso de la Lima-limón, y Sección 3 - Disposiciones sobre la Clasificación por Calibres en el caso del Citrus
grandis y el Citrus paradisi se devolverían al Trámite 6 a fin de que fueran objeto de un nuevo examen y se
finalizaran en la siguiente reunión del Comité.  Con respecto al Proyecto de Norma del Codex para el Citrus
grandis, la Comisión mantuvo un intercambio de opiniones sobre las diferencias en cuanto a la denominación
común de este producto entre las distintas regiones del mundo, y la necesidad de llegar a un compromiso
aceptable para todos los países, con objeto de que éstos pudieran comercializarlo evitando confusiones en el
comercio internacional.  La delegación de España señaló que en la Norma del Codex para los Pomelos en
Conserva (CODEX STAN 15-1981), la Norma ISO 1990-1: 1982 Frutas – Nomenclatura, primera lista, edición
trilingüe y en la Norma de la CEPE FFV-14 Frutos Cítricos, se proporcionaba información sobre la nomenclatura
científica de estos productos1. Teniendo en cuenta lo expuesto la Comisión estuvo de acuerdo en mencionar en el
título de la Norma el nombre científico de la fruta, Citrus grandis.

                                                
1 Nota de la Secretaría: En las normas del Codex, la ISO y la CEPE se definen “Grapefruits” (Pomelos en español) como Citrus

paradisi Macfarlane.


